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U N E S C O 

Déclaration de Mexico sur les politiques culturelles, 
Conférence mondiale sur les politiques culturelles 

Mexico City, 26 juillet - 6 août 1982 

Le monde a subi ces dernières années de profondes transformations. Les progrès de la science et de 
la technique ont modifié la place de l'homme dans le monde et la nature de ses relations sociales. 
L'éducation et la culture, dont la signification et la portée se sont considérablement élargies, sont 
essentielles pour un authentique développement de l'individu et de la société.  

De nos jours, bien que les possibilités de dialogue se soient accrues, la communauté des nations doit 
également faire face à de sérieuses difficultés économiques, l'inégalité entre les pays va croissant, de 
multiples conflits et de graves tensions menacent la paix et la sécurité.  

Aussi est-il aujourd'hui plus urgent que jamais de resserrer la collaboration entre les nations, de 
garantir le respect du droit d'autrui et d'assurer l'exercice des libertés fondamentales de l'homme et 
des peuples et de leur droit à l'autodétermination. Plus que jamais, il est urgent d'élever dans l'esprit 
de chaque individu les "défenses de la paix" qui, comme l'affirme l'Acte constitutif de l'Unesco, 
peuvent l'être notamment par l'éducation, la science et la culture.  

Avec la tenue à Mexico de la Conférence mondiale sur les politiques culturelles, la communauté 
internationale a décidé de contribuer effectivement au rapprochement des peuples et à une meilleure 
compréhension entre les hommes.  

C'est pourquoi, en exprimant l'espoir d'une convergence ultime des objectifs culturels et spirituels de 
l'humanité, la Conférence convient :  

- que, dans son sens le plus large, la culture peut aujourd'hui être considérée comme l'ensemble des 
traits distinctifs, spirituels et matériels, intellectuels et affectifs, qui caractérisent une société ou un 
groupe social. Elle englobe, outre les arts et les lettres, les modes de vie, les droits fondamentaux de 
l'être humain, les systèmes de valeurs, les traditions et les croyances,  

- et que la culture donne à l'homme la capacité de réflexion sur lui-même. C'est elle qui fait de nous 
des êtres spécifiquement humains, rationnels, critiques et éthiquement engagés. C'est par elle que 
nous discernons des valeurs et effectuons des choix. C'est par elle que l'homme s'exprime, prend 
conscience de lui-même, se reconnaît comme un projet inachevé, remet en question ses propres 
réalisations, recherche inlassablement de nouvelles significations et crée des œuvres qui le 
transcendent.  

En conséquence, la Conférence affirme solennellement les principes suivants, qui doivent régir les 
politiques culturelles :  

IDENTITÉ CULTURELLE 

1. Toute culture représente un ensemble de valeurs unique et irremplaçable puisque c'est par ses 
traditions et ses formes d'expression que chaque peuple peut manifester de la façon la plus accomplie 
sa présence dans le monde.  

2. L'affirmation de l'identité culturelle contribue donc à la libération des peuples. Inversement, toute 
forme de domination nie ou compromet cette identité.  

3. L'identité culturelle est une richesse stimulante qui accroît les possibilités d'épanouissement de 
l'espèce humaine en incitant chaque peuple, chaque groupe à se nourrir de son passé, à accueillir les 
apports extérieurs compatibles avec ses caractéristiques propres et à continuer ainsi le processus de 
sa propre création.  
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4. Toutes les cultures font partie du patrimoine commun de l'humanité. L'identité culturelle d'un peuple 
se renouvelle et s'enrichit au contact des traditions et des valeurs des autres peuples. La culture est 
dialogue, échange d'idées et d'expériences, appréciation d'autres valeurs et traditions ; dans 
l'isolement, elle s'épuise et meurt.  

5. L'universel ne peut être posé abstraitement par aucune culture particulière ; il émerge de 
l'expérience de tous les peuples du monde affirmant chacun son identité. Identité culturelle et diversité 
culturelle sont indissociables.  

6. Loin d'entraver la communion dans les valeurs universelles qui unissent les peuples, les 
particularités culturelles la favorisent. La reconnaissance du fait que des identités culturelles multiples 
se côtoient là où coexistent des traditions différentes constitue donc l'essence même du pluralisme 
culturel.  

7. La communauté internationale considère de son devoir de veiller à préserver et à défendre l'identité 
culturelle de chaque peuple.  

8. Tout cela appelle des politiques culturelles de nature à. protéger, encourager et enrichir l'identité et 
le patrimoine culturel de chaque peuple, et à instaurer le respect et l'estime les plus absolus pour les 
minorités culturelles et les autres cultures du monde. L'humanité s'appauvrit lorsque la culture d'un 
groupe déterminé est méconnue ou détruite.  

9. Il faut reconnaître l'égalité en dignité de toutes les cultures et le droit de chaque peuple et de 
chaque communauté culturelle d'affirmer, de préserver et de voir respecter son identité culturelle.  

DIMENSION CULTURELLE DU DÉVELOPPEMENT 

10. La culture constitue une dimension fondamentale du processus de développement et contribue à 
renforcer l'indépendance, la souveraineté et l'identité des nations. La croissance a souvent été conçue 
en termes quantitatifs, sans que soit prise en compte sa nécessaire dimension qualitative, c'est-à-dire 
la satisfaction des aspirations spirituelles et culturelles de l'être humain. Le développement  
authentique a pour but le bien-être et la satisfaction constante de tous et de chacun.  

11. Il est indispensable d'humaniser le développement, qui doit avoir pour finalité ultime la personne 
considérée dans sa dignité individuelle et sa responsabilité sociale. Le développement suppose que 
chaque individu et chaque peuple aient la possibilité de s'informer, d'apprendre et de communiquer 
son expérience.  

12. Pour donner à tous les hommes l'occasion de se forger un meilleur destin, il convient d'adapter en 
permanence le rythme du développement.  

13. Un nombre toujours croissant de femmes et d'hommes souhaitent un monde meilleur. Ils 
recherchent non pas seulement la satisfaction des besoins essentiels mais aussi l'épanouissement de 
l'être humain, son bien-être, et sa coexistence dans la solidarité avec tous les peuples. Leur objectif 
n'est pas la production, le gain ou la consommation en soi, c'est leur pleine réalisation individuelle et 
collective, et la préservation de la nature.  

14. L'homme est à l'origine du développement ; il en est aussi la fin.  

15. Toute politique culturelle doit retrouver le sens profond et humain du développement. Des 
modèles nouveaux s'imposent. Et c'est dans le domaine de la culture et de l'éducation qu'il nous 
faudra les trouver.  

16. Un développement équilibré ne peut être assuré que par l'intégration des données culturelles dans 
les stratégies qui visent à le réaliser ; par conséquent, ces stratégies devraient toujours prendre en 
compte le contexte historique, social et culturel de chaque société.  
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CULTURE ET DÉMOCRATIE 

17.  L'article 27 de la Déclaration universelle des droits de l'homme stipule : "Toute personne a le droit 
de prendre part librement à la vie culturelle de la communauté, de jouir des arts et de participer au 
progrès scientifique et aux bienfaits qui en résultent." Les Etats doivent prendre toutes les mesures 
nécessaires pour atteindre cet objectif.  

18.  La culture émane de la communauté tout entière et c'est à elle qu'elle doit retourner : ni sa 
production, ni ses bienfaits ne sauraient être l'apanage d'élites. La démocratie culturelle repose sur la 
participation la plus large de l'individu et de la société au processus de création de biens culturels et 
aux décisions qui concernent la vie culturelle, de même qu'à la diffusion et à la jouissance de la 
culture.  

19.  Il s'agit, surtout, d'ouvrir de nouvelles voies à la démocratie en assurant l'égalité des chances 
dans les domaines de l'éducation et de la culture.  

20.  Il faut décentraliser géographiquement et administrativement la vie culturelle, en veillant à ce que 
les institutions responsables soient mieux informées des préférences, des choix et des besoins de la 
société dans le domaine de la culture. Il est donc essentiel de multiplier les occasions de dialogue 
entre la population et les organismes culturels.  

21.  La démocratisation de la culture exige, tout d'abord, la décentralisation de l'accès aux loisirs et 
aux arts. Une politique culturelle démocratique apportera à toutes les communautés et à toute la 
population la possibilité de jouir des chefs-d'œuvre artistiques.  

22.    Afin de garantir la participation de tous les individus à la vie culturelle, il faut éliminer les 
inégalités qui découlent notamment de l'origine et de la position sociale, de l'éducation, de la 
nationalité, de l'âge, de la langue, du sexe, des convictions religieuses, de la santé ou de 
l'appartenance à des groupes ethniques minoritaires ou marginaux.  

PATRIMOINE CULTUREL 

23. Le patrimoine culturel d'un peuple s'étend aux œuvres de ses artistes, de ses architectes, de ses 
musiciens, de ses écrivains, de ses savants, aussi bien qu'aux créations anonymes, surgies de l'âme 
populaire, et à l'ensemble des valeurs qui donnent un sens à la vie. Il comprend les œuvres 
matérielles et non matérielles qui expriment la créativité de ce peuple : langue, rites, croyances, lieux 
et monuments historiques, littérature, œuvres d'art, archives et bibliothèques.  

24. Tout peuple a le droit et le devoir de défendre et de préserver son patrimoine culturel, puisque les 
sociétés trouvent leur identité dans les valeurs qui sont pour elles une source d'inspiration créatrice.  

25.  Le patrimoine culturel a été souvent endommagé ou détruit par négligence ainsi que par les 
processus d'urbanisation, d'industrialisation et de pénétration technologique. Mais plus inacceptables 
encore sont les atteintes portées au patrimoine culturel par le colonialisme, les conflits armés, 
l'occupation étrangère et les valeurs imposées de l'extérieur. Toutes ces actions contribuent à rompre 
les liens unissant les peuples à leur passé et à effacer celui-ci de leur mémoire. Ce sont la 
préservation et l'appréciation de leur patrimoine culturel qui permettent donc aux peuples de défendre 
leur souveraineté et leur indépendance et, par là même, d'affirmer et de promouvoir leur identité 
culturelle.  

26.  La restitution à leurs pays d'origine des œuvres qui leur ont été retirées de façon illicite est un 
principe fondamental des relations culturelles entre les peuples. A cet égard, les instruments, accords 
et résolutions internationaux existants pourraient être renforcés pour en accroître l'efficacité.  
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CRÉATION ARTISTIQUE ET INTELLECTUELLE ET ÉDUCATION ARTISTIQUE 

27. L'épanouissement de la culture est indissociable tout autant de l'indépendance des peuples que 
de la liberté des individus. La liberté d'opinion et d'expression est indispensable à l'activité créatrice de 
l'artiste et de l'intellectuel.  

28. Il est indispensable de créer des conditions sociales et culturelles propres à faciliter, stimuler et 
garantir la création artistique et intellectuelle, sans aucune discrimination de caractère politique, 
idéologique, économique et social.  

29. Le développement et la promotion de l'éducation artistique supposent non seulement l'élaboration 
de programmes spécifiques propres à éveiller la sensibilité artistique et à aider les groupes ou 
institutions de création et de diffusion, mais aussi la promotion d'activités de nature à sensibiliser 
l'opinion publique à l'importance sociale de l'art et de la création intellectuelle.  

RAPPORTS DE LA CULTURE AVEC L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA COMMUNICATION 

30. Le développement global de la société exige des politiques complémentaires dans les domaines 
de la culture, de l'éducation, de la science et de la communication, afin d'établir un équilibre 
harmonieux entre le progrès technique et l'élévation intellectuelle et morale de l'humanité.  

31. L'éducation est par excellence un moyen de transmission des valeurs culturelles nationales et 
universelles et doit permettre d'assimiler les connaissances scientifiques et techniques sans porter 
atteinte aux capacités et aux valeurs des peuples.  

32. Il faut aujourd'hui une éducation globale et novatrice, visant non seulement à informer et à 
transmettre, mais aussi à former et à renouveler ; une éducation qui permette aux élèves de prendre 
conscience des réalités de leur temps et de leur milieu, qui favorise l'épanouissement de la 
personnalité, qui enseigne l'autodiscipline, le respect d'autrui, la solidarité sociale et internationale, qui 
prépare à l'organisation et à la productivité, à la production de biens et de services vraiment 
nécessaires ; qui incite au renouvellement et stimule la créativité.  

33. Il importe de revaloriser les langues nationales comme véhicules du savoir.  

34. L'alphabétisation est une condition indispensable du développement culturel des peuples.  

35. L'enseignement des sciences et de la technologie doit avant tout être conçu comme un processus 
culturel de développement de l'esprit critique, et être incorporé aux systèmes éducatifs en fonction des 
exigences du développement des peuples.  

36. La circulation libre et la diffusion plus large et mieux équilibrée de l'information, des idées et des 
connaissances, qui constituent quelques-uns des principes d'un nouvel ordre mondial de l'information 
et de la communication, impliquent le droit de toutes les nations non seulement de recevoir mais aussi 
de transmettre des messages culturels, éducatifs, scientifiques et technologiques.  

37. Les moyens de communication modernes doivent faciliter l'information objective sur les tendances 
culturelles qui peuvent être observées dans les différents pays, sans pour autant porter préjudice à la 
liberté créatrice et à l'identité culturelle des nations.  

38. Les progrès technologiques de ces dernières années ont entraîné l'essor des industries 
culturelles. Quelle que soit leur organisation, celles-ci jouent un rôle important dans la diffusion des 
biens culturels. Dans leurs activités internationales, cependant, elles méconnaissent souvent les 
valeurs traditionnelles de la société, et suscitent des espoirs et des aspirations qui ne correspondent 
pas aux besoins réels de son développement. D'autre part, l'absence, surtout dans les pays en 
développement, d'industries culturelles nationales peut entraîner dépendance culturelle et aliénation.  

8



39.   Il est donc indispensable d'appuyer l'implantation d'industries culturelles, grâce à des 
programmes d'aide bilatérale ou multilatérale, dans les pays où elles font défaut, en veillant dans tous 
les cas à ce que la production et la diffusion des biens culturels répondent aux exigences du 
développement global de chaque société.  

40.   Les moyens de communication modernes jouent aujourd'hui un rôle fondamental en matière 
d'éducation et de diffusion culturelle. La société doit donc s'efforcer d'utiliser les techniques nouvelles 
de production et de communication de façon à les mettre au service d'un authentique développement 
individuel et collectif et à favoriser l'indépendance des nations en préservant leur souveraineté et en 
consolidant la paix dans le monde.  

PLANIFICATION, ADMINISTRATION ET FINANCEMENT DES ACTIVITÉS CULTURELLES  

41.    La culture est le fondement nécessaire de tout développement authentique. La société doit 
déployer des efforts importants en vue de planifier, d'administrer et de financer les activités culturelles. 
Il convient, à cet effet, de prendre en considération les besoins et les problèmes de chaque société 
tout en veillant à assurer la liberté nécessaire à la création culturelle tant dans son contenu que dans 
son orientation.  

42.    Pour que le développement culturel dans les Etats membres soit effectif, il faut accroître les 
budgets qui y sont consacrés et utiliser des fonds de sources diverses dans la mesure du possible. Il 
faut également intensifier la formation de personnel pour les tâches de planification et d'administration 
culturelles. 

COOPERATION CULTURELLE INTERNATIONALE  

43.    Il est essentiel pour l'activité créatrice de l'homme et l'épanouissement complet de l'individu et de 
la société d'assurer la plus large diffusion des idées et des connaissances sur la base de l'échange et 
de la rencontre entre cultures.  

44.    Une coopération et une compréhension sous-régionales, régionales, interrégionales et 
internationales plus vastes en matière culturelle sont des conditions préalables à la création d'un 
climat de respect, de confiance, de dialogue et de paix entre les nations. Pour instaurer pleinement ce 
climat, il faut réduire et éliminer les tensions et les conflits actuels, arrêter la course aux armements et 
réaliser le désarmement.  

45.    La Conférence réaffirme solennellement la valeur et l'applicabilité de la Déclaration des principes 
de la coopération culturelle internationale adoptée à sa quatorzième session, par la Conférence 
générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.  

46.    La coopération culturelle internationale doit reposer sur le respect de l'identité culturelle, de la 
dignité et de la valeur de chaque culture, de l'indépendance, de la souveraineté nationale et de la non-
intervention. Par conséquent, les rapports de coopération entre les nations doivent éviter toute forme 
de subordination ou de substitution d'une culture à une autre. Il est en outre indispensable de 
rééquilibrer les échanges et la coopération culturels pour que les cultures les moins connues, en 
particulier celles de quelques pays en développement, fassent l'objet d'une plus large diffusion dans 
tous les pays.  

47.    Les échanges dans les domaines de la culture, de la science et de l'éducation doivent consolider 
la paix, respecter les droits de l'homme, et contribuer à l'élimination du colonialisme, du néo-
colonialisme, du racisme, de l'apartheid et de toute forme d'agression, de domination ou 
d'intervention. La coopération culturelle doit également favoriser l'instauration d'un climat international 
propice au désarmement, afin que les ressources humaines et les sommes énormes qui sont 
affectées à l'armement puissent être consacrées à des objectifs constructifs tels que des programmes 
de développement culturel, scientifique et technologique.  
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48.    Il est nécessaire de diversifier et de promouvoir la coopération culturelle internationale dans un 
cadre interdisciplinaire et en prenant spécialement en compte la formation de personnel qualifié en 
matière de services culturels.  

49.   Il convient de stimuler, en particulier, la coopération entre pays en développement, de manière 
que la connaissance d'autres cultures et d'autres expériences de développement enrichisse la vie de 
leurs peuples.  

50.   La Conférence réaffirme que le facteur éducatif et culturel est un élément essentiel des efforts 
déployés pour instaurer un nouvel ordre économique international. 

UNESCO 

51.   Dans un monde bouleversé par des conflits qui mettent en danger les valeurs culturelles des 
civilisations, les Etats membres et le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture doivent multiplier leurs efforts destinés à préserver ces valeurs et approfondir 
leur action en faveur du développement de l'humanité. Une paix durable doit être établie pour assurer 
l'existence même de la culture humaine.  

52.  Dans cette situation, les objectifs de l'UNESCO, tels qu'ils sont définis dans son Acte constitutif, 
acquièrent une importante capitale.  

53.   La Conférence mondiale sur les politiques culturelles lance un appel à l'Unesco pour qu'elle 
poursuive et renforce son action de rapprochement culturel entre les peuples et les nations, et 
continue à accomplir la noble tâche de contribuer à ce que les hommes, au-delà de leurs diversités, 
réalisent le vieux rêve de fraternité universelle.  

54.   La communauté internationale rassemblée à cette Conférence fait sienne la devise de Benito 
Juarez : ''Entre les individus comme entre les nations, le respect du droit de l'autre est la paix."  
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  Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture

La Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, réunie à Paris du 17
octobre au 21 novembre 1972, en sa dix­septième session, 

Constatant que le patrimoine culturel et le patrimoine naturel sont de plus en plus menacés de destruction non seulement par
les causes traditionnelles de dégradation mais encore par l'évolution de la vie sociale et économique qui les aggrave par des
phénomènes d'altération ou de destruction encore plus redoutables, 

Considérant que la dégradation ou la disparition d'un bien du patrimoine culturel et naturel constitue un appauvrissement
néfaste du patrimoine de tous les peuples du monde, 

Considérant que la protection de ce patrimoine à l'échelon national reste souvent incomplète en raison de l'ampleur des
moyens qu'elle nécessite et de l'insuffisance des ressources économiques, scientifiques et techniques du pays sur le territoire
duquel se trouve le bien à sauvegarder, 

Rappelant que l'Acte constitutif de l'Organisation prévoit qu'elle aidera au maintien, à l'avancement et à la diffusion du savoir
en veillant à la conservation et protection du patrimoine universel et en recommandant aux peuples intéressés des conventions
internationales à cet effet, 

Considérant que les conventions, recommandations et résolutions internationales existantes en faveur des biens culturels et
naturels démontrent l'importance que présente, pour tous les peuples du monde, la sauvegarde de ces biens uniques et
irremplaçables à quelque peuple qu'ils appartiennent, 

Considérant que certains biens du patrimoine culturel et naturel présentent un intérêt exceptionnel qui nécessite leur
préservation en tant qu'élément du patrimoine mondial de l'humanité tout entière, 

Considérant que devant l'ampleur et la gravité des dangers nouveaux qui les menacent il incombe à la collectivité
internationale tout entière de participer à la protection du patrimoine culturel et naturel de valeur universelle exceptionnelle, par
l'octroi d'une assistance collective qui sans se substituer à l'action de l'État intéressé la complétera efficacement, 

Considérant qu'il est indispensable d'adopter à cet effet de nouvelles dispositions conventionnelles établissant un système
efficace de protection collective du patrimoine culturel et naturel de valeur universelle exceptionnelle organisé d'une façon
permanente et selon des méthodes scientifiques et modernes, 

Après avoir décidé lors de sa seizième session que cette question ferait l'objet d'une Convention internationale, 

Adopte ce seizième jour de novembre 1972 la présente Convention. 

I. Définitions du patrimoine culturel et naturel 

Article premier 

Aux fins de la présente Convention sont considérés comme « patrimoine culturel »: 

Les monuments : œuvres architecturales, de sculpture ou de peinture monumentales, éléments ou structures de caractère
archéologique, inscriptions, grottes et groupes d'éléments, qui ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue de
l'histoire, de l'art ou de la science, 

Les ensembles : groupes de constructions isolées ou réunies, qui, en raison de leur architecture, de leur unité, ou de leur
intégration dans le paysage, ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue de l'histoire, de l'art ou de la science, 

Les sites : œuvres de l'homme ou œuvres conjuguées de l'homme et de la nature, ainsi que les zones y compris les sites
archéologiques qui ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue historique, esthétique, ethnologique ou
anthropologique. 

Article 2 

Aux fins de la présente Convention sont considérés comme « patrimoine naturel »: 

Les monuments naturels constitués par des formations physiques et biologiques ou par des groupes de telles formations qui ont
une valeur universelle exceptionnelle du point de vue esthétique ou scientifique, 

Les formations géologiques et physiographiques et les zones strictement délimitées constituant l'habitat d'espèces animale et
végétale menacées, qui ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue de la science ou de la conservation, 

Les sites naturels ou les zones naturelles strictement délimitées, qui ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue
de la science, de la conservation ou de la beauté naturelle. 

Article 3  12



Il appartient à chaque État partie à la présente Convention d'identifier et de délimiter les différents biens situés sur son
territoire et visés aux articles 1 et 2 ci­dessus. 

II. Protection nationale et protection internationale du patrimoine culturel et naturel 

Article 4 

Chacun des États parties à la présente Convention reconnaît que l'obligation d'assurer l'identification, la protection, la
conservation, la mise en valeur et la transmission aux générations futures du patrimoine culturel et naturel visé aux articles 1
et 2 et situé sur son territoire, lui incombe au premier chef. Il s'efforce d'agir à cet effet tant par son propre effort au
maximum de ses ressources disponibles que, le cas échéant, au moyen de l'assistance et de la coopération internationales dont
il pourra bénéficier, notamment aux plans financier, artistique, scientifique et technique. 

 
Article 5 

Afin d'assurer une protection et une conservation aussi efficaces et une mise en valeur aussi active que possible du patrimoine
culturel et naturel situé sur leur territoire et dans les conditions appropriées à chaque pays, les États parties à la présente
Convention s'efforceront dans la mesure du possible: 

 
a. D'adopter une politique générale visant à assigner une fonction au patrimoine culturel et naturel dans la vie collective, et à
intégrer la protection de ce patrimoine dans les programmes de planification générale; 

b. D'instituer sur leur territoire, dans la mesure où ils n'existent pas, un ou plusieurs services de protection, de conservation et
de mise en valeur du patrimoine culturel et naturel, dotés d'un personnel approprié, et disposant des moyens lui permettant
d'accomplir les tâches qui lui incombent; 

c. De développer les études et les recherches scientifiques et techniques et perfectionner les méthodes d'intervention qui
permettent à un État de faire face aux dangers qui menacent son patrimoine culturel ou naturel; 

d. De prendre les mesures juridiques, scientifiques, techniques, administratives et financières adéquates pour l'identification, la
protection, la conservation, la mise en valeur et la réanimation de ce patrimoine; et 

 
e. De favoriser la création ou le développement de centres nationaux ou régionaux de formation dans le domaine de la
protection, de la conservation et de la mise en valeur du patrimoine culturel et naturel et d'encourager la recherche scientifique
dans ce domaine. 

Article 6 

1. En respectant pleinement la souveraineté des États sur le territoire desquels est situé le patrimoine culturel et naturel visé
aux articles 1 et 2, et sans préjudice des droits réels prévus par la législation nationale sur ledit patrimoine, les États parties à
la présente Convention reconnaissent qu'il constitue un patrimoine universel pour la protection duquel la communauté
internationale tout entière, a le devoir de coopérer. 

 
2. Les États parties s'engagent en conséquence, et conformément aux dispositions de la présente Convention, à apporter leur
concours à l'identification, à la protection, à la conservation et à la mise en valeur du patrimoine culturel et naturel visé aux
paragraphes 2 et 4 de l'article 11 si l'État sur le territoire duquel il est situé le demande. 

 
3. Chacun des États parties à la présente convention s'engage à ne prendre délibérément aucune mesure susceptible
d'endommager directement ou indirectement le patrimoine culturel et naturel visé aux articles 1 et 2 qui est situé sur le
territoire d'autres États parties à cette Convention. 

 
Article 7 

Aux fins de la présente Convention, il faut entendre par protection internationale du patrimoine mondial culturel et naturel la
mise en place d'un système de coopération et d'assistance internationales visant à seconder les États parties à la Convention
dans les efforts qu'ils déploient pour préserver et identifier ce patrimoine. 

 
III. Comité intergouvernemental de la protection du patrimoine mondial culturel et naturel 

Article 8 

1. Il est institué auprès de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, un Comité
intergouvernemental de la protection du patrimoine culturel et naturel de valeur universelle exceptionnelle dénommé « le
Comité du patrimoine mondial ». Il est composé de 15 États parties à la Convention, élus par les États parties à la Convention
réunis en assemblée générale au cours de sessions ordinaires de la Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture. Le nombre des États membres du Comité sera porté à 21 à compter de la session
ordinaire de la Conférence générale qui suivra l'entrée en vigueur de la présente Convention pour au moins 40 Etats. 

 
2. L'élection des membres du Comité doit assurer une représentation équitable des différentes régions et cultures du monde. 

 
3. Assistent aux séances du Comité avec voix consultative un représentant du Centre international d'études pour la conservation
et la restauration des biens culturels (Centre de Rome), un représentant du Conseil international des monuments et des sites
(ICOMOS), et un représentant de l'Union internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources (UICN), auxquels
peuvent s'ajouter, à la demande des États parties réunis en assemblée générale au cours des sessions ordinaires de la
Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, des représentants d'autres
organisations intergouvernementales et non gouvernementales ayant des objectifs similaires. 

 
Article 9 

1. Les États membres du Comité du patrimoine mondial exercent leur mandat depuis la fin de la session ordinaire de la 13



Conférence générale au cours de laquelle ils ont été élus jusqu'à la fin de sa troisième session ordinaire subséquente. 
 

2. Toutefois, le mandat d'un tiers des membres désignés lors de la première élection se terminera à la fin de la première
session ordinaire de la Conférence générale suivant celle au cours de laquelle ils ont été élus et le mandat d'un second tiers des
membres désignés en même temps, se terminera à la fin de la deuxième session ordinaire de la Conférence générale suivant
celle au cours de laquelle ils ont été élus. Les noms de ces membres seront tirés au sort par le Président de la Conférence
générale après la première élection. 

 
3. Les États membres du Comité choisissent pour les représenter des personnes qualifiées dans le domaine du patrimoine
culturel ou du patrimoine naturel. 

Article 10 

1. Le Comité du patrimoine mondial adopte son règlement intérieur. 
 

2. Le Comité peut à tout moment inviter à ses réunions des organismes publics ou privés, ainsi que des personnes privées, pour
les consulter sur des questions particulières. 

3. Le Comité peut créer les organes consultatifs qu'il estime nécessaires à l'exécution de sa tâche. 

Article 11 

1. Chacun des États parties à la présente Convention soumet, dans toute la mesure du possible, au Comité du patrimoine
mondial un inventaire des biens du patrimoine culturel et naturel situés sur son territoire et susceptibles d'être inscrits sur la
liste prévue au paragraphe 2 du présent article. Cet inventaire, qui n'est pas considéré comme exhaustif, doit comporter une
documentation sur le lieu des biens en question et sur l'intérêt qu'ils présentent. 

2. Sur la base des inventaires soumis par les États en exécution du paragraphe 1 ci­dessus, le Comité établit, met à jour et
diffuse, sous le nom de « liste du patrimoine mondial », une liste des biens du patrimoine culturel et du patrimoine naturel, tels
qu'ils sont définis aux articles 1 et 2 de la présente Convention, qu'il considère comme ayant une valeur universelle
exceptionnelle en application des critères qu'il aura établis. Une mise à jour de la liste doit être diffusée au moins tous les deux
ans. 

3. L'inscription d'un bien sur la liste du patrimoine mondial ne peut se faire qu'avec le consentement de l'État intéressé.
L'inscription d'un bien situé sur un territoire faisant l'objet de revendication de souveraineté ou de juridiction de la part de
plusieurs États ne préjuge en rien les droits des parties au différend. 

4. Le Comité établit, met à jour et diffuse, chaque fois que les circonstances l'exigent, sous le nom de « liste du patrimoine
mondial en péril », une liste des biens figurant sur la liste du patrimoine mondial pour la sauvegarde desquels de grands
travaux sont nécessaires et pour lesquels une assistance a été demandée aux termes de la présente Convention. Cette liste
contient une estimation du coût des opérations. Ne peuvent figurer sur cette liste que des biens du patrimoine culturel et naturel
qui sont menacés de dangers graves et précis, tels que menace de disparition due à une dégradation accélérée, projets de
grands travaux publics ou privés, rapide développement urbain et touristique, destruction due à des changements d'utilisation ou
de propriété de la terre, altérations profondes dues à une cause inconnue, abandon pour des raisons quelconques, conflit armé
venant ou menaçant d'éclater, calamités et cataclysmes, grands incendies, séismes, glissements de terrain, éruptions
volcaniques, modification du niveau des eaux, inondations, raz de marée. Le Comité peut, à tout moment, en cas d'urgence,
procéder à une nouvelle inscription sur la liste du patrimoine mondial en péril et donner à cette inscription une diffusion
immédiate. 

5. Le Comité définit les critères sur la base desquels un bien du patrimoine culturel et naturel peut être inscrit dans l'une ou
l'autre des listes visées aux paragraphes 2 et 4 du présent article. 

 
6. Avant de refuser une demande d'inscription sur l'une des deux listes visées aux paragraphes 2 et 4 du présent article, le
Comité consulte l'État partie sur le territoire duquel est situé le bien du patrimoine culturel ou naturel dont il s'agit. 

7. Le Comité, avec l'accord des États intéressés, coordonne et encourage les études et les recherches nécessaires à la
constitution des listes visées aux paragraphes 2 et 4 du présent article. 

 
Article 12 

Le fait qu'un bien du patrimoine culturel et naturel n'ait pas été inscrit sur l'une ou l'autre des deux listes visées aux
paragraphes 2 et 4 de l'article 11 ne saurait en aucune manière signifier qu'il n'a pas une valeur universelle exceptionnelle à des
fins autres que celles résultant de l'inscription sur ces listes. 

Article 13 

1. Le Comité du patrimoine mondial reçoit et étudie les demandes d'assistance internationale formulées par les États parties à
la présente Convention en ce qui concerne les biens du patrimoine culturel et naturel situés sur leur territoire, qui figurent ou
sont susceptibles de figurer sur les listes visées aux paragraphes 2 et 4 de l'article 11. Ces demandes peuvent avoir pour objet
la protection, la conservation, la mise en valeur ou la réanimation de ces biens. 

 
2. Les demandes d'assistance internationale en application du paragraphe 1 du présent article peuvent aussi avoir pour objet
l'identification de biens du patrimoine culturel et naturel défini aux articles 1 et 2, lorsque des recherches préliminaires ont
permis d'établir que ces dernières méritaient d'être poursuivies. 

3. Le Comité décide de la suite à donner à ces demandes, détermine, le cas échéant, la nature et l'importance de son aide et
autorise la conclusion, en son nom, des arrangements nécessaires avec le gouvernement intéressé. 

 
4. Le Comité fixe un ordre de priorité pour ses interventions. Il le fait en tenant compte de l'importance respective des biens à
sauvegarder pour le patrimoine mondial culturel et naturel, de la nécessité d'assurer l'assistance internationale aux biens les
plus représentatifs de la nature ou du génie et de l'histoire des peuples du monde et de l'urgence des travaux à entreprendre, 14



de l'importance des ressources des États sur le territoire desquels se trouvent les biens menacés et en particulier de la mesure
dans laquelle ils pourraient assurer la sauvegarde de ces biens par leurs propres moyens. 

 
5. Le Comité établit, met à jour et diffuse une liste des biens pour lesquels une assistance internationale a été fournie. 

6. Le Comité décide de l'utilisation des ressources du Fonds créé aux termes de l'article 15 de la présente Convention. Il
recherche les moyens d'en augmenter les ressources et prend toutes mesures utiles ­à cet effet. 

 
7. Le Comité coopère avec les organisations internationales et nationales, gouvernementales et non gouvernementales, ayant
des objectifs similaires à ceux de la présente Convention. Pour la mise en œuvre de ses programmes et l'exécution de ses
projets, le Comité peut faire appel à ces organisations, en particulier au Centre international d'études pour la conservation et la
restauration des biens culturels (Centre de Rome), au Conseil international des monuments et des sites (ICOMOS) et à l'Union
internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources (UICN), ainsi qu'à d'autres organismes publics ou privés et
à des personnes privées. 

8. Les décisions du Comité sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents et votants. Le quorum est constitué
par la majorité des membres du Comité. 

Article 14 

1. Le Comité du patrimoine mondial est assisté par un secrétariat nommé par le Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture. 

2. Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, utilisant le plus possible les
services du Centre international d'études pour la conservation et la restauration des biens culturels (Centre de Rome), du
Conseil international des monuments et des sites (ICOMOS), et de l'Union internationale pour la conservation de la nature et de
ses ressources (UICN), dans les domaines de leurs compétences et de leurs possibilités respectives, prépare la documentation
du Comité, l'ordre du jour de ses réunions et assure l'exécution de ses décisions. 

IV. Fonds pour la protection du patrimoine mondial culturel et naturel 

Article 15 

1. Il est créé un fonds pour la protection du patrimoine mondial culturel et naturel de valeur universelle exceptionnelle,
dénommé « le Fonds du patrimoine mondial ». 

 
2. Le Fonds est constitué en fonds de dépôt, conformément aux dispositions du règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture. 

3. Les ressources du Fonds sont constituées par: 
 

a. Les contributions obligatoires et les contributions volontaires des États parties 
 à la présente Convention; 

 
b. Les versements, dons ou legs que pourront faire: 

(i) D'autres États, 

(ii) L'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, les autres organisations du système des Nations
Unies, notamment le Programme de développement des Nations Unies et d'autres organisations intergouvernementales, 

 
(iii) Des organismes publics ou privés ou des personnes privées; 

c. Tout intérêt dû sur les ressources du Fonds; 
 

d. Le produit des collectes et les recettes des manifestations organisées au profit du Fonds et 
 

e. Toutes autres ressources autorisées par le règlement qu'élaborera le Comité du patrimoine mondial. 
 

4. Les contributions au Fonds et les autres formes d'assistance fournies au Comité ne peuvent être affectées qu'aux fins
définies par lui. Le Comité peut accepter des contributions ne devant être affectées qu'à un certain programme ou à un projet
particulier, à la condition que la mise en œuvre de ce programme ou l'exécution de ce projet ait été décidée par le Comité. Les
contributions au Fonds ne peuvent être assorties d'aucune condition politique. 

 
Article 16 

1. Sans préjudice de toute contribution volontaire complémentaire, les États parties à la présente Convention s'engagent à
verser régulièrement, tous les deux ans, au Fonds du patrimoine mondial des contributions dont le montant, calculé selon un
pourcentage uniforme applicable à tous les États, sera décidé par l'assemblée générale des États parties à la Convention, réunis
au cours de sessions de la Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.
Cette décision de l'assemblée générale requiert la majorité des États parties présents et votants qui n'ont pas fait la déclaration
visée au paragraphe 2 du présent article. En aucun cas, la contribution obligatoire des États parties à la Convention ne pourra
dépasser 1% de sa contribution au budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

2. Toutefois, tout État visé à l'article 31 ou à l'article 32 de la présente Convention peut, au moment du dépôt de ses
instruments de ratification, d'acceptation ou d'adhésion, déclarer qu'il ne sera pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du
présent article. 

3. Un État partie à la Convention ayant fait la déclaration visée au paragraphe 2 du présent article, peut à tout moment retirer
ladite déclaration moyennant notification au Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture. Toutefois, le retrait de la déclaration n'aura d'effet sur la contribution obligatoire due par cet État qu'à partir de la 15



date de l'assemblée générale des États parties qui suivra. 
 

4. Afin que le Comité soit en mesure de prévoir ses opérations d'une manière efficace, les contributions des États parties à la
présente Convention, ayant fait la déclaration visée au paragraphe 2 du présent article, doivent être versées sur une base
régulière, au moins tous les deux ans, et ne devraient pas être inférieures aux contributions qu'ils auraient dû verser s'ils
avaient été liés par les dispositions du paragraphe 1 du présent article. 

 
5. Tout Etat partie à la Convention qui est en retard dans le paiement de sa contribution obligatoire ou volontaire en ce qui
concerne l'année en cours et l'année civile qui l'a immédiatement précédée, n'est pas éligible au Comité du patrimoine mondial,
cette disposition ne s'appliquant pas lors de la première élection. Le mandat d'un tel État qui est déjà membre du Comité
prendra fin au moment de toute élection prévue à l’article 8, paragraphe 1, de la présente Convention. 

 

Article 17 

Les États parties à la présente Convention envisagent ou favorisent la création de fondations ou d'associations nationales
publiques et privées ayant pour but d'encourager les libéralités en faveur de la protection du patrimoine culturel et naturel défini
aux articles 1 et 2 de la présente Convention. 

 
Article 18 

Les États parties à la présente Convention prêtent leur concours aux campagnes internationales de collecte qui sont organisées
au profit du Fonds du patrimoine mondial sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture. Ils facilitent les collectes faites à ces fins par des organismes mentionnés au paragraphe 3, article 15. 

 
V. Conditions et modalités de l'assistance internationale 

Article 19 

Tout État partie à la présente Convention peut demander une assistance internationale en faveur de biens du patrimoine culturel
ou naturel de valeur universelle exceptionnelle situés sur son territoire. Il doit joindre à sa demande les éléments d'information
et les documents prévus à l'article 21 dont il dispose et dont le Comité a besoin pour prendre sa décision. 

Article 20 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 13, de l'alinéa c de l'article 22, et de l'article 23, l'assistance
internationale prévue par la présente Convention ne peut être accordée qu'à des biens du patrimoine culturel et naturel que le
Comité du patrimoine mondial a décidé ou décide de faire figurer sur l'une des listes visées aux paragraphes 2 et 4 de l'article
11. 

Article 21 

1. Le Comité du patrimoine mondial définit la procédure d'examen des demandes d'assistance internationale qu'il est appelé à
fournir et précise notamment les éléments qui doivent figurer dans la demande, laquelle doit décrire l'opération envisagée, les
travaux nécessaires, une estimation de leur coût, leur urgence et les raisons pour lesquelles les ressources de l'État demandeur
ne lui permettent pas de faire face à la totalité de la dépense. Les demandes doivent, chaque fois que possible, s'appuyer sur
l'avis d'experts. 

 
2. En raison des travaux qu'il peut y avoir lieu d'entreprendre sans délai, les demandes fondées sur des calamités naturelles ou
des catastrophes doivent être examinées d'urgence et en priorité par le Comité, qui doit disposer d'un fonds de réserve servant
à de telles éventualités. 

 
3. Avant de prendre une décision, le Comité procède aux études et aux consultations qu'il juge nécessaires. 

 
Article 22 

L'assistance accordée par le Comité du patrimoine mondial peut prendre les formes suivantes: 
 

a. Études sur les problèmes artistiques, scientifiques et techniques que posent la protection, la conservation, la mise en valeur
et la réanimation du patrimoine culturel et naturel, tel qu'il est défini aux paragraphes 2 et 4 de l'article 11 de la présente
Convention; 

 
b. Mise à la disposition d'experts, de techniciens et de main­d’œuvre qualifiée pour veiller à la bonne exécution du projet
approuvé; 

c. Formation de spécialistes de tous niveaux dans le domaine de l'identification, de la protection, de la conservation, de la mise
en valeur et de la réanimation du patrimoine culturel et naturel; 

 
d. Fourniture de l'équipement que l'État intéressé ne possède pas ou n'est pas en mesure d'acquérir; 

 
e. Prêts à faible intérêt, ou qui pourraient être remboursés à long terme; 

 
f. Octroi, dans des cas exceptionnels et spécialement motivés, de subventions non remboursables. 

 
Article 23 

Le Comité du patrimoine mondial peut également fournir une assistance internationale à des centres nationaux ou régionaux de
formation de spécialistes de tous niveaux dans le domaine de l'identification, de la protection, de la conservation, de la mise en
valeur et de la réanimation du patrimoine culturel et naturel. 

 
Article 24  16



Une assistance internationale très importante ne peut être accordée qu'après une étude scientifique, économique et technique
détaillée. Cette étude doit faire appel aux techniques les plus avancées de protection, de conservation, de mise en valeur et de
réanimation du patrimoine culturel et naturel et correspondre aux objectifs de la présente Convention. L'étude doit aussi
rechercher les moyens d'employer rationnellement les ressources disponibles dans l'État intéressé. 

 
Article 25 

Le financement des travaux nécessaires ne doit, en principe, incomber que partiellement à la communauté internationale. La
participation de l'État qui bénéficie de l'assistance internationale doit constituer une part substantielle des ressources apportées
à chaque programme ou projet, sauf si ses ressources ne le lui permettent pas. 

 
Article 26 

Le Comité du patrimoine, mondial et l'État bénéficiaire définissent dans l'accord qu'ils concluent les conditions dans lesquelles
sera exécuté un programme ou projet pour lequel est fournie une assistance internationale au titre de la présente Convention. Il
incombe à l'État qui reçoit cette assistance internationale de continuer à protéger, conserver et mettre en valeur les biens ainsi
sauvegardés, conformément aux conditions définies dans l'accord. 

 
VI. Programmes éducatifs 

Article 27 

1. Les États parties à la présente Convention s'efforcent par tous les moyens appropriés, notamment par des programmes
d'éducation et d'information, de renforcer le respect et l'attachement de leurs peuples au patrimoine culturel et naturel défini
aux articles 1 et 2 de la Convention. 

 
2. Ils s'engagent à informer largement le public des menaces qui pèsent sur ce patrimoine et des activités entreprises en
application de la présente Convention. 

 
Article 28 

Les États parties à la présente Convention qui reçoivent une assistance internationale en application de la Convention prennent
les mesures nécessaires pour faire connaître l'importance des biens qui ont fait l'objet de cette assistance et le rôle que cette
dernière a joué. 

VII. Rapports 

Article 29 

1. Les États parties à la présente Convention indiquent dans les rapports qu'ils présenteront à la Conférence générale de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture aux dates et sous la forme qu'elle déterminera, les
dispositions législatives et réglementaires et les autres mesures qu'ils auront adoptées pour l'application de la Convention, ainsi
que l'expérience qu'ils auront acquise dans ce domaine. 

2. Ces rapports seront portés à la connaissance du Comité du patrimoine mondial. 
 

3. Le Comité présente un rapport sur ses activités à chacune des sessions ordinaires de la Conférence générale de l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture. 

VIII. Clauses finales 

Article 30 

La présente Convention est établie en anglais, en arabe, en espagnol, en français et en russe, les cinq textes faisant également
foi. 

Article 31 

1. La présente Convention sera soumise à la ratification ou à l'acceptation des États membres de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives. 

 
2. Les instruments de ratification ou d'acceptation seront déposés auprès du Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la, science et la culture. 

Article 32 

1. La présente Convention est ouverte à 'adhésion de tout État non membre de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, invité à y adhérer par la Conférence générale de l'Organisation. 

 
2. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture. 

Article 33 

La présente Convention entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt du vingtième instrument de ratification,
d'acceptation ou d'adhésion mais uniquement à l'égard des États qui auront déposé leurs instruments respectifs de ratification,
d'acceptation ou d'adhésion à cette date ou antérieurement. Elle entrera en vigueur pour chaque autre État trois mois après le
dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhésion. 

 
Article 34  17



Les dispositions ci­après s'appliquent aux États parties à la présente Convention ayant un système constitutionnel fédératif ou
non unitaire: 

a. En ce qui concerne les dispositions de cette Convention dont la mise en œuvre relève de l'action législative du pouvoir
législatif fédéral ou central, les obligations du gouvernement fédéral ou central seront les mêmes que celles des États parties
qui ne sont pas des États fédératifs; 

 
b. En ce qui concerne les dispositions de cette Convention dont l'application relève de l'action législative de chacun des États,
pays, provinces ou cantons constituants, qui ne sont pas en vertu du système constitutionnel de la fédération tenus à prendre
des mesures législatives, le gouvernement fédéral portera, avec son avis favorable, lesdites dispositions à la connaissance des
autorités compétentes des Etats, pays, provinces ou cantons. 

 
Article 35 

1. Chacun des États parties à la présente Convention aura la faculté de dénoncer la Convention. 
 

2. La dénonciation sera notifiée par un instrument écrit déposé auprès du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture. 

3. La dénonciation prendra effet 12 mois après réception de l'instrument de dénonciation. Elle ne modifiera en rien les
obligations financières à assumer par l'État dénonciateur jusqu'à la date à laquelle le retrait prendra effet. 

 
Article 36 

Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture informera les États membres
de l'Organisation, les États non membres visés à l'article 32, ainsi que l'Organisation des Nations Unies, du dépôt de tous les
instruments de ratification, d'acceptation ou d'adhésion mentionnés aux articles 31 et 32, de même que des dénonciations
prévues à l'article 35. 

Article 37 

1. La présente Convention pourra être révisée par la Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture. La révision ne liera cependant que les États qui deviendront parties à la convention portant révision. 

2. Au cas où la Conférence générale adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle de la présente
Convention et à moins que la nouvelle convention n'en dispose autrement, la présente Convention cesserait d'être ouverte à la
ratification, à l'acceptation ou à l'adhésion, à partir de la date d'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision. 

 
Article 38 

Conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, la présente Convention sera enregistrée au Secrétariat des Nations
Unies à la requête du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture. 

 

EN FOI DE QUOI ont apposé leurs signatures, ce vingt­troisième jour de novembre 1972. 
 

Fait à Paris, ce vingt­troisième jour de novembre 1972, en deux exemplaires authentiques portant la signature du Président de
la Conférence générale, réunie en sa dix­septième session, et du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, qui seront déposés dans les archives de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, et dont les copies certifiées conformes seront remises à tous les États visés aux articles 31 et 32 ainsi qu'à
l'Organisation des Nations Unies.

Anglais http://unesdoc.unesco.org/images/0011/001140/114044e.pdf#page=134
Français http://unesdoc.unesco.org/images/0011/001140/114044f.pdf#page=137
Espagnol http://unesdoc.unesco.org/images/0011/001140/114044s.pdf#page=139
Russe http://unesdoc.unesco.org/images/0011/001140/114044rb.pdf#page=144

Arabe http://unesdoc.unesco.org/images/0011/001140/114044ab.pdf#page=130
Date d´adoption 1972
Organisation dépositaire UNESCO

Déclarations et réserves a) Déclarations en vertu de l’article 16, paragraphe 2. Les Etats suivants ont déclaré ne
pas être lié par les dispositions de l’article 16, paragraphe 1 : Afrique du Sud (voir
lettre LA/Depositary/1997/19) ; Allemagne (voir lettre LA/Depositary/1976/27 du 9
octobre 1976) ; Brésil (voir lettre LA/Depositary/1977/26 du 7 décembre 1977) ;
Bulgarie (voir lettre CL/2367 du 17 mai 1974) ; Cap­Vert (voir lettre
LA/Depositary/1988/10 du 15 septembre 1988) ; Danemark (voir lettre
LA/Depositary/1979/18 du 4 septembre 1979) ; Etats­Unis d’Amérique (voir lettre
LA/Depositary/1977/14 du 12 août 1977) ; France (voir CL/2473 du 9 septembre 1975)
; Norvège (voir lettre LA/Depositary/1981/32 du 23 janvier 1982) ; Oman (voir lettre
LA/Depositary/1982/33 du 30 novembre 1982) ; République de Moldova (voir lettre
LA/Depositary/2002/35 ; Saint­Siège (voir CL/2345 Add. Du 9 avril 1974) b) Autres
déclarations et réserves : Iraq (Traduction) : « L'acceptation par la République d'Iraq de
la Convention [...] ne signifie toutefois aucunement la reconnaissance d'Israël et ne
saurait aboutir à l'ouverture de relations avec Israël.» (voir lettre CL/2367 du 17 avril
1974) Israël Le Directeur général de l'UNESCO a reçu le 23 mars 1982 de la délégation
permanente d'Israël la communication ci­après relative à la déclaration ci­dessous du 18
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gouvernement d'Oman: « L'instrument déposé par le Gouvernement d'Oman contient
une déclaration de caractère politique concernant Israël. De l'avis du Gouvernement
israélien, une telle déclaration politique n'a pas sa place dans cet instrument; elle est,
de surcroît, en contradiction flagrante avec les principes et les objectifs de la
Convention. Cette déclaration du Gouvernement d'Oman ne saurait avoir une incidence
quelconque sur les obligations, quelles qu'elles soient, qui incombent à Oman en vertu
des règles générales du droit international ou de tel ou tel traité. Le Gouvernement de
l'État d'Israël adoptera à l'égard du Gouvernement d'Oman, dans la mesure où il s'agit
du fond de la question, une attitude de réciprocité complète." (voir lettre
LA/Depositary/1982/12 du 21 avril 1982). On 31 January 2012, the Director­General
received a communication dated 17 January 2012 from the Permanent Delegation of
Israel to UNESCO containing the following declaration: “The Embassy of the State of
Israel presents its compliments to the Secretariat of UNESCO and has the honour to
refer to the notification regarding the accession of “Palestine” to the Convention
concerning the Protection of the World Cultural and Natural Heritage of 1972. The
Government of the State of Israel objects to that accession as it contradicts Article II of
the Constitution of UNESCO as well as the established norms and practices of
International Law. The Government of the State of Israel requests that the Secretariat
of UNESCO communicate the aforesaid objection of the State of Israel to all State
Members of the Convention and include this declaration in its electronic or other
publications. The Embassy of the State of Israel avails itself of this opportunity to
renew to the Secretariat of UNESCO the assurances of its highest consideration.”
[original : anglais ­ traduction en cours] Oman [lors de l'acceptation] (Traduction) : «
...l'acceptation de la Convention n'implique pas la reconnaissance de l'État d'Israël et
qu'aucune relation conventionnelle ne sera instaurée entre le Sultanat d'Oman et
Israël.» (voir lettre LA/Depositary/1981/32 du 23 janvier 1982) République arabe
syrienne (Traduction) « L'adhésion de la République arabe syrienne à la Convention
adoptée par la Conférence générale de l'UNESCO à sa dix­septième session, le 16
novembre 1972 et sa ratification par le gouvernement arabe syrien ne signifie en
aucune manière qu'il reconnaisse Israël et ne peut déboucher sur l'établissement
d'aucune relation directe avec lui en raison de ladite Convention. Le gouvernement de
la République arabe syrienne considère que l'obligation découlant de l'article 4 s'étend
aux territoires arabes occupés et par conséquent les autorités d'occupation israéliennes
sont tenues de sauvegarder le patrimoine culturel et naturel de ces territoires occupés
compte tenu du fait que l'occupation ne retire pas la souveraineté et que les autorités
d'occupation sont considérées comme internationalement responsables de toute forme
d'atteinte au patrimoine culturel et naturel même si Israël n'est pas devenu partie à la
Convention. Le gouvernement de la République arabe syrienne considère que les
obligations contenues dans le paragraphe 3 de l'article 6 s'imposent aux autorités qui
occupent des territoires par la force. Le gouvernement de la République arabe syrienne
considère que le système de coopération internationale prévu, a l'article 7 impose aux
États membres de prêter toute l'aide possible à l'Etat dont une partie du territoire est
occupée afin de préserver le patrimoine culturel et naturel dans les territoires occupés
contre les atteintes des autorités d'occupation » (voir lettre CL/2491 du 23 octobre
1975).
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http://portal.unesco.org/fr/files/13055/a)%2BD%E9clarations%2Ben%2Bvertu%2Bde%2Bl%92article%2B16%2C%2Bparagraphe%2B2.%0D%0A%0D%0ALes%2BEtats%2Bsuivants%2Bont%2Bd%E9clar%E9%2Bne%2Bpas%2B%EAtre%2Bli%E9%2Bpar%2Bles%2Bdispositions%2Bde%2Bl%92article%2B16%2C%2Bparagraphe%2B1%2B%3A%2B%0D%0A%0D%0AAfrique%2Bdu%2BSud%2B(voir%2Blettre%2BLA%2FDepositary%2F1997%2F19)%2B%3B%2B%0D%0AAllemagne%2B(voir%2Blettre%2BLA%2FDepositary%2F1976%2F27%2Bdu%2B9%2Boctobre%2B1976)%2B%3B%2B%0D%0ABr%E9sil%2B(voir%2Blettre%2BLA%2FDepositary%2F1977%2F26%2Bdu%2B7%2Bd%E9cembre%2B1977)%2B%3B%2B%0D%0ABulgarie%2B(voir%2Blettre%2BCL%2F2367%2Bdu%2B17%2Bmai%2B1974)%2B%3B%2B%0D%0ACap-Vert%2B(voir%2Blettre%2BLA%2FDepositary%2F1988%2F10%2Bdu%2B15%2Bseptembre%2B1988)%2B%3B%2B%0D%0ADanemark%2B(voir%2Blettre%2BLA%2FDepositary%2F1979%2F18%2Bdu%2B4%2Bseptembre%2B1979)%2B%3B%2B%0D%0AEtats-Unis%2Bd%92Am%E9rique%2B(voir%2Blettre%2BLA%2FDepositary%2F1977%2F14%2Bdu%2B12%2Bao%FBt%2B1977)%2B%3B%2B%0D%0AFrance%2B(voir%2BCL%2F2473%2Bdu%2B9%2Bseptembre%2B1975)%2B%3B%2B%0D%0ANorv%E8ge%2B(voir%2Blettre%2BLA%2FDepositary%2F1981%2F32%2Bdu%2B23%2Bjanvier%2B1982)%2B%3B%2B%0D%0AOman%2B(voir%2Blettre%2BLA%2FDepositary%2F1982%2F33%2Bdu%2B30%2Bnovembre%2B1982)%2B%3B%2B%0D%0AR%E9publique%2Bde%2BMoldova%2B(voir%2Blettre%2BLA%2FDepositary%2F2002%2F35%2B%3B%2B%0D%0ASaint-Si%E8ge%2B(voir%2BCL%2F2345%2BAdd.%2BDu%2B9%2Bavril%2B1974)%0D%0A%0D%0Ab)%2BAutres%2Bd%E9clarations%2Bet%2Br%E9serves%2B%3A%0D%0A%0D%0A%3Cu%3EIraq%3C%2Fu%3E%0D%0A%0D%0A%3Ci%3E(Traduction)%2B%3A%2B%AB%2BL'acceptation%2Bpar%2Bla%2BR%E9publique%2Bd'Iraq%2Bde%2Bla%2BConvention%2B%5B...%5D%2Bne%2Bsignifie%2Btoutefois%2Baucunement%2Bla%2Breconnaissance%2Bd'Isra%EBl%2Bet%2Bne%2Bsaurait%2Baboutir%2B%E0%2Bl'ouverture%2Bde%2Brelations%2Bavec%2BIsra%EBl.%BB%3C%2Fi%3E%2B(voir%2Blettre%2BCL%2F2367%2Bdu%2B17%2Bavril%2B1974)%2B%0D%0A%0D%0A%3Cu%3EIsra%EBl%3C%2Fu%3E%0D%0A%0D%0ALe%2BDirecteur%2Bg%E9n%E9ral%2Bde%2Bl'UNESCO%2Ba%2Bre%E7u%2Ble%2B23%2Bmars%2B1982%2Bde%2Bla%2Bd%E9l%E9gation%2Bpermanente%2Bd'Isra%EBl%2Bla%2Bcommunication%2Bci-apr%E8s%2Brelative%2B%E0%2Bla%2Bd%E9claration%2Bci-dessous%2Bdu%2Bgouvernement%2Bd'Oman%3A%0D%0A%0D%0A%3Ci%3E%AB%2BL'instrument%2Bd%E9pos%E9%2Bpar%2Ble%2BGouvernement%2Bd'Oman%2Bcontient%2Bune%2Bd%E9claration%2Bde%2Bcaract%E8re%2Bpolitique%2Bconcernant%2BIsra%EBl.%2BDe%2Bl'avis%2Bdu%2BGouvernement%2Bisra%E9lien%2C%2Bune%2Btelle%2Bd%E9claration%2Bpolitique%2Bn'a%2Bpas%2Bsa%2Bplace%2Bdans%2Bcet%2Binstrument%3B%2Belle%2Best%2C%2Bde%2Bsurcro%EEt%2C%2Ben%2Bcontradiction%2Bflagrante%2Bavec%2Bles%2Bprincipes%2Bet%2Bles%2Bobjectifs%2Bde%2Bla%2BConvention.%2BCette%2Bd%E9claration%2Bdu%2BGouvernement%2Bd'Oman%2Bne%2Bsaurait%2Bavoir%2Bune%2Bincidence%2Bquelconque%2Bsur%2Bles%2Bobligations%2C%2Bquelles%2Bqu'elles%2Bsoient%2C%2Bqui%2Bincombent%2B%E0%2BOman%2Ben%2Bvertu%2Bdes%2Br%E8gles%2Bg%E9n%E9rales%2Bdu%2Bdroit%2Binternational%2Bou%2Bde%2Btel%2Bou%2Btel%2Btrait%E9.%2B%0D%0ALe%2BGouvernement%2Bde%2Bl'%C9tat%2Bd'Isra%EBl%2Badoptera%2B%E0%2Bl'%E9gard%2Bdu%2BGouvernement%2Bd'Oman%2C%2Bdans%2Bla%2Bmesure%2Bo%F9%2Bil%2Bs'agit%2Bdu%2Bfond%2Bde%2Bla%2Bquestion%2C%2Bune%2Battitude%2Bde%2Br%E9ciprocit%E9%2Bcompl%E8te.%22%3C%2Fi%3E%2B(voir%2Blettre%2BLA%2FDepositary%2F1982%2F12%2Bdu%2B21%2Bavril%2B1982).%2B%0D%0A%0D%0AOn%2B31%2BJanuary%2B2012%2C%2Bthe%2BDirector-General%2Breceived%2Ba%2Bcommunication%2Bdated%2B17%2BJanuary%2B2012%2Bfrom%2Bthe%2BPermanent%2BDelegation%2Bof%2BIsrael%2Bto%2BUNESCO%2Bcontaining%2Bthe%2Bfollowing%2Bdeclaration%3A%0D%0A%0D%0A%3Ci%3E%93The%2BEmbassy%2Bof%2Bthe%2BState%2Bof%2BIsrael%2Bpresents%2Bits%2Bcompliments%2Bto%2Bthe%2BSecretariat%2Bof%2BUNESCO%2Band%2Bhas%2Bthe%2Bhonour%2Bto%2Brefer%2Bto%2Bthe%2Bnotification%2Bregarding%2Bthe%2Baccession%2Bof%2B%93Palestine%94%2Bto%2Bthe%2BConvention%2Bconcerning%2Bthe%2BProtection%2Bof%2Bthe%2BWorld%2BCultural%2Band%2BNatural%2BHeritage%2Bof%2B1972.%0D%0AThe%2BGovernment%2Bof%2Bthe%2BState%2Bof%2BIsrael%2Bobjects%2Bto%2Bthat%2Baccession%2Bas%2Bit%2Bcontradicts%2BArticle%2BII%2Bof%2Bthe%2BConstitution%2Bof%2BUNESCO%2Bas%2Bwell%2Bas%2Bthe%2Bestablished%2Bnorms%2Band%2Bpractices%2Bof%2BInternational%2BLaw.%0D%0AThe%2BGovernment%2Bof%2Bthe%2BState%2Bof%2BIsrael%2Brequests%2Bthat%2Bthe%2BSecretariat%2Bof%2BUNESCO%2Bcommunicate%2Bthe%2Baforesaid%2Bobjection%2Bof%2Bthe%2BState%2Bof%2BIsrael%2Bto%2Ball%2BState%2BMembers%2Bof%2Bthe%2BConvention%2Band%2Binclude%2Bthis%2Bdeclaration%2Bin%2Bits%2Belectronic%2Bor%2Bother%2Bpublications.%0D%0AThe%2BEmbassy%2Bof%2Bthe%2BState%2Bof%2BIsrael%2Bavails%2Bitself%2Bof%2Bthis%2Bopportunity%2Bto%2Brenew%2Bto%2Bthe%2BSecretariat%2Bof%2BUNESCO%2Bthe%2Bassurances%2Bof%2Bits%2Bhighest%2Bconsideration.%94%3C%2Fi%3E%2B%5Boriginal%2B%3A%2Banglais%2B-%2Btraduction%2Ben%2Bcours%5D%0D%0A%0D%0A%3Cu%3EOman%2B%5Blors%2Bde%2Bl'acceptation%5D%3C%2Fu%3E%0D%0A%0D%0A%3Ci%3E(Traduction)%2B%3A%2B%AB%2B...l'acceptation%2Bde%2Bla%2BConvention%2Bn'implique%2Bpas%2Bla%2Breconnaissance%2Bde%2Bl'%C9tat%2Bd'Isra%EBl%2Bet%2Bqu'aucune%2Brelation%2Bconventionnelle%2Bne%2Bsera%2Binstaur%E9e%2Bentre%2Ble%2BSultanat%2Bd'Oman%2Bet%2BIsra%EBl.%BB%3C%2Fi%3E%2B(voir%2Blettre%2BLA%2FDepositary%2F1981%2F32%2Bdu%2B23%2Bjanvier%2B1982)%2B%0D%0A%0D%0A%3Cu%3ER%E9publique%2Barabe%2Bsyrienne%3C%2Fu%3E%0D%0A%0D%0A%3Ci%3E(Traduction)%2B%AB%2BL'adh%E9sion%2Bde%2Bla%2BR%E9publique%2Barabe%2Bsyrienne%2B%E0%2Bla%2BConvention%2Badopt%E9e%2Bpar%2Bla%2BConf%E9rence%2Bg%E9n%E9rale%2Bde%2Bl'UNESCO%2B%E0%2Bsa%2Bdix-septi%E8me%2Bsession%2C%2Ble%2B16%2Bnovembre%2B1972%2Bet%2Bsa%2Bratification%2Bpar%2Ble%2Bgouvernement%2Barabe%2Bsyrien%2Bne%2Bsignifie%2Ben%2Baucune%2Bmani%E8re%2Bqu'il%2Breconnaisse%2BIsra%EBl%2Bet%2Bne%2Bpeut%2Bd%E9boucher%2Bsur%2Bl'%E9tablissement%2Bd'aucune%2Brelation%2Bdirecte%2Bavec%2Blui%2Ben%2Braison%2Bde%2Bladite%2BConvention.%2B%0D%0ALe%2Bgouvernement%2Bde%2Bla%2BR%E9publique%2Barabe%2Bsyrienne%2Bconsid%E8re%2Bque%2Bl'obligation%2Bd%E9coulant%2Bde%2Bl'article%2B4%2Bs'%E9tend%2Baux%2Bterritoires%2Barabes%2Boccup%E9s%2Bet%2Bpar%2Bcons%E9quent%2Bles%2Bautorit%E9s%2Bd'occupation%2Bisra%E9liennes%2Bsont%2Btenues%2Bde%2Bsauvegarder%2Ble%2Bpatrimoine%2Bculturel%2Bet%2Bnaturel%2Bde%2Bces%2Bterritoires%2Boccup%E9s%2Bcompte%2Btenu%2Bdu%2Bfait%2Bque%2Bl'occupation%2Bne%2Bretire%2Bpas%2Bla%2Bsouverainet%E9%2Bet%2Bque%2Bles%2Bautorit%E9s%2Bd'occupation%2Bsont%2Bconsid%E9r%E9es%2Bcomme%2Binternationalement%2Bresponsables%2Bde%2Btoute%2Bforme%2Bd'atteinte%2Bau%2Bpatrimoine%2Bculturel%2Bet%2Bnaturel%2Bm%EAme%2Bsi%2BIsra%EBl%2Bn'est%2Bpas%2Bdevenu%2Bpartie%2B%E0%2Bla%2BConvention.%2B%0D%0ALe%2Bgouvernement%2Bde%2Bla%2BR%E9publique%2Barabe%2Bsyrienne%2Bconsid%E8re%2Bque%2Bles%2Bobligations%2Bcontenues%2Bdans%2Ble%2Bparagraphe%2B3%2Bde%2Bl'article%2B6%2Bs'imposent%2Baux%2Bautorit%E9s%2Bqui%2Boccupent%2Bdes%2Bterritoires%2Bpar%2Bla%2Bforce.%2B%0D%0ALe%2Bgouvernement%2Bde%2Bla%2BR%E9publique%2Barabe%2Bsyrienne%2Bconsid%E8re%2Bque%2Ble%2Bsyst%E8me%2Bde%2Bcoop%E9ration%2Binternationale%2Bpr%E9vu%2C%2Ba%2Bl'article%2B7%2Bimpose%2Baux%2B%C9tats%2Bmembres%2Bde%2Bpr%EAter%2Btoute%2Bl'aide%2Bpossible%2B%E0%2Bl'Etat%2Bdont%2Bune%2Bpartie%2Bdu%2Bterritoire%2Best%2Boccup%E9e%2Bafin%2Bde%2Bpr%E9server%2Ble%2Bpatrimoine%2Bculturel%2Bet%2Bnaturel%2Bdans%2Bles%2Bterritoires%2Boccup%E9s%2Bcontre%2Bles%2Batteintes%2Bdes%2Bautorit%E9s%2Bd'occupation%2B%BB%3C%2Fi%3E%2B(voir%2Blettre%2BCL%2F2491%2Bdu%2B23%2Boctobre%2B1975)./a)%2BD%E9clarations%2Ben%2Bvertu%2Bde%2Bl%92article%2B16%2C%2Bparagraphe%2B2.%0D%0A%0D%0ALes%2BEtats%2Bsuivants%2Bont%2Bd%E9clar%E9%2Bne%2Bpas%2B%EAtre%2Bli%E9%2Bpar%2Bles%2Bdispositions%2Bde%2Bl%92article%2B16%2C%2Bparagraphe%2B1%2B%3A%2B%0D%0A%0D%0AAfrique%2Bdu%2BSud%2B(voir%2Blettre%2BLA%2FDepositary%2F1997%2F19)%2B%3B%2B%0D%0AAllemagne%2B(voir%2Blettre%2BLA%2FDepositary%2F1976%2F27%2Bdu%2B9%2Boctobre%2B1976)%2B%3B%2B%0D%0ABr%E9sil%2B(voir%2Blettre%2BLA%2FDepositary%2F1977%2F26%2Bdu%2B7%2Bd%E9cembre%2B1977)%2B%3B%2B%0D%0ABulgarie%2B(voir%2Blettre%2BCL%2F2367%2Bdu%2B17%2Bmai%2B1974)%2B%3B%2B%0D%0ACap-Vert%2B(voir%2Blettre%2BLA%2FDepositary%2F1988%2F10%2Bdu%2B15%2Bseptembre%2B1988)%2B%3B%2B%0D%0ADanemark%2B(voir%2Blettre%2BLA%2FDepositary%2F1979%2F18%2Bdu%2B4%2Bseptembre%2B1979)%2B%3B%2B%0D%0AEtats-Unis%2Bd%92Am%E9rique%2B(voir%2Blettre%2BLA%2FDepositary%2F1977%2F14%2Bdu%2B12%2Bao%FBt%2B1977)%2B%3B%2B%0D%0AFrance%2B(voir%2BCL%2F2473%2Bdu%2B9%2Bseptembre%2B1975)%2B%3B%2B%0D%0ANorv%E8ge%2B(voir%2Blettre%2BLA%2FDepositary%2F1981%2F32%2Bdu%2B23%2Bjanvier%2B1982)%2B%3B%2B%0D%0AOman%2B(voir%2Blettre%2BLA%2FDepositary%2F1982%2F33%2Bdu%2B30%2Bnovembre%2B1982)%2B%3B%2B%0D%0AR%E9publique%2Bde%2BMoldova%2B(voir%2Blettre%2BLA%2FDepositary%2F2002%2F35%2B%3B%2B%0D%0ASaint-Si%E8ge%2B(voir%2BCL%2F2345%2BAdd.%2BDu%2B9%2Bavril%2B1974)%0D%0A%0D%0Ab)%2BAutres%2Bd%E9clarations%2Bet%2Br%E9serves%2B%3A%0D%0A%0D%0A%3Cu%3EIraq%3C%2Fu%3E%0D%0A%0D%0A%3Ci%3E(Traduction)%2B%3A%2B%AB%2BL'acceptation%2Bpar%2Bla%2BR%E9publique%2Bd'Iraq%2Bde%2Bla%2BConvention%2B%5B...%5D%2Bne%2Bsignifie%2Btoutefois%2Baucunement%2Bla%2Breconnaissance%2Bd'Isra%EBl%2Bet%2Bne%2Bsaurait%2Baboutir%2B%E0%2Bl'ouverture%2Bde%2Brelations%2Bavec%2BIsra%EBl.%BB%3C%2Fi%3E%2B(voir%2Blettre%2BCL%2F2367%2Bdu%2B17%2Bavril%2B1974)%2B%0D%0A%0D%0A%3Cu%3EIsra%EBl%3C%2Fu%3E%0D%0A%0D%0ALe%2BDirecteur%2Bg%E9n%E9ral%2Bde%2Bl'UNESCO%2Ba%2Bre%E7u%2Ble%2B23%2Bmars%2B1982%2Bde%2Bla%2Bd%E9l%E9gation%2Bpermanente%2Bd'Isra%EBl%2Bla%2Bcommunication%2Bci-apr%E8s%2Brelative%2B%E0%2Bla%2Bd%E9claration%2Bci-dessous%2Bdu%2Bgouvernement%2Bd'Oman%3A%0D%0A%0D%0A%3Ci%3E%AB%2BL'instrument%2Bd%E9pos%E9%2Bpar%2Ble%2BGouvernement%2Bd'Oman%2Bcontient%2Bune%2Bd%E9claration%2Bde%2Bcaract%E8re%2Bpolitique%2Bconcernant%2BIsra%EBl.%2BDe%2Bl'avis%2Bdu%2BGouvernement%2Bisra%E9lien%2C%2Bune%2Btelle%2Bd%E9claration%2Bpolitique%2Bn'a%2Bpas%2Bsa%2Bplace%2Bdans%2Bcet%2Binstrument%3B%2Belle%2Best%2C%2Bde%2Bsurcro%EEt%2C%2Ben%2Bcontradiction%2Bflagrante%2Bavec%2Bles%2Bprincipes%2Bet%2Bles%2Bobjectifs%2Bde%2Bla%2BConvention.%2BCette%2Bd%E9claration%2Bdu%2BGouvernement%2Bd'Oman%2Bne%2Bsaurait%2Bavoir%2Bune%2Bincidence%2Bquelconque%2Bsur%2Bles%2Bobligations%2C%2Bquelles%2Bqu'elles%2Bsoient%2C%2Bqui%2Bincombent%2B%E0%2BOman%2Ben%2Bvertu%2Bdes%2Br%E8gles%2Bg%E9n%E9rales%2Bdu%2Bdroit%2Binternational%2Bou%2Bde%2Btel%2Bou%2Btel%2Btrait%E9.%2B%0D%0ALe%2BGouvernement%2Bde%2Bl'%C9tat%2Bd'Isra%EBl%2Badoptera%2B%E0%2Bl'%E9gard%2Bdu%2BGouvernement%2Bd'Oman%2C%2Bdans%2Bla%2Bmesure%2Bo%F9%2Bil%2Bs'agit%2Bdu%2Bfond%2Bde%2Bla%2Bquestion%2C%2Bune%2Battitude%2Bde%2Br%E9ciprocit%E9%2Bcompl%E8te.%22%3C%2Fi%3E%2B(voir%2Blettre%2BLA%2FDepositary%2F1982%2F12%2Bdu%2B21%2Bavril%2B1982).%2B%0D%0A%0D%0AOn%2B31%2BJanuary%2B2012%2C%2Bthe%2BDirector-General%2Breceived%2Ba%2Bcommunication%2Bdated%2B17%2BJanuary%2B2012%2Bfrom%2Bthe%2BPermanent%2BDelegation%2Bof%2BIsrael%2Bto%2BUNESCO%2Bcontaining%2Bthe%2Bfollowing%2Bdeclaration%3A%0D%0A%0D%0A%3Ci%3E%93The%2BEmbassy%2Bof%2Bthe%2BState%2Bof%2BIsrael%2Bpresents%2Bits%2Bcompliments%2Bto%2Bthe%2BSecretariat%2Bof%2BUNESCO%2Band%2Bhas%2Bthe%2Bhonour%2Bto%2Brefer%2Bto%2Bthe%2Bnotification%2Bregarding%2Bthe%2Baccession%2Bof%2B%93Palestine%94%2Bto%2Bthe%2BConvention%2Bconcerning%2Bthe%2BProtection%2Bof%2Bthe%2BWorld%2BCultural%2Band%2BNatural%2BHeritage%2Bof%2B1972.%0D%0AThe%2BGovernment%2Bof%2Bthe%2BState%2Bof%2BIsrael%2Bobjects%2Bto%2Bthat%2Baccession%2Bas%2Bit%2Bcontradicts%2BArticle%2BII%2Bof%2Bthe%2BConstitution%2Bof%2BUNESCO%2Bas%2Bwell%2Bas%2Bthe%2Bestablished%2Bnorms%2Band%2Bpractices%2Bof%2BInternational%2BLaw.%0D%0AThe%2BGovernment%2Bof%2Bthe%2BState%2Bof%2BIsrael%2Brequests%2Bthat%2Bthe%2BSecretariat%2Bof%2BUNESCO%2Bcommunicate%2Bthe%2Baforesaid%2Bobjection%2Bof%2Bthe%2BState%2Bof%2BIsrael%2Bto%2Ball%2BState%2BMembers%2Bof%2Bthe%2BConvention%2Band%2Binclude%2Bthis%2Bdeclaration%2Bin%2Bits%2Belectronic%2Bor%2Bother%2Bpublications.%0D%0AThe%2BEmbassy%2Bof%2Bthe%2BState%2Bof%2BIsrael%2Bavails%2Bitself%2Bof%2Bthis%2Bopportunity%2Bto%2Brenew%2Bto%2Bthe%2BSecretariat%2Bof%2BUNESCO%2Bthe%2Bassurances%2Bof%2Bits%2Bhighest%2Bconsideration.%94%3C%2Fi%3E%2B%5Boriginal%2B%3A%2Banglais%2B-%2Btraduction%2Ben%2Bcours%5D%0D%0A%0D%0A%3Cu%3EOman%2B%5Blors%2Bde%2Bl'acceptation%5D%3C%2Fu%3E%0D%0A%0D%0A%3Ci%3E(Traduction)%2B%3A%2B%AB%2B...l'acceptation%2Bde%2Bla%2BConvention%2Bn'implique%2Bpas%2Bla%2Breconnaissance%2Bde%2Bl'%C9tat%2Bd'Isra%EBl%2Bet%2Bqu'aucune%2Brelation%2Bconventionnelle%2Bne%2Bsera%2Binstaur%E9e%2Bentre%2Ble%2BSultanat%2Bd'Oman%2Bet%2BIsra%EBl.%BB%3C%2Fi%3E%2B(voir%2Blettre%2BLA%2FDepositary%2F1981%2F32%2Bdu%2B23%2Bjanvier%2B1982)%2B%0D%0A%0D%0A%3Cu%3ER%E9publique%2Barabe%2Bsyrienne%3C%2Fu%3E%0D%0A%0D%0A%3Ci%3E(Traduction)%2B%AB%2BL'adh%E9sion%2Bde%2Bla%2BR%E9publique%2Barabe%2Bsyrienne%2B%E0%2Bla%2BConvention%2Badopt%E9e%2Bpar%2Bla%2BConf%E9rence%2Bg%E9n%E9rale%2Bde%2Bl'UNESCO%2B%E0%2Bsa%2Bdix-septi%E8me%2Bsession%2C%2Ble%2B16%2Bnovembre%2B1972%2Bet%2Bsa%2Bratification%2Bpar%2Ble%2Bgouvernement%2Barabe%2Bsyrien%2Bne%2Bsignifie%2Ben%2Baucune%2Bmani%E8re%2Bqu'il%2Breconnaisse%2BIsra%EBl%2Bet%2Bne%2Bpeut%2Bd%E9boucher%2Bsur%2Bl'%E9tablissement%2Bd'aucune%2Brelation%2Bdirecte%2Bavec%2Blui%2Ben%2Braison%2Bde%2Bladite%2BConvention.%2B%0D%0ALe%2Bgouvernement%2Bde%2Bla%2BR%E9publique%2Barabe%2Bsyrienne%2Bconsid%E8re%2Bque%2Bl'obligation%2Bd%E9coulant%2Bde%2Bl'article%2B4%2Bs'%E9tend%2Baux%2Bterritoires%2Barabes%2Boccup%E9s%2Bet%2Bpar%2Bcons%E9quent%2Bles%2Bautorit%E9s%2Bd'occupation%2Bisra%E9liennes%2Bsont%2Btenues%2Bde%2Bsauvegarder%2Ble%2Bpatrimoine%2Bculturel%2Bet%2Bnaturel%2Bde%2Bces%2Bterritoires%2Boccup%E9s%2Bcompte%2Btenu%2Bdu%2Bfait%2Bque%2Bl'occupation%2Bne%2Bretire%2Bpas%2Bla%2Bsouverainet%E9%2Bet%2Bque%2Bles%2Bautorit%E9s%2Bd'occupation%2Bsont%2Bconsid%E9r%E9es%2Bcomme%2Binternationalement%2Bresponsables%2Bde%2Btoute%2Bforme%2Bd'atteinte%2Bau%2Bpatrimoine%2Bculturel%2Bet%2Bnaturel%2Bm%EAme%2Bsi%2BIsra%EBl%2Bn'est%2Bpas%2Bdevenu%2Bpartie%2B%E0%2Bla%2BConvention.%2B%0D%0ALe%2Bgouvernement%2Bde%2Bla%2BR%E9publique%2Barabe%2Bsyrienne%2Bconsid%E8re%2Bque%2Bles%2Bobligations%2Bcontenues%2Bdans%2Ble%2Bparagraphe%2B3%2Bde%2Bl'article%2B6%2Bs'imposent%2Baux%2Bautorit%E9s%2Bqui%2Boccupent%2Bdes%2Bterritoires%2Bpar%2Bla%2Bforce.%2B%0D%0ALe%2Bgouvernement%2Bde%2Bla%2BR%E9publique%2Barabe%2Bsyrienne%2Bconsid%E8re%2Bque%2Ble%2Bsyst%E8me%2Bde%2Bcoop%E9ration%2Binternationale%2Bpr%E9vu%2C%2Ba%2Bl'article%2B7%2Bimpose%2Baux%2B%C9tats%2Bmembres%2Bde%2Bpr%EAter%2Btoute%2Bl'aide%2Bpossible%2B%E0%2Bl'Etat%2Bdont%2Bune%2Bpartie%2Bdu%2Bterritoire%2Best%2Boccup%E9e%2Bafin%2Bde%2Bpr%E9server%2Ble%2Bpatrimoine%2Bculturel%2Bet%2Bnaturel%2Bdans%2Bles%2Bterritoires%2Boccup%E9s%2Bcontre%2Bles%2Batteintes%2Bdes%2Bautorit%E9s%2Bd'occupation%2B%BB%3C%2Fi%3E%2B(voir%2Blettre%2BCL%2F2491%2Bdu%2B23%2Boctobre%2B1975).
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Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel 

La Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 

et la culture ci-après dénommée "l'UNESCO", réunie à Paris du vingt-neuf septembre au dix-

sept octobre 2003 en sa 32e session, 

Se référant aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l'homme, en 

particulier à la Déclaration universelle des droits de l'homme de 1948, au Pacte international 

relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de 1966 et au Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques de 1966, 

Considérant l'importance du patrimoine culturel immatériel, creuset de la diversité culturelle 

et garant du développement durable, telle que soulignée par la Recommandation de 

l'UNESCO sur la sauvegarde de la culture traditionnelle et populaire de 1989, par la 

Déclaration universelle de l'UNESCO sur la diversité culturelle de 2001 et par la Déclaration 

d'Istanbul de 2002 adoptée par la troisième Table ronde des ministres de la culture, 

Considérant la profonde interdépendance entre le patrimoine culturel immatériel  et le 

patrimoine matériel culturel et naturel, 

Reconnaissant que les processus de mondialisation et de transformation sociale, à côté des 

conditions qu'ils créent pour un dialogue renouvelé entre les communautés, font, tout comme 

les phénomènes d'intolérance, également peser de graves menaces de dégradation, de 

disparition et de destruction sur le patrimoine culturel immatériel, en particulier du fait du 

manque de moyens de sauvegarde de celui-ci, 

Consciente de la volonté universelle et de la préoccupation partagée de sauvegarder le 

patrimoine culturel immatériel de l'humanité, 

Reconnaissant que les communautés, en particulier les communautés autochtones, les groupes 

et, le cas échéant, les individus, jouent un rôle important dans la production, la sauvegarde, 

l'entretien et la recréation du patrimoine culturel immatériel, contribuant ainsi à 

l'enrichissement de la diversité culturelle et de la créativité humaine, 

Notant la grande portée de l'activité menée par l'UNESCO afin d'établir des instruments 

normatifs pour la protection du patrimoine culturel, en particulier la Convention pour la 

protection du patrimoine mondial, culturel et naturel de 1972, 

Notant en outre qu'il n'existe à ce jour aucun instrument multilatéral à caractère contraignant 

visant à la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, 

Considérant que les accords, recommandations et résolutions internationaux existants 

concernant le patrimoine culturel et naturel devraient être enrichis et complétés efficacement 

au moyen de nouvelles dispositions relatives au patrimoine culturel immatériel, 

Considérant la nécessité de faire davantage prendre conscience, en particulier parmi les 

jeunes générations, de l'importance du patrimoine culturel immatériel et de sa sauvegarde, 

Considérant que la communauté internationale devrait contribuer avec les Etats parties à la 

présente Convention à la sauvegarde de ce patrimoine dans un esprit de coopération et 

d'entraide, 
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Rappelant les programmes de l'UNESCO relatifs au patrimoine culturel immatériel, 

notamment la Proclamation des chefs-d'oeuvre du patrimoine oral et immatériel de 

l'humanité, 

Considérant le rôle inestimable du patrimoine culturel immatériel comme facteur de 

rapprochement, d'échange et de compréhension entre les êtres humains, 

Adopte, le dix-sept octobre 2003, la présente Convention. 

I. Dispositions générales  

Article premier : Buts de la Convention 

Les buts de la présente Convention sont : 

(a) la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel ; 

(b) le respect du patrimoine culturel immatériel des communautés, des groupes et des 

individus concernés ; 

(c) la sensibilisation aux niveaux local, national et international à l'importance du 

patrimoine culturel immatériel et de son appréciation mutuelle ; 

(d) la coopération et l'assistance internationales. 

Article 2 : Définitions 

Aux fins de la présente Convention,  

1. On entend par "patrimoine culturel immatériel" les pratiques, représentations, 

expressions, connaissances et savoir-faire - ainsi que les instruments, objets, artefacts et 

espaces culturels qui leur sont associés -  que les communautés, les groupes et, le cas 

échéant, les individus reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel. 

Ce patrimoine culturel immatériel, transmis de génération en génération, est recréé en 

permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur 

interaction avec la nature et de leur histoire, et leur procure un sentiment d'identité et de 

continuité, contribuant ainsi à promouvoir le respect de la diversité culturelle et la 

créativité humaine. Aux fins de la présente Convention, seul sera pris en considération 

le patrimoine culturel immatériel conforme aux instruments internationaux existants 

relatifs aux droits de l'homme, ainsi qu'à l'exigence du respect mutuel entre 

communautés, groupes et individus, et d'un développement durable. 

2. Le "patrimoine culturel immatériel", tel qu'il est défini au paragraphe 1 ci-dessus, se 

manifeste notamment dans les domaines suivants : 

(a) les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du 

patrimoine culturel immatériel  ; 

(b) les arts du spectacle ; 

(c) les pratiques sociales, rituels et événements festifs ; 

(d) les connaissances et pratiques concernant la nature et l'univers ; 
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(e) les savoir-faire liés à l'artisanat traditionnel. 

3.  On entend par "sauvegarde" les mesures visant à assurer la viabilité du patrimoine 

culturel immatériel, y compris l'identification, la documentation, la recherche, la 

préservation, la protection, la promotion, la mise en valeur, la transmission, 

essentiellement par l'éducation formelle et non formelle, ainsi que la revitalisation des 

différents aspects de ce patrimoine. 

4.  On entend par "Etats parties" les Etats qui sont liés par la présente Convention et entre 

lesquels celle-ci est en vigueur. 

5.  La présente Convention s'applique mutatis mutandis aux territoires visés à l'article 33 

qui en deviennent parties, conformément aux conditions précisées dans cet article. Dans 

cette mesure, l'expression "Etats parties" s'entend également de ces territoires. 

Article 3 : Relation avec d'autres instruments internationaux 

Rien dans la présente Convention ne peut être interprété comme : 

(a) altérant le statut ou diminuant le niveau de protection des biens déclarés du 

patrimoine mondial dans le cadre de la Convention pour la protection du 

patrimoine mondial, culturel et naturel de 1972, auxquels un élément du 

patrimoine culturel immatériel est directement associé ; ou 

(b) affectant les droits et obligations des Etats parties découlant de tout instrument 

international relatif aux droits de la propriété intellectuelle ou à l'usage des 

ressources biologiques et écologiques auquel ils sont parties. 

II. Organes de la Convention 

Article 4 : Assemblée générale des Etats parties 

1. Il est établi une Assemblée générale des Etats parties, ci-après dénommée "l'Assemblée 

générale". L'Assemblée générale est l'organe souverain de la présente Convention. 

2. L'Assemblée générale se réunit en session ordinaire tous les deux ans. Elle peut se 

réunir en session extraordinaire si elle en décide ainsi ou si demande lui en est adressée 

par le Comité intergouvernemental de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel ou 

par au moins un tiers des Etats parties. 

3. L'Assemblée générale adopte son règlement intérieur. 

Article 5 : Comité intergouvernemental de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel 

1. Il est institué auprès de l'UNESCO un Comité intergouvernemental de sauvegarde du 

patrimoine culturel immatériel, ci-après dénommé "le Comité". Il est composé de 

représentants de 18 Etats parties, élus par les Etats parties réunis en Assemblée générale 

dès que la présente Convention entrera en vigueur conformément à l'article 34. 

2. Le nombre des Etats membres du Comité sera porté à 24 dès lors que le nombre d'Etats 

parties à la Convention atteindra 50. 
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Article 6 : Election et mandat des Etats membres du Comité 

1. L'élection des Etats membres du Comité doit répondre aux principes de répartition 

géographique et de rotation équitables. 

2. Les Etats membres du Comité sont élus pour un mandat de quatre ans par les Etats 

parties à la Convention réunis en Assemblée générale.  

3. Toutefois, le mandat de la moitié des Etats membres du Comité élus lors de la première 

élection est limité à deux ans. Ces Etats sont désignés par un tirage au sort lors de cette 

première élection. 

4. Tous les deux ans, l'Assemblée générale procède au renouvellement de la moitié des 

Etats membres du Comité.  

5. Elle élit également autant d'Etats membres du Comité que nécessaire pour pourvoir les 

postes vacants. 

6. Un Etat membre du Comité ne peut être élu pour deux mandats consécutifs. 

7. Les Etats membres du Comité choisissent pour les représenter des personnes qualifiées 

dans les divers domaines du patrimoine culturel immatériel. 

Article 7 : Fonctions du Comité 

Sans préjudice des autres attributions qui lui sont conférées par la présente Convention, les 

fonctions du Comité sont les suivantes : 

(a) promouvoir les objectifs de la Convention, encourager et assurer le suivi de sa 

mise en oeuvre ;  

(b) donner des conseils sur les meilleures pratiques et formuler des recommandations 

sur les mesures en faveur de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel ;  

(c) préparer et soumettre à l'approbation de l'Assemblée générale un projet 

d'utilisation des ressources du Fonds, conformément à l'article 25 ; 

(d) s'efforcer de trouver les moyens d'augmenter ses ressources et prendre les mesures 

requises à cette fin, conformément à l'article 25 ; 

(e) préparer et soumettre à l'approbation de l'Assemblée générale des directives 

opérationnelles pour la mise en oeuvre de la Convention ; 

(f) examiner, conformément à l'article 29, les rapports des Etats parties, et en faire un 

résumé à l'intention de l'Assemblée générale ;   

(g)  examiner  les demandes présentées par les Etats parties et décider, en conformité 

avec les critères objectifs de sélection établis par lui et approuvés par l'Assemblée 

générale : 

(i) des inscriptions sur les listes et des propositions mentionnées aux articles 16, 

17 et 18 ; 

(ii) de l'octroi de l'assistance internationale conformément à l'article 22.  
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Article 8 : Méthodes de travail du Comité 

1. Le Comité est responsable devant l'Assemblée générale. Il lui rend compte de toutes ses 

activités et décisions. 

2. Le Comité adopte son règlement intérieur à la majorité des deux tiers de ses membres. 

3. Le Comité peut créer temporairement les organes consultatifs ad hoc qu'il estime 

nécessaires à l'exécution de sa tâche. 

4. Le Comité peut inviter à ses réunions tout organisme public ou privé, ainsi que toute 

personne physique, possédant des compétences avérées dans les différents domaines du 

patrimoine culturel immatériel, pour les consulter sur toute question particulière. 

Article 9 : Accréditation des organisations consultatives 

1. Le Comité propose à l'Assemblée générale l'accréditation d'organisations non 

gouvernementales possédant des compétences avérées dans le domaine du patrimoine 

culturel immatériel. Ces organisations auront des fonctions consultatives auprès du 

Comité. 

2. Le Comité propose également à l'Assemblée générale les critères et modalités de cette 

accréditation. 

Article 10 : Le Secrétariat 

1. Le Comité est assisté par le Secrétariat de l'UNESCO. 

2. Le Secrétariat prépare la documentation de l'Assemblée générale et du Comité, ainsi que 

le projet d'ordre du jour de leurs réunions et assure l'exécution de leurs décisions. 

III. Sauvegarde du patrimoine culturel immatériel à l'échelle nationale 

Article 11 : Rôle des Etats parties 

Il appartient à chaque Etat partie : 

(a) de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sauvegarde du patrimoine 

culturel immatériel présent sur son territoire ; 

(b) parmi les mesures de sauvegarde visées à l'article 2, paragraphe 3, d'identifier et 

de définir les différents éléments du patrimoine culturel immatériel présents sur 

son territoire, avec la participation des communautés, des groupes et des 

organisations non gouvernementales pertinentes. 

Article 12 : Inventaires 

1.  Pour assurer l'identification en vue de la sauvegarde, chaque Etat partie dresse, de façon 

adaptée à sa situation, un ou plusieurs inventaires du patrimoine culturel immatériel 

présent sur son territoire. Ces inventaires font l'objet d'une mise à jour régulière. 

2. Chaque Etat partie, lorsqu'il présente périodiquement son rapport au Comité, 

conformément à l'article 29, fournit des informations pertinentes concernant ces 

inventaires. 
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Article 13 : Autres mesures de sauvegarde 

En vue d'assurer la sauvegarde, le développement et la mise en valeur du patrimoine culturel 

immatériel présent sur son territoire, chaque Etat partie s'efforce : 

(a) d'adopter une politique générale visant à mettre en valeur la fonction du 

patrimoine culturel immatériel dans la société et à intégrer la sauvegarde de ce 

patrimoine dans des programmes de planification ; 

(b) de désigner ou d'établir un ou plusieurs organismes compétents pour la 

sauvegarde  du patrimoine culturel immatériel présent sur son territoire ; 

(c) d'encourager des études scientifiques, techniques et artistiques ainsi que des 

méthodologies de recherche pour une sauvegarde efficace du patrimoine culturel 

immatériel, en particulier du patrimoine culturel immatériel en danger ; 

(d) d'adopter les mesures juridiques, techniques, administratives et financières 

appropriées visant à : 

(i) favoriser la création ou le renforcement d'institutions de formation à la 

gestion du patrimoine culturel immatériel ainsi que la transmission de ce 

patrimoine à travers les forums et espaces destinés à sa représentation et à 

son expression ; 

(ii) garantir l'accès au patrimoine culturel immatériel tout en respectant les 

pratiques coutumières qui régissent l'accès à des aspects spécifiques de ce 

patrimoine ;  

(iii) établir des institutions de documentation sur le patrimoine culturel 

immatériel et à en faciliter l'accès. 

Article 14 : Education, sensibilisation et renforcement des capacités 

Chaque Etat partie s'efforce, par tous moyens appropriés : 

(a) d'assurer la reconnaissance, le respect et la mise en valeur du patrimoine culturel 

immatériel dans la société, en particulier grâce à : 

(i) des programmes éducatifs, de sensibilisation et de diffusion d'informations à 

l'intention du public, notamment des jeunes ; 

(ii) des programmes éducatifs et de formation spécifiques au sein des 

communautés et des groupes concernés ;  

(iii) des activités de renforcement des capacités en matière de sauvegarde du 

patrimoine culturel immatériel et en particulier de gestion et de recherche 

scientifique ; et 

(iv) des moyens non formels de transmission des savoirs ; 

(b) de maintenir le public informé des menaces qui pèsent sur ce patrimoine ainsi que 

des activités  menées en application de la présente Convention ; 
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(c) de promouvoir l'éducation à la protection des espaces naturels et des lieux de 

mémoire dont l'existence est nécessaire à l'expression du patrimoine culturel 

immatériel. 

Article 15 : Participation des communautés, groupes et individus 

Dans le cadre de ses activités de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, chaque Etat 

partie s'efforce d'assurer la plus large participation possible des communautés, des groupes et, 

le cas échéant, des individus qui créent, entretiennent et transmettent ce patrimoine, et de les 

impliquer activement  dans sa gestion. 

IV. Sauvegarde du patrimoine culturel immatériel à l'échelle internationale 

Article 16 : Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l'humanité 

1. Pour assurer une meilleure visibilité du patrimoine culturel immatériel, faire prendre 

davantage conscience de son importance et favoriser le dialogue dans le respect de la 

diversité culturelle, le Comité, sur proposition des Etats parties concernés, établit, tient à 

jour et publie une liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l'humanité.  

2. Le Comité élabore et soumet à l'approbation de l'Assemblée générale les critères 

présidant à l'établissement,  à la mise à jour et à la publication de cette liste 

représentative. 

Article 17 : Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente 

1. En vue de prendre les mesures de sauvegarde appropriées, le Comité établit, tient à jour 

et publie une liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente, 

et inscrit ce patrimoine sur la Liste à la demande de l'Etat partie concerné. 

2. Le Comité élabore et soumet à l'approbation de l'Assemblée générale les critères 

présidant à l'établissement,  à la mise à jour et à la publication de cette liste. 

3. Dans des cas d'extrême urgence - dont les critères objectifs sont approuvés par 

l'Assemblée générale sur proposition du Comité - celui-ci peut inscrire un élément du 

patrimoine concerné sur la Liste mentionnée au paragraphe 1 en consultation avec l'Etat 

partie concerné. 

Article 18 : Programmes, projets et activités de sauvegarde du patrimoine culturel 

immatériel 

1. Sur la base des propositions présentées par les Etats parties, et conformément aux 

critères qu'il définit et qui sont approuvés par l'Assemblée générale, le Comité 

sélectionne périodiquement et fait la promotion des programmes, projets et activités de 

caractère national, sous-régional ou régional de sauvegarde du patrimoine qu'il estime 

refléter le mieux les principes et objectifs de la présente Convention, en tenant compte 

des besoins particuliers des pays en développement.   

2.  A cette fin, il reçoit, examine et approuve les demandes d'assistance internationale 

formulées par les Etats parties pour l'élaboration de ces propositions.  

3.  Le Comité accompagne la mise en oeuvre desdits programmes, projets et activités par la 

diffusion des meilleures pratiques selon les modalités qu'il aura déterminées. 
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V. Coopération et assistance internationales 

Article 19 : Coopération 

1.  Aux fins de la présente Convention, la coopération internationale comprend en 

particulier l'échange d'informations et d'expériences, des initiatives communes ainsi que 

la mise en place d'un mécanisme d'assistance aux Etats parties dans leurs efforts pour 

sauvegarder le patrimoine culturel immatériel. 

2. Sans préjudice des dispositions de leur législation nationale et de leurs droit et pratiques 

coutumiers, les Etats parties reconnaissent que la sauvegarde du patrimoine culturel 

immatériel est dans l'intérêt général de l'humanité et  s'engagent, à cette fin, à coopérer 

aux niveaux bilatéral, sous-régional, régional et international.  

Article 20 : Objectifs de l'assistance internationale 

L'assistance internationale peut être accordée pour les objectifs suivants : 

(a) la sauvegarde du patrimoine inscrit sur la Liste du patrimoine culturel immatériel 

nécessitant une sauvegarde urgente ;  

(b) la préparation d'inventaires au sens des articles 11 et 12 ; 

(c)  l'appui à des programmes, projets et activités conduits aux niveaux national, sous-

régional et régional, visant à la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel ; 

(d) tout autre objectif que le Comité jugerait nécessaire. 

Article 21 : Formes de l'assistance internationale 

L'assistance accordée par le Comité à un Etat partie est réglementée par les directives 

opérationnelles prévues à l'article 7 et par l'accord visé à l'article 24, et peut prendre les 

formes suivantes  : 

(a) des études concernant les différents aspects de la sauvegarde ; 

(b) la mise à disposition d'experts et de praticiens ; 

(c) la formation de tous personnels nécessaires ; 

(d) l'élaboration de mesures normatives ou autres ; 

(e) la création et l'exploitation d'infrastructures ; 

(f) la fourniture d'équipement et de savoir-faire ;  

(g) d'autres formes d'assistance financière et technique y compris, le cas échéant,  

l'octroi de prêts à faible intérêt et de dons. 

Article 22 : Conditions de l'assistance internationale 

1. Le Comité établit la procédure d'examen des demandes d'assistance internationale et 

précise les éléments de la demande tels que les mesures envisagées, les interventions 

nécessaires et l'évaluation de leur coût. 
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2.  En cas d'urgence, la demande d'assistance doit être examinée en priorité par le Comité.  

3. Afin de prendre une décision, le Comité procède aux études et consultations qu'il juge 

nécessaires. 

Article 23 : Demandes d'assistance internationale 

1. Chaque Etat partie peut présenter au Comité une demande d'assistance internationale 

pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel présent sur son territoire.    

2. Une telle demande peut aussi être présentée conjointement par deux ou plusieurs Etats 

parties. 

3. La demande doit comporter les éléments d'information prévus à l'article 22, paragraphe 

1, et les documents nécessaires. 

Article 24 : Rôle des Etats parties bénéficiaires 

1.  En conformité avec les dispositions de la présente Convention, l'assistance 

internationale attribuée est régie par un accord entre l'Etat partie bénéficiaire et le 

Comité. 

2. En règle générale, l'Etat partie bénéficiaire doit participer, dans la mesure de ses 

moyens, au coût des mesures de sauvegarde pour lesquelles une assistance 

internationale est fournie.  

3.  L'Etat partie bénéficiaire remet au Comité un rapport sur l'utilisation de l'assistance 

accordée  en faveur de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel.  

VI. Fonds du patrimoine culturel immatériel 

Article 25 : Nature et ressources du Fonds 

1. Il est créé un "Fonds pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel", ci-après 

dénommé "le Fonds". 

2. Le Fonds est constitué en fonds-en-dépôt conformément aux dispositions du Règlement 

financier de l'UNESCO. 

3. Les ressources du Fonds sont constituées par : 

(a) les contributions des Etats parties ;  

(b) les fonds alloués à cette fin par la Conférence générale de l'UNESCO ; 

(c) les versements, dons ou legs que pourront faire : 

(i) d'autres Etats ; 

(ii) les organisations et programmes du système des Nations Unies, notamment 

le Programme des Nations Unies pour le développement, ainsi que d'autres 

organisations internationales ; 

(iii) des organismes publics ou privés ou des personnes privées ; 
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(d) tout intérêt dû sur les ressources du Fonds ; 

(e) le produit des collectes et les recettes des manifestations organisées au profit du 

Fonds ; 

(f) toutes autres ressources autorisées par le règlement du Fonds que le Comité 

élabore. 

4. L'utilisation des ressources par le Comité est décidée sur la base des orientations de 

l'Assemblée générale.  

5. Le Comité peut accepter des contributions et autres formes d'assistance fournies à des 

fins générales ou spécifiques se rapportant à des projets déterminés, pourvu que ces 

projets soient approuvés par le Comité.  

6. Les contributions au Fonds ne peuvent être assorties d'aucune condition politique, 

économique ou autre qui soit incompatible avec les objectifs recherchés par la présente 

Convention.  

Article 26 : Contributions des Etats parties au Fonds 

1. Sans préjudice de toute contribution volontaire supplémentaire, les Etats parties à la 

présente Convention s'engagent à verser au Fonds, au moins tous les deux ans, une 

contribution dont le montant, calculé selon un pourcentage uniforme applicable à tous 

les Etats, sera décidé par l'Assemblée générale. Cette décision de l'Assemblée générale 

sera prise à la majorité des Etats parties présents et votants qui n'ont pas fait la 

déclaration visée  au paragraphe 2 du présent article. En aucun cas, cette contribution ne 

pourra dépasser 1 % de la contribution de l'Etat partie au budget ordinaire de 

l'UNESCO. 

2.  Toutefois, tout Etat visé à l'article 32 ou à l'article 33 de la présente Convention peut, au 

moment du dépôt de ses instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 

d'adhésion, déclarer qu'il ne sera pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent 

article.  

3.  Un Etat partie à la présente Convention ayant fait la déclaration visée au paragraphe 2 

du présent article s'efforcera de retirer ladite déclaration moyennant notification au 

Directeur général de l'UNESCO. Toutefois, le retrait de la déclaration n'aura d'effet sur 

la contribution due par cet Etat qu'à partir de la date d'ouverture de la session suivante 

de l'Assemblée générale.  

4.  Afin que le Comité soit en mesure de prévoir ses opérations d'une manière efficace, les 

contributions des Etats parties à la présente Convention qui ont fait la déclaration visée 

au paragraphe  2 du présent article, doivent être versées sur une base régulière, au moins 

tous les deux ans, et devraient se rapprocher le plus possible des contributions qu'ils 

auraient dû verser s'ils avaient été liés par les dispositions du paragraphe 1 du présent 

article. 

5.  Tout Etat partie à la présente Convention, en retard dans le paiement de sa contribution 

obligatoire ou volontaire au titre de l'année en cours et de l'année civile qui l'a 

immédiatement précédée, n'est pas éligible au Comité, cette disposition ne s'appliquant 

pas lors de la première élection. Le mandat d'un tel Etat qui est déjà membre du Comité 

prendra fin au moment de toute élection prévue à l'article 6 de la présente Convention. 
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Article 27 : Contributions volontaires supplémentaires au Fonds 

Les Etats parties désireux de verser des contributions volontaires en sus de celles prévues à 

l'article 26 en informent le Comité aussitôt que possible afin de lui permettre de planifier ses 

activités en conséquence. 

Article 28 : Campagnes internationales de collecte de fonds 

Les Etats parties prêtent, dans la mesure du possible, leur concours aux campagnes 

internationales de collecte organisées au profit du Fonds sous les auspices de l'UNESCO.  

VII. Rapports 

Article 29 : Rapports des Etats parties 

Les Etats parties présentent au Comité, dans les formes et selon la périodicité prescrites par ce 

dernier, des rapports sur les dispositions législatives, réglementaires ou autres prises pour la 

mise en œuvre de la présente Convention. 

Article 30 : Rapports du Comité 

1. Sur la base de ses activités et des rapports des Etats parties mentionnés à l'article 29, le 

Comité soumet un rapport à chaque session de l'Assemblée générale.  

2. Ce rapport est porté à la connaissance de la Conférence générale de l'UNESCO. 

VIII. Clause transitoire  

Article 31 : Relation avec la Proclamation des chefs-d'oeuvre du patrimoine oral  

et immatériel de l'humanité 

1.  Le Comité intègre dans la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de 

l'humanité les éléments proclamés "Chefs-d'oeuvre du patrimoine oral et immatériel de 

l'humanité" avant l'entrée en vigueur de la présente Convention. 

2.  L'intégration de ces éléments dans la Liste représentative du patrimoine culturel 

immatériel de l'humanité ne préjuge en rien des critères arrêtés conformément à l'article 

16, paragraphe 2, pour les inscriptions à venir. 

3.  Aucune autre Proclamation ne sera faite après l'entrée en vigueur de la présente 

Convention. 

IX. Dispositions finales 

Article 32 : Ratification, acceptation  ou approbation 

1. La présente Convention est soumise à la ratification, l'acceptation ou l'approbation des 

Etats membres de l'UNESCO, conformément à leurs procédures constitutionnelles 

respectives. 

2. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation sont déposés auprès du 

Directeur général de l'UNESCO. 
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Article 33 :  Adhésion 

1. La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout Etat non membre de l'UNESCO 

invité à y adhérer par la Conférence générale de l'Organisation.  

2. La présente Convention est également ouverte à l'adhésion des territoires qui jouissent 

d'une complète autonomie interne, reconnue comme telle par l'Organisation des Nations 

Unies, mais qui n'ont pas accédé à la pleine indépendance conformément à la résolution 

1514 (XV) de l'Assemblée générale et qui ont compétence pour les matières dont traite 

la présente Convention, y compris la compétence reconnue pour conclure des traités sur 

ces matières. 

3. L'instrument d'adhésion sera déposé auprès du Directeur général de l'UNESCO. 

Article 34 : Entrée en vigueur 

La présente Convention entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt du trentième 

instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, mais uniquement à 

l'égard des Etats qui auront déposé leurs instruments respectifs de ratification, d'acceptation, 

d'approbation ou d'adhésion à cette date ou antérieurement. Elle entrera en vigueur pour tout 

autre Etat partie trois mois après le dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation, 

d'approbation ou d'adhésion. 

Article 35 : Régimes constitutionnels fédératifs ou non unitaires 

Les dispositions ci-après s'appliquent aux Etats parties ayant un régime constitutionnel 

fédératif ou non unitaire : 

(a) en ce qui concerne les dispositions de la présente Convention dont l'application 

relève de la compétence du pouvoir législatif fédéral ou central, les obligations du 

gouvernement fédéral ou central seront les mêmes que celles des Etats parties qui 

ne sont pas des Etats fédératifs ; 

(b) en ce qui concerne les dispositions de la présente Convention dont l'application 

relève de la compétence de chacun des Etats, pays, provinces ou cantons 

constituants, qui ne sont pas en vertu du régime constitutionnel de la fédération 

tenus de prendre des mesures législatives, le gouvernement fédéral portera, avec 

son avis favorable, lesdites dispositions à la connaissance des autorités 

compétentes des Etats, pays, provinces ou cantons pour adoption. 

Article 36 : Dénonciation 

1. Chacun des Etats parties a la faculté de dénoncer la présente Convention. 

2. La dénonciation est notifiée par un instrument écrit déposé auprès du Directeur général 

de l'UNESCO. 

3. La dénonciation prend effet douze mois après réception de l'instrument de dénonciation. 

Elle ne modifie en rien les obligations financières dont l'Etat partie dénonciateur est 

tenu de s'acquitter jusqu'à la date à laquelle le retrait prend effet. 
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Article 37 : Fonctions du dépositaire 

Le Directeur général de l'UNESCO, en sa qualité de dépositaire de la présente Convention, 

informe les Etats membres de l'Organisation, les Etats non membres visés à l'article 33, ainsi 

que l'Organisation des Nations Unies, du dépôt de tous les instruments de ratification, 

d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion mentionnés aux articles 32 et 33, de même que des 

dénonciations prévues à l'article 36. 

Article 38 : Amendements 

1. Tout Etat partie peut, par voie de communication écrite adressée au Directeur général, 

proposer des amendements à la présente Convention. Le Directeur général transmet 

cette communication à tous les Etats parties. Si, dans les six mois qui suivent la date de 

transmission de la communication, la moitié au moins des Etat parties donne une 

réponse favorable à cette demande, le Directeur général présente cette proposition à la 

prochaine session de l'Assemblée générale pour discussion et éventuelle adoption. 

2. Les amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers des Etats parties présents et 

votants. 

3. Les amendements à la présente Convention, une fois adoptés, sont soumis aux Etats 

parties pour ratification, acceptation, approbation ou adhésion. 

4.  Pour les Etats parties qui les ont ratifiés, acceptés, approuvés ou y ont adhéré, les 

amendements à la présente Convention entrent en vigueur trois mois après le dépôt des 

instruments visés au paragraphe 3 du présent article par les deux tiers des Etat parties. 

Par la suite, pour chaque Etat partie qui ratifie, accepte, approuve un amendement ou y 

adhère, cet amendement entre en vigueur trois mois après la date de dépôt par l'Etat 

partie de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion. 

5.  La procédure établie aux paragraphes 3 et 4 ne s'applique pas aux amendements 

apportés à l'article 5 relatif au nombre des Etats membres du Comité. Ces amendements 

entrent en vigueur au moment de leur adoption.   

6. Un Etat qui devient partie à la présente Convention après l'entrée en vigueur 

d'amendements conformément au paragraphe 4 du présent article est, faute d'avoir 

exprimé une intention différente, considéré comme étant :  

(a) partie à la présente Convention ainsi amendée ; et 

(b) partie à la présente Convention non amendée à l'égard de tout Etat partie qui n'est 

pas lié par ces amendements. 

Article 39 : Textes faisant foi 

La présente Convention est établie en anglais, en arabe, en chinois, en espagnol, en français et 

en russe, les six textes faisant également foi. 

Article 40 : Enregistrement 

Conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, la présente Convention sera 

enregistrée au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies à la requête du Directeur 

général de l'UNESCO. 
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Conseil de l’Europe. ȋͳ99ʹȌ. Charte européenne des langues régionales ou 
minoritaires. STCE n°148. 
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Série des traités européens - n° 148

Charte européenne des langues régionales ou minoritaires

Strasbourg, 5.X.I.1992

Préambule

Les Etats membres du Conseil de l'Europe, signataires de la présente Charte,

Considérant que le but du Conseil de l'Europe est de réaliser une union plus étroite entre ses 
membres, notamment afin de sauvegarder et de promouvoir les idéaux et les principes qui 
sont leur patrimoine commun;

Considérant que la protection des langues régionales ou minoritaires historiques de l'Europe, 
dont certaines risquent, au fil du temps, de disparaître, contribue à maintenir et à développer 
les traditions et la richesse culturelles de l'Europe;

Considérant que le droit de pratiquer une langue régionale ou minoritaire dans la vie privée et 
publique constitue un droit imprescriptible, conformément aux principes contenus dans le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques des Nations Unies, et conformément à 
l'esprit de la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales 
du Conseil de l'Europe; 

Prenant en compte le travail réalisé dans le cadre de la CSCE, et en particulier l'Acte final 
d'Helsinki de 1975 et le document de la réunion de Copenhague de 1990;

Soulignant la valeur de l'interculturel et du plurilinguisme, et considérant que la protection et 
l'encouragement des langues régionales ou minoritaires ne devraient pas se faire au 
détriment des langues officielles et de la nécessité de les apprendre;

Conscients du fait que la protection et la promotion des langues régionales ou minoritaires 
dans les différents pays et régions d'Europe représentent une contribution importante à la 
construction d'une Europe fondée sur les principes de la démocratie et de la diversité 
culturelle, dans le cadre de la souveraineté nationale et de l'intégrité territoriale;

Compte tenu des conditions spécifiques et des traditions historiques propres à chaque région 
des pays d'Europe,

Sont convenus de ce qui suit:

Partie I – Dispositions générales

Article 1 – Définitions

Au sens de la présente Charte:

a par l'expression «langues régionales ou minoritaires», on entend les langues: 
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i pratiquées traditionnellement sur un territoire d'un Etat par des ressortissants de cet 
Etat qui constituent un groupe numériquement inférieur au reste de la population de 
l'Etat; et 

ii différentes de la (des) langue(s) officielle(s) de cet Etat; 

elle n'inclut ni les dialectes de la (des) langue(s) officielle(s) de l'Etat ni les langues des 
migrants;

b par «territoire dans lequel une langue régionale ou minoritaire est pratiquée», on entend 
l'aire géographique dans laquelle cette langue est le mode d'expression d'un nombre de 
personnes justifiant l'adoption des différentes mesures de protection et de promotion 
prévues par la présente Charte; 

c par «langues dépourvues de territoire», on entend les langues pratiquées par des 
ressortissants de l'Etat qui sont différentes de la (des) langue(s) pratiquée(s) par le reste 
de la population de l'Etat, mais qui, bien que traditionnellement pratiquées sur le territoire 
de l'Etat, ne peuvent pas être rattachées à une aire géographique particulière de celui-ci. 

Article 2 – Engagements

1 Chaque Partie s'engage à appliquer les dispositions de la partie II à l'ensemble des langues 
régionales ou minoritaires pratiquées sur son territoire, qui répondent aux définitions de 
l'article 1. 

2 En ce qui concerne toute langue indiquée au moment de la ratification, de l'acceptation ou de 
l'approbation, conformément à l'article 3, chaque Partie s'engage à appliquer un minimum de 
trente-cinq paragraphes ou alinéas choisis parmi les dispositions de la partie III de la présente 
Charte, dont au moins trois choisis dans chacun des articles 8 et 12 et un dans chacun des 
articles 9, 10, 11 et 13. 

Article 3 – Modalités

1 Chaque Etat contractant doit spécifier dans son instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation chaque langue régionale ou minoritaire, ou chaque langue officielle moins 
répandue sur l'ensemble ou une partie de son territoire, à laquelle s'appliquent les 
paragraphes choisis conformément au paragraphe 2 de l'article 2. 

2 Toute Partie peut, à tout moment ultérieur, notifier au Secrétaire Général qu'elle accepte les 
obligations découlant des dispositions de tout autre paragraphe de la Charte qui n'avait pas 
été spécifié dans son instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation, ou qu'elle 
appliquera le paragraphe 1 du présent article à d'autres langues régionales ou minoritaires, 
ou à d'autres langues officielles moins répandues sur l'ensemble ou une partie de son 
territoire. 

3 Les engagements prévus au paragraphe précédent seront réputés partie intégrante de la 
ratification, de l'acceptation ou de l'approbation et porteront les mêmes effets dès la date de 
leur notification. 

Article 4 – Statuts de protection existants

1 Aucune des dispositions de la présente Charte ne peut être interprétée comme limitant ou 
dérogeant aux droits garantis par la Convention européenne des Droits de l'Homme. 
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2 Les dispositions de la présente Charte ne portent pas atteinte aux dispositions plus 
favorables régissant la situation des langues régionales ou minoritaires, ou le statut juridique 
des personnes appartenant à des minorités, qui existent déjà dans une Partie ou sont 
prévues par des accords internationaux bilatéraux ou multilatéraux pertinents. 

Article 5 – Obligations existantes

Rien dans la présente Charte ne pourra être interprété comme impliquant le droit d'engager 
une quelconque activité ou d'accomplir une quelconque action contrevenant aux buts de la 
Charte des Nations Unies ou à d'autres obligations du droit international, y compris le principe 
de la souveraineté et de l'intégrité territoriale des Etats.

Article 6 – Information

Les Parties s'engagent à veiller à ce que les autorités, organisations et personnes 
concernées soient informées des droits et devoirs établis par la présente Charte.

Partie II – Objectifs et principes poursuivis conformément au paragraphe 1 de l'article 2

Article 7 – Objectifs et principes

1 En matière de langues régionales ou minoritaires, dans les territoires dans lesquels ces 
langues sont pratiquées et selon la situation de chaque langue, les Parties fondent leur 
politique, leur législation et leur pratique sur les objectifs et principes suivants: 

a la reconnaissance des langues régionales ou minoritaires en tant qu'expression de la 
richesse culturelle; 

b le respect de l'aire géographique de chaque langue régionale ou minoritaire, en faisant 
en sorte que les divisions administratives existant déjà ou nouvelles ne constituent pas 
un obstacle à la promotion de cette langue régionale ou minoritaire; 

c la nécessité d'une action résolue de promotion des langues régionales ou minoritaires, 
afin de les sauvegarder; 

d la facilitation et/ou l'encouragement de l'usage oral et écrit des langues régionales ou 
minoritaires dans la vie publique et dans la vie privée; 

e le maintien et le développement de relations, dans les domaines couverts par la 
présente Charte, entre les groupes pratiquant une langue régionale ou minoritaire et 
d'autres groupes du même Etat parlant une langue pratiquée sous une forme identique 
ou proche, ainsi que l'établissement de relations culturelles avec d'autres groupes de 
l'Etat pratiquant des langues différentes; 

f la mise à disposition de formes et de moyens adéquats d'enseignement et d'étude des 
langues régionales ou minoritaires à tous les stades appropriés; 

g la mise à disposition de moyens permettant aux non-locuteurs d'une langue régionale ou 
minoritaire habitant l'aire où cette langue est pratiquée de l'apprendre s'ils le souhaitent; 

h la promotion des études et de la recherche sur les langues régionales ou minoritaires 
dans les universités ou les établissements équivalents; 

i la promotion des formes appropriées d'échanges transnationaux, dans les domaines 
couverts par la présente Charte, pour les langues régionales ou minoritaires pratiquées 
sous une forme identique ou proche dans deux ou plusieurs Etats. 
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2 Les Parties s'engagent à éliminer, si elles ne l'ont pas encore fait, toute distinction, exclusion, 
restriction ou préférence injustifiées portant sur la pratique d'une langue régionale ou 
minoritaire et ayant pour but de décourager ou de mettre en danger le maintien ou le 
développement de celle-ci. L'adoption de mesures spéciales en faveur des langues 
régionales ou minoritaires, destinées à promouvoir une égalité entre les locuteurs de ces 
langues et le reste de la population ou visant à tenir compte de leurs situations particulières, 
n'est pas considérée comme un acte de discrimination envers les locuteurs des langues plus 
répandues. 

3 Les Parties s'engagent à promouvoir, au moyen de mesures appropriées, la compréhension 
mutuelle entre tous les groupes linguistiques du pays, en faisant notamment en sorte que le 
respect, la compréhension et la tolérance à l'égard des langues régionales ou minoritaires 
figurent parmi les objectifs de l'éducation et de la formation dispensées dans le pays, et à 
encourager les moyens de communication de masse à poursuivre le même objectif. 

4 En définissant leur politique à l'égard des langues régionales ou minoritaires, les Parties 
s'engagent à prendre en considération les besoins et les vœux exprimés par les groupes 
pratiquant ces langues. Elles sont encouragées à créer, si nécessaire, des organes chargés 
de conseiller les autorités sur toutes les questions ayant trait aux langues régionales ou 
minoritaires. 

5 Les Parties s'engagent à appliquer, mutatis mutandis, les principes énumérés aux 
paragraphes 1 à 4 ci-dessus aux langues dépourvues de territoire. Cependant, dans le cas de 
ces langues, la nature et la portée des mesures à prendre pour donner effet à la présente 
Charte seront déterminées de manière souple, en tenant compte des besoins et des vœux, et 
en respectant les traditions et les caractéristiques des groupes qui pratiquent les langues en 
question. 

Partie III – Mesures en faveur de l'emploi des langues régionales ou minoritaires dans la vie 
publique, à prendre en conformité avec les engagements souscrits en vertu du 
paragraphe 2 de l'article 2

Article 8 – Enseignement

1 En matière d'enseignement, les Parties s'engagent, en ce qui concerne le territoire sur lequel 
ces langues sont pratiquées, selon la situation de chacune de ces langues et sans préjudice 
de l'enseignement de la (des) langue(s) officielle(s) de l'Etat: 

a i à prévoir une éducation préscolaire assurée dans les langues régionales ou 
minoritaires concernées; ou 

ii à prévoir qu'une partie substantielle de l'éducation préscolaire soit assurée dans les 
langues régionales ou minoritaires concernées; ou 

iii à appliquer l'une des mesures visées sous i et ii ci-dessus au moins aux élèves dont 
les familles le souhaitent et dont le nombre est jugé suffisant; ou 

iv si les pouvoirs publics n'ont pas de compétence directe dans le domaine de 
l'éducation préscolaire, à favoriser et/ou à encourager l'application des mesures 
visées sous i à iii ci-dessus; 

b i à prévoir un enseignement primaire assuré dans les langues régionales ou 
minoritaires concernées; ou 

ii à prévoir qu'une partie substantielle de l'enseignement primaire soit assurée dans 
les langues régionales ou minoritaires concernées; ou 
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iii à prévoir, dans le cadre de l'éducation primaire, que l'enseignement des langues 
régionales ou minoritaires concernées fasse partie intégrante du curriculum; ou 

iv à appliquer l'une des mesures visées sous i à iii ci-dessus au moins aux élèves dont 
les familles le souhaitent et dont le nombre est jugé suffisant; 

c i à prévoir un enseignement secondaire assuré dans les langues régionales ou 
minoritaires concernées; ou 

ii à prévoir qu'une partie substantielle de l'enseignement secondaire soit assurée 
dans les langues régionales ou minoritaires; ou 

iii à prévoir, dans le cadre de l'éducation secondaire, l'enseignement des langues 
régionales ou minoritaires comme partie intégrante du curriculum; ou 

iv à appliquer l'une des mesures visées sous i à iii ci-dessus au moins aux élèves qui 
le souhaitent – ou, le cas échéant, dont les familles le souhaitent – en nombre jugé 
suffisant; 

d i à prévoir un enseignement technique et professionnel qui soit assuré dans les 
langues régionales ou minoritaires concernées; ou 

ii à prévoir qu'une partie substantielle de l'enseignement technique et professionnel 
soit assurée dans les langues régionales ou minoritaires concernées; ou 

iii à prévoir, dans le cadre de l'éducation technique et professionnelle, l'enseignement 
des langues régionales ou minoritaires concernées comme partie intégrante du 
curriculum; ou 

iv à appliquer l'une des mesures visées sous i à iii ci-dessus au moins aux élèves qui 
le souhaitent – ou, le cas échéant, dont les familles le souhaitent – en nombre jugé 
suffisant; 

e i à prévoir un enseignement universitaire et d'autres formes d'enseignement 
supérieur dans les langues régionales ou minoritaires; ou 

ii à prévoir l'étude de ces langues, comme disciplines de l'enseignement universitaire 
et supérieur; ou 

iii si, en raison du rôle de l'Etat vis-à-vis des établissements d'enseignement 
supérieur, les alinéas i et ii ne peuvent pas être appliqués, à encourager et/ou à 
autoriser la mise en place d'un enseignement universitaire ou d'autres formes 
d'enseignement supérieur dans les langues régionales ou minoritaires, ou de 
moyens permettant d'étudier ces langues à l'université ou dans d'autres 
établissements d'enseignement supérieur; 

f i à prendre des dispositions pour que soient donnés des cours d'éducation des 
adultes ou d'éducation permanente assurés principalement ou totalement dans les 
langues régionales ou minoritaires; ou 

ii à proposer ces langues comme disciplines de l'éducation des adultes et de 
l'éducation permanente; ou 

iii si les pouvoirs publics n'ont pas de compétence directe dans le domaine de 
l'éducation des adultes, à favoriser et/ou à encourager l'enseignement de ces 
langues dans le cadre de l'éducation des adultes et de l'éducation permanente; 
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g à prendre des dispositions pour assurer l'enseignement de l'histoire et de la culture dont 
la langue régionale ou minoritaire est l'expression; 

h à assurer la formation initiale et permanente des enseignants nécessaire à la mise en 
œuvre de ceux des paragraphes a à g acceptés par la Partie; 

i à créer un ou plusieurs organe(s) de contrôle chargé(s) de suivre les mesures prises et 
les progrès réalisés dans l'établissement ou le développement de l'enseignement des 
langues régionales ou minoritaires, et à établir sur ces points des rapports périodiques 
qui seront rendus publics. 

2 En matière d'enseignement et en ce qui concerne les territoires autres que ceux sur lesquels 
les langues régionales ou minoritaires sont traditionnellement pratiquées, les Parties 
s'engagent à autoriser, à encourager ou à mettre en place, si le nombre des locuteurs d'une 
langue régionale ou minoritaire le justifie, un enseignement dans ou de la langue régionale ou 
minoritaire aux stades appropriés de l'enseignement. 

Article 9 – Justice 

1 Les Parties s'engagent, en ce qui concerne les circonscriptions des autorités judiciaires dans 
lesquelles réside un nombre de personnes pratiquant les langues régionales ou minoritaires 
qui justifie les mesures spécifiées ci-après, selon la situation de chacune de ces langues et à 
la condition que l'utilisation des possibilités offertes par le présent paragraphe ne soit pas 
considérée par le juge comme faisant obstacle à la bonne administration de la justice: 

a dans les procédures pénales: 

i à prévoir que les juridictions, à la demande d'une des parties, mènent la procédure 
dans les langues régionales ou minoritaires; et/ou 

ii à garantir à l'accusé le droit de s'exprimer dans sa langue régionale ou minoritaire; 
et/ou 

iii à prévoir que les requêtes et les preuves, écrites ou orales, ne soient pas 
considérées comme irrecevables au seul motif qu'elles sont formulées dans une 
langue régionale ou minoritaire; et/ou 

iv à établir dans ces langues régionales ou minoritaires, sur demande, les actes liés à 
une procédure judiciaire, 

si nécessaire par un recours à des interprètes et à des traductions n'entraînant pas 
de frais additionnels pour les intéressés; 

b dans les procédures civiles: 

i à prévoir que les juridictions, à la demande d'une des parties, mènent la procédure 
dans les langues régionales ou minoritaires; et/ou 

ii à permettre, lorsqu'une partie à un litige doit comparaître en personne devant un 
tribunal, qu'elle s'exprime dans sa langue régionale ou minoritaire sans pour autant 
encourir des frais additionnels; et/ou 

iii à permettre la production de documents et de preuves dans les langues régionales 
ou minoritaires, 

si nécessaire par un recours à des interprètes et à des traductions; 
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c dans les procédures devant les juridictions compétentes en matière administrative: 

i à prévoir que les juridictions, à la demande d'une des parties, mènent la procédure 
dans les langues régionales ou minoritaires; et/ou 

ii à permettre, lorsqu'une partie à un litige doit comparaître en personne devant un 
tribunal, qu'elle s'exprime dans sa langue régionale ou minoritaire sans pour autant 
encourir des frais additionnels; et/ou 

iii à permettre la production de documents et de preuves dans les langues régionales 
ou minoritaires, 

si nécessaire par un recours à des interprètes et à des traductions; 

d à prendre des mesures afin que l'application des alinéas i et iii des paragraphes b et c ci-
dessus et l'emploi éventuel d'interprètes et de traductions n'entraînent pas de frais 
additionnels pour les intéressés. 

2 Les Parties s'engagent: 

a à ne pas refuser la validité des actes juridiques établis dans l'Etat du seul fait qu'ils sont 
rédigés dans une langue régionale ou minoritaire; ou

b à ne pas refuser la validité, entre les parties, des actes juridiques établis dans l'Etat du 
seul fait qu'ils sont rédigés dans une langue régionale ou minoritaire, et à prévoir qu'ils 
seront opposables aux tiers intéressés non locuteurs de ces langues, à la condition que 
le contenu de l'acte soit porté à leur connaissance par celui qui le fait valoir; ou 

c à ne pas refuser la validité, entre les parties, des actes juridiques établis dans l'Etat du 
seul fait qu'ils sont rédigés dans une langue régionale ou minoritaire. 

3 Les Parties s'engagent à rendre accessibles, dans les langues régionales ou minoritaires, les 
textes législatifs nationaux les plus importants et ceux qui concernent particulièrement les 
utilisateurs de ces langues, à moins que ces textes ne soient déjà disponibles autrement. 

Article 10 – Autorités administratives et services publics

1 Dans les circonscriptions des autorités administratives de l'Etat dans lesquelles réside un 
nombre de locuteurs de langues régionales ou minoritaires qui justifie les mesures ci-après et 
selon la situation de chaque langue, les Parties s'engagent, dans la mesure où cela est 
raisonnablement possible: 

a i à veiller à ce que ces autorités administratives utilisent les langues régionales ou 
minoritaires; ou 

ii à veiller à ce que ceux de leurs agents qui sont en contact avec le public emploient 
les langues régionales ou minoritaires dans leurs relations avec les personnes qui 
s'adressent à eux dans ces langues; ou 

iii à veiller à ce que les locuteurs de langues régionales ou minoritaires puissent 
présenter des demandes orales ou écrites et recevoir une réponse dans ces 
langues; ou 

iv à veiller à ce que les locuteurs de langues régionales ou minoritaires puissent 
présenter des demandes orales ou écrites dans ces langues; ou 
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v à veiller à ce que les locuteurs des langues régionales ou minoritaires puissent 
soumettre valablement un document rédigé dans ces langues; 

b à mettre à disposition des formulaires et des textes administratifs d'usage courant pour la 
population dans les langues régionales ou minoritaires, ou dans des versions bilingues; 

c à permettre aux autorités administratives de rédiger des documents dans une langue 
régionale ou minoritaire. 

2 En ce qui concerne les autorités locales et régionales sur les territoires desquels réside un 
nombre de locuteurs de langues régionales ou minoritaires qui justifie les mesures ci-après, 
les Parties s'engagent à permettre et/ou à encourager: 

a l'emploi des langues régionales ou minoritaires dans le cadre de l'administration 
régionale ou locale; 

b la possibilité pour les locuteurs de langues régionales ou minoritaires de présenter des 
demandes orales ou écrites dans ces langues; 

c la publication par les collectivités régionales des textes officiels dont elles sont à l'origine 
également dans les langues régionales ou minoritaires; 

d la publication par les collectivités locales de leurs textes officiels également dans les 
langues régionales ou minoritaires; 

e l'emploi par les collectivités régionales des langues régionales ou minoritaires dans les 
débats de leurs assemblées, sans exclure, cependant, l'emploi de la (des) langue(s) 
officielle(s) de l'Etat; 

f l'emploi par les collectivités locales de langues régionales ou minoritaires dans les 
débats de leurs assemblées, sans exclure, cependant, l'emploi de la (des) langue(s) 
officielle(s) de l'Etat; 

g l'emploi ou l'adoption, le cas échéant conjointement avec la dénomination dans la (les) 
langue(s) officielle(s), des formes traditionnelles et correctes de la toponymie dans les 
langues régionales ou minoritaires. 

3 En ce qui concerne les services publics assurés par les autorités administratives ou d'autres 
personnes agissant pour le compte de celles-ci, les Parties contractantes s'engagent, sur les 
territoires dans lesquels les langues régionales ou minoritaires sont pratiquées, en fonction de 
la situation de chaque langue et dans la mesure où cela est raisonnablement possible: 

a à veiller à ce que les langues régionales ou minoritaires soient employées à l'occasion 
de la prestation de service; ou 

b à permettre aux locuteurs de langues régionales ou minoritaires de formuler une 
demande et à recevoir une réponse dans ces langues; ou 

c à permettre aux locuteurs de langues régionales ou minoritaires de formuler une 
demande dans ces langues. 

4 Aux fins de la mise en œuvre des dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 qu'elles ont 
acceptées, les Parties s'engagent à prendre une ou plusieurs des mesures suivantes: 

a la traduction ou l'interprétation éventuellement requises; 
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b le recrutement et, le cas échéant, la formation des fonctionnaires et autres agents 
publics en nombre suffisant; 

c la satisfaction, dans la mesure du possible, des demandes des agents publics 
connaissant une langue régionale ou minoritaire d'être affectés dans le territoire sur 
lequel cette langue est pratiquée. 

5 Les Parties s'engagent à permettre, à la demande des intéressés, l'emploi ou l'adoption de 
patronymes dans les langues régionales ou minoritaires. 

Article 11 – Médias

1 Les Parties s'engagent, pour les locuteurs des langues régionales ou minoritaires, sur les 
territoires où ces langues sont pratiquées, selon la situation de chaque langue, dans la 
mesure où les autorités publiques ont, de façon directe ou indirecte, une compétence, des 
pouvoirs ou un rôle dans ce domaine, en respectant les principes d'indépendance et 
d'autonomie des médias: 

a dans la mesure où la radio et la télévision ont une mission de service public: 

i à assurer la création d'au moins une station de radio et une chaîne de télévision 
dans les langues régionales ou minoritaires; ou 

ii à encourager et/ou à faciliter la création d'au moins une station de radio et une 
chaîne de télévision dans les langues régionales ou minoritaires; ou 

iii à prendre les dispositions appropriées pour que les diffuseurs programment des 
émissions dans les langues régionales ou minoritaires; 

b i à encourager et/ou à faciliter la création d'au moins une station de radio dans les 
langues régionales ou minoritaires; ou 

ii à encourager et/ou à faciliter l'émission de programmes de radio dans les langues 
régionales ou minoritaires, de façon régulière; 

c i à encourager et/ou à faciliter la création d'au moins une chaîne de télévision dans 
les langues régionales ou minoritaires; ou 

ii à encourager et/ou à faciliter la diffusion de programmes de télévision dans les 
langues régionales ou minoritaires, de façon régulière; 

d à encourager et/ou à faciliter la production et la diffusion d'œuvres audio et 
audiovisuelles dans les langues régionales ou minoritaires; 

e i à encourager et/ou à faciliter la création et/ou le maintien d'au moins un organe de 
presse dans les langues régionales ou minoritaires; ou 

ii à encourager et/ou à faciliter la publication d'articles de presse dans les langues 
régionales ou minoritaires, de façon régulière; 

f i à couvrir les coûts supplémentaires des médias employant les langues régionales 
ou minoritaires, lorsque la loi prévoit une assistance financière, en général, pour les 
médias; ou 

ii à étendre les mesures existantes d'assistance financière aux productions 
audiovisuelles en langues régionales ou minoritaires; 
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g à soutenir la formation de journalistes et autres personnels pour les médias employant 
les langues régionales ou minoritaires. 

2 Les Parties s'engagent à garantir la liberté de réception directe des émissions de radio et de 
télévision des pays voisins dans une langue pratiquée sous une forme identique ou proche 
d'une langue régionale ou minoritaire, et à ne pas s'opposer à la retransmission d'émissions 
de radio et de télévision des pays voisins dans une telle langue. Elles s'engagent en outre à 
veiller à ce qu'aucune restriction à la liberté d'expression et à la libre circulation de 
l'information dans une langue pratiquée sous une forme identique ou proche d'une langue 
régionale ou minoritaire ne soit imposée à la presse écrite. L'exercice des libertés 
mentionnées ci-dessus, comportant des devoirs et des responsabilités, peut être soumis à 
certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions prévues par la loi, qui constituent 
des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité nationale, à l'intégrité 
territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de l'ordre et à la prévention du crime, à la 
protection de la santé ou de la morale, à la protection de la réputation ou des droits d'autrui, 
pour empêcher la divulgation d'informations confidentielles, ou pour garantir l'autorité et 
l'impartialité du pouvoir judiciaire. 

3 Les Parties s'engagent à veiller à ce que les intérêts des locuteurs de langues régionales ou 
minoritaires soient représentés ou pris en considération dans le cadre des structures 
éventuellement créées conformément à la loi, ayant pour tâche de garantir la liberté et la 
pluralité des médias. 

Article 12 – Activités et équipements culturels

1 En matière d'activités et d'équipements culturels – en particulier de bibliothèques, de 
vidéothèques, de centres culturels, de musées, d'archives, d'académies, de théâtres et de 
cinémas, ainsi que de travaux littéraires et de production cinématographique, d'expression 
culturelle populaire, de festivals, d'industries culturelles, incluant notamment l'utilisation des 
technologies nouvelles – les Parties s'engagent, en ce qui concerne le territoire sur lequel de 
telles langues sont pratiquées et dans la mesure où les autorités publiques ont une 
compétence, des pouvoirs ou un rôle dans ce domaine: 

a à encourager l'expression et les initiatives propres aux langues régionales ou 
minoritaires, et à favoriser les différents moyens d'accès aux œuvres produites dans ces 
langues; 

b à favoriser les différents moyens d'accès dans d'autres langues aux œuvres produites 
dans les langues régionales ou minoritaires, en aidant et en développant les activités de 
traduction, de doublage, de post-synchronisation et de sous-titrage; 

c à favoriser l'accès dans des langues régionales ou minoritaires à des œuvres produites 
dans d'autres langues, en aidant et en développant les activités de traduction, de 
doublage, de post-synchronisation et de sous-titrage; 

d à veiller à ce que les organismes chargés d'entreprendre ou de soutenir diverses formes 
d'activités culturelles intègrent dans une mesure appropriée la connaissance et la 
pratique des langues et des cultures régionales ou minoritaires dans les opérations dont 
ils ont l'initiative ou auxquelles ils apportent un soutien; 

e à favoriser la mise à la disposition des organismes chargés d'entreprendre ou de 
soutenir des activités culturelles d'un personnel maîtrisant la langue régionale ou 
minoritaire, en plus de la (des) langue(s) du reste de la population; 

f à favoriser la participation directe, en ce qui concerne les équipements et les 
programmes d'activités culturelles, de représentants des locuteurs de la langue régionale 
ou minoritaire; 
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g à encourager et/ou à faciliter la création d'un ou de plusieurs organismes chargés de 
collecter, de recevoir en dépôt et de présenter ou publier les œuvres produites dans les 
langues régionales ou minoritaires; 

h le cas échéant, à créer et/ou à promouvoir et financer des services de traduction et de 
recherche terminologique en vue, notamment, de maintenir et de développer dans 
chaque langue régionale ou minoritaire une terminologie administrative, commerciale, 
économique, sociale, technologique ou juridique adéquate. 

2 En ce qui concerne les territoires autres que ceux sur lesquels les langues régionales ou 
minoritaires sont traditionnellement pratiquées, les Parties s'engagent à autoriser, à 
encourager et/ou à prévoir, si le nombre des locuteurs d'une langue régionale ou minoritaire 
le justifie, des activités ou équipements culturels appropriés, conformément au paragraphe 
précédent. 

3 Les Parties s'engagent, dans leur politique culturelle à l'étranger, à donner une place 
appropriée aux langues régionales ou minoritaires et à la culture dont elles sont l'expression. 

Article 13 – Vie économique et sociale

1 En ce qui concerne les activités économiques et sociales, les Parties s'engagent, pour 
l'ensemble du pays: 

a à exclure de leur législation toute disposition interdisant ou limitant sans raisons 
justifiables le recours à des langues régionales ou minoritaires dans les documents 
relatifs à la vie économique ou sociale, et notamment dans les contrats de travail et dans 
les documents techniques tels que les modes d'emploi de produits ou d'équipements; 

b à interdire l'insertion, dans les règlements internes des entreprises et les actes privés, de 
clauses excluant ou limitant l'usage des langues régionales ou minoritaires, tout au 
moins entre les locuteurs de la même langue; 

c à s'opposer aux pratiques tendant à décourager l'usage des langues régionales ou 
minoritaires dans le cadre des activités économiques ou sociales; 

d à faciliter et/ou à encourager par d'autres moyens que ceux visés aux alinéas ci-dessus 
l'usage des langues régionales ou minoritaires. 

2 En matière d'activités économiques et sociales, les Parties s'engagent, dans la mesure où les 
autorités publiques ont une compétence, dans le territoire sur lequel les langues régionales 
ou minoritaires sont pratiquées, et dans la mesure où cela est raisonnablement possible: 

a à définir, par leurs réglementations financières et bancaires, des modalités permettant, 
dans des conditions compatibles avec les usages commerciaux, l'emploi des langues 
régionales ou minoritaires dans la rédaction d'ordres de paiement (chèques, traites, etc.) 
ou d'autres documents financiers, ou, le cas échéant, à veiller à la mise en œuvre d'un 
tel processus; 

b dans les secteurs économiques et sociaux relevant directement de leur contrôle (secteur 
public), à réaliser des actions encourageant l'emploi des langues régionales ou 
minoritaires; 

c à veiller à ce que les équipements sociaux tels que les hôpitaux, les maisons de retraite, 
les foyers offrent la possibilité de recevoir et de soigner dans leur langue les locuteurs 
d'une langue régionale ou minoritaire nécessitant des soins pour des raisons de santé, 
d'âge ou pour d'autres raisons; 
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d à veiller, selon des modalités appropriées, à ce que les consignes de sécurité soient 
également rédigées dans les langues régionales ou minoritaires; 

e à rendre accessibles dans les langues régionales ou minoritaires les informations 
fournies par les autorités compétentes concernant les droits des consommateurs. 

Article 14 – Echanges transfrontaliers

Les Parties s'engagent:

a à appliquer les accords bilatéraux et multilatéraux existants qui les lient aux Etats où la 
même langue est pratiquée de façon identique ou proche, ou à s'efforcer d'en conclure, 
si nécessaire, de façon à favoriser les contacts entre les locuteurs de la même langue 
dans les Etats concernés, dans les domaines de la culture, de l'enseignement, de 
l'information, de la formation professionnelle et de l'éducation permanente; 

b dans l'intérêt des langues régionales ou minoritaires, à faciliter et/ou à promouvoir la 
coopération à travers les frontières, notamment entre collectivités régionales ou locales 
sur le territoire desquelles la même langue est pratiquée de façon identique ou proche. 

Partie IV – Application de la Charte

Article 15 – Rapports périodiques

1 Les Parties présenteront périodiquement au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, sous 
une forme à déterminer par le Comité des Ministres, un rapport sur la politique suivie, 
conformément à la partie II de la présente Charte, et sur les mesures prises en application 
des dispositions de la partie III qu'elles ont acceptées. Le premier rapport doit être présenté 
dans l'année qui suit l'entrée en vigueur de la Charte à l'égard de la Partie en question, les 
autres rapports à des intervalles de trois ans après le premier rapport. 

2 Les Parties rendront leurs rapports publics. 

Article 16 – Examen des rapports

1 Les rapports présentés au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe en application de 
l'article 15 seront examinés par un comité d'experts constitué conformément à l'article 17. 

2 Des organismes ou associations légalement établis dans une Partie pourront attirer l'attention 
du comité d'experts sur des questions relatives aux engagements pris par cette Partie en 
vertu de la partie III de la présente Charte. Après avoir consulté la Partie intéressée, le comité 
d'experts pourra tenir compte de ces informations dans la préparation du rapport visé au 
paragraphe 3 du présent article. Ces organismes ou associations pourront en outre soumettre 
des déclarations quant à la politique suivie par une Partie, conformément à la partie II. 

3 Sur la base des rapports visés au paragraphe 1 et des informations visées au paragraphe 2, 
le comité d'experts préparera un rapport à l'attention du Comité des Ministres. Ce rapport 
sera accompagné des observations que les Parties seront invitées à formuler et pourra être 
rendu public par le Comité des Ministres. 

4 Le rapport visé au paragraphe 3 contiendra en particulier les propositions du comité d'experts 
au Comité des Ministres en vue de la préparation, le cas échéant, de toute recommandation 
de ce dernier à une ou plusieurs Parties. 

5 Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe fera un rapport biennal détaillé à l'Assemblée 
parlementaire sur l'application de la Charte. 
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Article 17 – Comité d'experts

1 Le comité d'experts sera composé d'un membre pour chaque Partie, désigné par le Comité 
des Ministres sur une liste de personnes de la plus haute intégrité, d'une compétence 
reconnue dans les matières traitées par la Charte, qui seront proposées par la Partie 
concernée. 

2 Les membres du comité seront nommés pour une période de six ans et leur mandat sera 
renouvelable. Si un membre ne peut remplir son mandat, il sera remplacé conformément à la 
procédure prévue au paragraphe 1, et le membre nommé en remplacement achèvera le 
terme du mandat de son prédécesseur. 

3 Le comité d'experts adoptera son règlement intérieur. Son secrétariat sera assuré par le 
Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. 

Partie V – Dispositions finales

Article 18

La présente Charte est ouverte à la signature des Etats membres du Conseil de l'Europe. Elle 
sera soumise à ratification, acceptation ou approbation. Les instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation seront déposés près le Secrétaire Général du Conseil de 
l'Europe.

Article 19

1 La présente Charte entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une 
période de trois mois après la date à laquelle cinq Etats membres du Conseil de l'Europe 
auront exprimé leur consentement à être liés par la Charte, conformément aux dispositions de 
l'article 18. 

2 Pour tout Etat membre qui exprimera ultérieurement son consentement à être lié par la 
Charte, celle-ci entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période 
de trois mois après la date du dépôt de l'instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation. 

Article 20

1 Après l'entrée en vigueur de la présente Charte, le Comité des Ministres du Conseil de 
l'Europe pourra inviter tout Etat non membre du Conseil de l'Europe à adhérer à la Charte. 

2 Pour tout Etat adhérent, la Charte entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit 
l'expiration d'une période de trois mois après la date de dépôt de l'instrument d'adhésion près 
le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. 

Article 21

1 Tout Etat peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, formuler une ou plusieurs réserve(s) 
aux paragraphes 2 à 5 de l'article 7 de la présente Charte. Aucune autre réserve n'est 
admise. 

2 Tout Etat contractant qui a formulé une réserve en vertu du paragraphe précédent peut la 
retirer en tout ou en partie en adressant une notification au Secrétaire Général du Conseil de 
l'Europe. Le retrait prendra effet à la date de réception de la notification par le Secrétaire 
Général. 
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Article 22

1 Toute Partie peut, à tout moment, dénoncer la présente Charte en adressant une notification 
au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. 

2 La dénonciation prendra effet le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période de 
six mois après la date de réception de la notification par le Secrétaire Général. 

Article 23

Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera aux Etats membres du Conseil et à 
tout Etat ayant adhéré à la présente Charte:

a toute signature; 

b le dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion; 

c toute date d'entrée en vigueur de la présente Charte, conformément à ses articles 19 
et 20; 

d toute notification reçue en application des dispositions de l'article 3, paragraphe 2; 

e tout autre acte, notification ou communication ayant trait à la présente Charte. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente Charte.

Fait à Strasbourg, le 5 novembre 1992, en français et en anglais, les deux textes faisant 
également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du Conseil de 
l'Europe. Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe en communiquera copie certifiée 
conforme à chacun des Etats membres du Conseil de l'Europe et à tout Etat invité à adhérer 
à la présente Charte.
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ANNEXE 5.  

 

OIT - Organisation internationale du travail. Convention 107 relative à la 

protection et l’intégration des populations aborigènes et autres populations 

tribales et semi-tribales dans les pays indépendants. Adoptée dans le cadre 

de la 40ème de la Commission Internationale du Travail, le 26 juin 1957, à 

Genève 
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C107 ­ Convention (n° 107) relative aux populations
aborigènes et tribales, 1957
Aller à l'article : 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33

34 35 36 37

Préambule

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, et s'y étant

réunie le 5 juin 1957, en sa quarantième session;

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la protection et à l'intégration des

populations aborigènes et autres populations tribales et semi­tribales dans les pays indépendants,

question qui constitue le sixième point à l'ordre du jour de la session;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une convention internationale;

Considérant que la Déclaration de Philadelphie affirme que tous les êtres humains ont le droit de

poursuivre leur progrès matériel et leur développement spirituel dans la liberté et la dignité, dans la

sécurité économique et avec des chances égales;

Considérant qu'il existe dans divers pays indépendants des populations aborigènes et d'autres

populations tribales et semi­tribales qui ne sont pas encore intégrées dans la communauté nationale et

que leur situation sociale, économique ou culturelle empêche de bénéficier pleinement des droits et des

avantages dont jouissent les autres éléments de la population;

Considérant qu'il est désirable, tant du point de vue humain que dans l'intérêt des pays intéressés, de

poursuivre l'amélioration des conditions de vie et de travail de ces populations en exerçant une action

simultanée sur l'ensemble des facteurs qui les ont jusqu'ici maintenues en marge des progrès de la

communauté nationale dont elles font partie;

Considérant que l'adoption, en la matière, de normes internationales d'un caractère général sera de

nature à faciliter l'action indispensable pour assurer la protection des populations dont il s'agit, leur

intégration progressive dans leurs communautés nationales respectives et l'amélioration de leurs

conditions de vie ou de travail;

Notant que ces normes ont été établies avec la collaboration des Nations Unies, de l'Organisation des

Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,

la science et la culture et de l'Organisation mondiale de la santé, aux niveaux appropriés, et pour leurs

domaines respectifs, et que l'on se propose d'obtenir desdites organisations qu'elles apportent, d'une

manière continue, leur collaboration aux mesures destinées à encourager et à assurer l'application de

ces normes,

adopte, ce vingt­sixième jour de juin mil neuf cent cinquante­sept, la convention ci­après, qui sera

dénommée Convention relative aux populations aborigènes et tribales, 1957:

PARTIE I. PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article 1 51



Article 1
1. La présente convention s'applique:

(a) aux membres des populations tribales ou semi­tribales dans les pays indépendants, dont les

conditions sociales et économiques correspondent à un stade moins avancé que le stade atteint par les

autres secteurs de la communauté nationale et qui sont régies totalement ou partiellement par des

coutumes ou des traditions qui leur sont propres ou par une législation spéciale;

(b) aux membres des populations tribales ou semi­tribales dans les pays indépendants, qui sont

considérées comme aborigènes du fait qu'elles descendent des populations qui habitaient le pays, ou

une région géographique à laquelle appartient le pays, à l'époque de la conquête ou de la colonisation et

qui, quel que soit leur statut juridique, mènent une vie plus conforme aux institutions sociales,

économiques et culturelles de cette époque qu'aux institutions propres à la nation à laquelle elles

appartiennent.

2. Aux fins de la présente convention, le terme semi­tribal comprend les groupes et personnes qui, bien

que sur le point de perdre leurs caractéristiques tribales, ne sont pas encore intégrés dans la communauté

nationale.

3. Les populations aborigènes et autres populations tribales ou semi­tribales mentionnées aux paragraphes

1 et 2 du présent article sont désignées, dans les articles qui suivent, par les mots "populations intéressées".

Article 2
1. Il appartiendra principalement aux gouvernements de mettre en oeuvre des programmes coordonnés et

systématiques en vue de la protection des populations intéressées et de leur intégration progressive dans la

vie de leurs pays respectifs.

2. Ces programmes comprendront des mesures pour:

(a) permettre auxdites populations de bénéficier, dans des conditions d'égalité, des droits et

possibilités que la législation nationale accorde aux autres éléments de la population;

(b) promouvoir le développement social, économique et culturel desdites populations ainsi que

l'amélioration de leur niveau de vie;

(c) créer des possibilités d'intégration nationale, à l'exclusion de toute mesure en vue de l'assimilation

artificielle de ces populations.

3. Ces programmes auront essentiellement pour objet le développement de la dignité, de l'utilité sociale et

de l'initiative de l'individu.

4. Le recours à la force ou à la coercition en vue d'intégrer les populations intéressées dans la communauté

nationale sera exclu.

Article 3
1. Des mesures spéciales devront être adoptées pour protéger les institutions, les personnes, les biens et le

travail des populations intéressées aussi longtemps que leur situation sociale, économique et culturelle les

empêchera de jouir du bénéfice de la législation générale du pays auquel elles appartiennent.

2. Il faudra veiller à ce que de telles mesures spéciales de protection:

(a) ne servent pas à créer ou à prolonger un état de ségrégation;

(b) ne restent en vigueur que pour autant que le besoin d'une protection spéciale existe et dans la

mesure où cette protection est nécessaire.

3. Ces mesures spéciales de protection ne devront porter aucune atteinte à la jouissance, sans

discrimination, de la généralité des droits attachés à la qualité de citoyen. 52



Article 4
Dans l'application des dispositions de la présente convention relatives à l'intégration des populations

intéressées, il faudra:

(a) prendre dûment en considération les valeurs culturelles et religieuses et les méthodes de contrôle

social propres à ces populations, ainsi que la nature des problèmes qui se posent à elles, du point de vue

collectif comme du point de vue individuel, lorsqu'elles sont exposées à des changements d'ordre social

et économique;

(b) prendre conscience du danger que peut entraîner le bouleversement des valeurs et des institutions

desdites populations, à moins que ces valeurs et institutions ne puissent être remplacées de manière

adéquate et avec le consentement des groupes intéressés;

(c) s'attacher à aplanir les difficultés que ces populations éprouvent à s'adapter à de nouvelles

conditions de vie et de travail.

Article 5
Dans l'application des dispositions de la présente convention relative à la protection et à l'intégration des

populations intéressées, les gouvernements devront:

(a) rechercher le concours de ces populations et de leurs représentants;

(b) donner à ces populations la possibilité d'exercer pleinement leur sens de l'initiative;

(c) encourager par tous les moyens possibles parmi lesdites populations le développement des libertés

civiques et l'établissement d'institutions électives ou la participation à de telles institutions.

Article 6
L'amélioration des conditions de vie et de travail des populations intéressées et de leur niveau d'éducation

aura une haute priorité dans les programmes généraux de développement économique des régions qu'elles

habitent. Les projets particuliers de développement économique de ces régions devront également être

conçus de manière à favoriser une telle amélioration.

Article 7
1. En définissant les droits et les obligations des populations intéressées, on devra tenir compte de leur droit

coutumier.

2. Ces populations pourront conserver celles de leurs coutumes et institutions qui ne sont pas incompatibles

avec le système juridique national ou les objectifs des programmes d'intégration.

3. L'application des paragraphes précédents du présent article ne devra pas empêcher les membres desdites

populations de bénéficier, selon leur capacité individuelle, des droits reconnus à tous les citoyens du pays et

d'assumer les obligations correspondantes.

Article 8
Dans la mesure où cela est compatible avec les intérêts de la communauté nationale et avec le système

juridique national:

(a) les méthodes de contrôle social propres aux populations intéressées devront être utilisées, autant

que possible, pour réprimer les délits commis par les membres de ces populations;

(b) lorsque l'utilisation de ces méthodes de contrôle n'est pas possible, les autorités et les tribunaux

appelés à statuer devront tenir compte des coutumes de ces populations en matière pénale.

Article 9
Sauf dans les cas prévus par la loi à l'égard de tous les citoyens, la prestation obligatoire de services

personnels, rétribués ou non, imposée sous quelque forme que ce soit aux membres des populations 53



personnels, rétribués ou non, imposée sous quelque forme que ce soit aux membres des populations

intéressées, sera interdite sous peine de sanctions légales.

Article 10
1. Les personnes appartenant aux populations intéressées devront bénéficier d'une protection particulière

contre l'usage abusif de la détention préventive et disposer de voies de droit pour assurer la protection

effective de leurs droits fondamentaux.

2. Lorsque des sanctions pénales prévues par la législation générale sont infligées à des membres des

populations intéressées, il devra être tenu compte du degré de développement culturel de ces populations.

3. La préférence devra être donnée aux méthodes de réadaptation plutôt qu'à l'emprisonnement.

PARTIE II. TERRES

Article 11
Le droit de propriété, collectif ou individuel, sera reconnu aux membres des populations intéressées sur les

terres qu'elles occupent traditionnellement.

Article 12
1. Les populations intéressées ne devront pas être déplacées de leurs territoires habituels sans leur libre

consentement, si ce n'est conformément à la législation nationale, pour des raisons visant la sécurité

nationale, dans l'intérêt du développement économique du pays ou dans l'intérêt de la santé desdites

populations.

2. Lorsque, dans de tels cas, un déplacement s'impose à titre exceptionnel, les intéressés recevront des terres

d'une qualité au moins égale à celle des terres qu'ils occupaient antérieurement et leur permettant de

subvenir à leurs besoins et d'assurer leur développement futur. Lorsqu'il existe des possibilités de trouver

une autre occupation et que les intéressés préfèrent recevoir une indemnisation en espèces ou en nature, ils

seront ainsi indemnisés, sous réserve des garanties appropriées.

3. Les personnes ainsi déplacées devront être entièrement indemnisées de toute perte ou de tout dommage

subi par elles du fait de ce déplacement.

Article 13
1. Les modes de transmission des droits de propriété et de jouissance des terres, consacrés par les coutumes

des populations intéressées, seront respectés, dans le cadre de la législation nationale, dans la mesure où ils

répondent aux besoins de ces populations et n'entravent pas leur développement économique et social.

2. Des mesures seront prises pour éviter que des personnes étrangères à ces populations ne puissent se

prévaloir de ces coutumes ou de l'ignorance des intéressés à l'égard de la loi, en vue d'obtenir la propriété ou

l'usage de terres appartenant à ces populations.

Article 14
Des programmes agraires nationaux devront garantir aux populations intéressées des conditions

équivalentes à celles dont bénéficient les autres secteurs de la communauté nationale en ce qui concerne:

(a) l'octroi de terres supplémentaires quand les terres dont lesdites populations disposent sont

insuffisantes pour leur assurer les éléments d'une existence normale, ou pour faire face à leur éventuel

accroissement numérique;

(b) l'octroi des moyens nécessaires à la mise en valeur des terres que ces populations possèdent déjà.

PARTIE III. RECRUTEMENT ET CONDITIONS D'EMPLOI

Article 15 54



Article 15
1. Chaque Membre devra, dans le cadre de sa législation nationale, prendre des mesures spéciales afin

d'assurer aux travailleurs appartenant aux populations intéressées une protection efficace en ce qui

concerne le recrutement et les conditions d'emploi, aussi longtemps que ces travailleurs ne seront pas à

même de bénéficier de la protection que la loi accorde aux travailleurs en général.

2. Chaque Membre fera tout ce qui est en son pouvoir pour éviter toute discrimination entre les travailleurs

appartenant aux populations intéressées et les autres travailleurs, notamment en ce qui concerne:

(a) l'accès aux emplois, y compris les emplois qualifiés;

(b) la rémunération égale pour un travail de valeur égale;

(c) l'assistance médicale et sociale, la prévention et la réparation des accidents du travail et des

maladies professionnelles, l'hygiène du travail et le logement;

(d) le droit d'association, le droit de se livrer librement à toutes activités syndicales non contraires aux

lois et le droit de conclure des conventions collectives avec des employeurs ou avec des organisations

d'employeurs.

PARTIE IV. FORMATION PROFESSIONNELLE, ARTISANAT ET
INDUSTRIES RURALES

Article 16
Les personnes appartenant aux populations intéressées jouiront des mêmes facilités de formation

professionnelle que les autres citoyens.

Article 17
1. Lorsque les programmes de formation professionnelle d'application générale ne répondent pas aux

besoins propres des personnes appartenant aux populations intéressées, les gouvernements devront créer

des moyens spéciaux de formation destinés à ces personnes.

2. Ces moyens spéciaux de formation seront déterminés par une étude approfondie du milieu économique,

du degré de développement culturel et des besoins réels des divers groupes professionnels desdites

populations; ils devront notamment permettre aux intéressés de recevoir la formation nécessaire pour

exercer les occupations auxquelles ces populations se sont montrées traditionnellement aptes.

3. Ces moyens spéciaux de formation ne seront fournis qu'aussi longtemps que le degré de développement

culturel des intéressés le requerra; aux stades avancés du processus d'intégration, ils devront être remplacés

par les moyens prévus pour les autres citoyens.

Article 18
1. L'artisanat et les industries rurales des populations intéressées seront encouragés en tant que facteurs de

développement économique, de manière à aider ces populations à élever leur niveau de vie et à s'adapter

aux méthodes modernes de production et d'écoulement des marchandises.

2. L'artisanat et les industries rurales seront développés, de manière à sauvegarder le patrimoine culturel

desdites populations et à améliorer leurs valeurs artistiques et leurs modes d'expression culturelle.

PARTIE V. SÉCURITÉ SOCIALE ET SANTÉ

Article 19
Les régimes de sécurité sociale existants seront progressivement étendus, dans la mesure du possible, de

manière à couvrir:

(a) les salariés appartenant aux populations intéressées; 55



(a) les salariés appartenant aux populations intéressées;

(b) les autres personnes appartenant auxdites populations.

Article 20
1. Les gouvernements assumeront la responsabilité de mettre des services de santé appropriés à la

disposition des populations intéressées.

2. L'organisation de ces services sera fondée sur l'étude systématique des conditions sociales, économiques

et culturelles des populations intéressées.

3. Le développement de ces services ira de pair avec l'application de mesures générales de progrès social,

économique et culturel.

PARTIE VI. EDUCATION ET MOYENS D'INFORMATION

Article 21
Des mesures seront prises pour assurer aux membres des populations intéressées la possibilité d'acquérir

une éducation à tous les niveaux sur un pied d'égalité avec le reste de la communauté nationale.

Article 22
1. Les programmes d'éducation destinés aux populations intéressées seront adaptés, en ce qui concerne les

méthodes et les techniques, au degré d'intégration sociale, économique et culturelle de ces populations dans

la communauté nationale.

2. L'élaboration de tels programmes devra normalement être précédée d'études ethnologiques.

Article 23
1. Un enseignement sera donné aux enfants appartenant aux populations intéressées pour leur apprendre à

lire et à écrire dans leur langue maternelle ou, en cas d'impossibilité, dans la langue la plus communément

employée par le groupe auquel ils appartiennent.

2. Le passage progressif de la langue maternelle ou vernaculaire à la langue nationale ou à l'une des langues

officielles du pays devra être assuré.

3. Dans la mesure du possible, des dispositions appropriées seront prises pour sauvegarder la langue

maternelle ou vernaculaire.

Article 24
L'enseignement primaire devra viser à donner aux enfants appartenant aux populations intéressées des

connaissances générales et des aptitudes qui les aideront à s'intégrer dans la communauté nationale.

Article 25
Des mesures de caractère éducatif devront être prises dans les autres secteurs de la communauté nationale

et particulièrement dans ceux qui sont le plus directement en contact avec les populations intéressées, afin

d'éliminer les préjugés qu'ils pourraient nourrir à l'égard de ces populations.

Article 26
1. Les gouvernements devront prendre des mesures, adaptées aux particularités sociales et culturelles des

populations intéressées, en vue de leur faire connaître leurs droits et obligations, notamment en ce qui

concerne le travail et les services sociaux.

2. Des traductions écrites et des informations largement diffusées dans les langues desdites populations

seront utilisées si nécessaire à cette fin.
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PARTIE VII. ADMINISTRATION

Article 27
1. L'autorité gouvernementale responsable des questions faisant l'objet de la présente convention devra

créer ou développer des institutions chargées d'administrer les programmes dont il s'agit.

2. Ces programmes devront inclure:

(a) la planification, la coordination et la mise en pratique de mesures appropriées visant le

développement social, économique et culturel de ces populations;

(b) la proposition aux autorités compétentes de mesures législatives et autres; c) le contrôle de

l'application de ces mesures.

PARTIE VIII. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 28
La nature et la portée des mesures qui devront être prises pour donner effet à la présente convention

devront être déterminées avec souplesse, compte tenu des conditions particulières à chaque pays.

Article 29
L'application des dispositions de la présente convention ne portera pas atteinte aux avantages garantis aux

populations intéressées en vertu des dispositions d'autres conventions ou recommandations.

Article 30
Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur général du Bureau

international du Travail et par lui enregistrées.

Article 31
1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation internationale du Travail dont la

ratification aura été enregistrée par le Directeur général.

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres auront été enregistrées

par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la date où sa

ratification aura été enregistrée.

Article 32
1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'expiration d'une période de dix

années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au Directeur

général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu'une

année après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une année après l'expiration de la

période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation

prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la suite, pourra

dénoncer la présente convention à l'expiration de chaque période de dix années dans les conditions prévues

au présent article.

Article 33
1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les Membres de l'Organisation

internationale du Travail l'enregistrement de toutes les ratifications et dénonciations qui lui seront

communiquées par les Membres de l'Organisation. 57



2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui aura été

communiquée, le Directeur général appellera l'attention des Membres de l'Organisation sur la date à

laquelle la présente convention entrera en vigueur.

Article 34
Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secrétaire général des Nations

Unies, aux fins d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, des

renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation qu'il aura

enregistrés conformément aux articles précédents.

Article 35
Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du Bureau international du Travail

présentera à la Conférence générale un rapport sur l'application de la présente convention et examinera s'il

y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou partielle.

Article 36
1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle de la

présente convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement:

(a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de plein droit,

nonobstant l'article 32 ci­dessus, dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que

la nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur;

(b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la présente

convention cesserait d'être ouverte à la ratification des Membres.

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les Membres qui

l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision.

Article 37
Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi.
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ANNEXE 6.  

 

OIT - Organisation internationale du travail. Convention 169 relative aux 

peuples indigènes et tribaux. Adoptée dans le cadre de la 76ème de la 

Commission Internationale du Travail, le 27 juin 1989, à Genève. 
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Préambule

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, et s'y étant réunie le 7 juin

1989, en sa 76e session;

Notant les normes internationales énoncées dans la convention et la recommandation relatives aux populations

aborigènes et tribales, 1957;

Rappelant les termes de la Déclaration universelle des droits de l'homme, du Pacte international relatif aux droits

économiques, sociaux et culturels, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, et des nombreux

instruments internationaux concernant la prévention de la discrimination;

Considérant que, étant donné l'évolution du droit international depuis 1957 et l'évolution qui est intervenue dans la

situation des peuples indigènes et tribaux dans toutes les régions du monde, il y a lieu d'adopter de nouvelles normes

internationales sur la question en vue de supprimer l'orientation des normes antérieures, qui visaient à l'assimilation;

Prenant acte de l'aspiration des peuples en question à avoir le contrôle de leurs institutions, de leurs modes de vie et de

leur développement économique propres et à conserver et développer leur identité, leur langue et leur religion dans le

cadre des Etats où ils vivent;

Notant que, dans de nombreuses parties du monde, ces peuples ne peuvent jouir des droits fondamentaux de l'homme

au même degré que le reste de la population des Etats où ils vivent et que leurs lois, valeurs, coutumes et perspectives

ont souvent subi une érosion;

Appelant l'attention sur la contribution particulière des peuples indigènes et tribaux à la diversité culturelle et à

l'harmonie sociale et écologique de l'humanité ainsi qu'à la coopération et à la compréhension internationales;

Notant que les dispositions ci­après ont été établies avec la collaboration des Nations Unies, de l'Organisation des

Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la

culture et de l'Organisation mondiale de la santé ainsi que de l'Institut indigéniste interaméricain, aux niveaux 60
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appropriés et pour leurs domaines respectifs, et que l'on se propose de poursuivre cette coopération en vue de

promouvoir et d'assurer leur application;

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions concernant la révision partielle de la convention (no. 107) relative

aux populations aborigènes et tribales, 1957, question qui constitue le quatrième point à l'ordre du jour de la session;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une convention internationale révisant la convention

relative aux populations aborigènes et tribales, 1957,

adopte, ce vingt­septième jour de juin mil neuf cent quatre­vingt­neuf, la convention ci­après, qui sera dénommée

Convention relative aux peuples indigènes et tribaux, 1989.

PARTIE I. POLITIQUE GÉNÉRALE

Article 1
1. La présente convention s'applique:

(a) aux peuples tribaux dans les pays indépendants qui se distinguent des autres secteurs de la communauté nationale

par leurs conditions sociales, culturelles et économiques et qui sont régis totalement ou partiellement par des coutumes

ou des traditions qui leur sont propres ou par une législation spéciale;

(b) aux peuples dans les pays indépendants qui sont considérés comme indigènes du fait qu'ils descendent des

populations qui habitaient le pays, ou une région géographique à laquelle appartient le pays, à l'époque de la conquête

ou de la colonisation ou de l'établissement des frontières actuelles de l'Etat, et qui, quel que soit leur statut juridique,

conservent leurs institutions sociales, économiques, culturelles et politiques propres ou certaines d'entre elles.

2. Le sentiment d'appartenance indigène ou tribale doit être considéré comme un critère fondamental pour déterminer les

groupes auxquels s'appliquent les dispositions de la présente convention.

3. L'emploi du terme peuples dans la présente convention ne peut en aucune manière être interprété comme ayant des

implications de quelque nature que ce soit quant aux droits qui peuvent s'attacher à ce terme en vertu du droit

international.

Article 2
1. Il incombe aux gouvernements, avec la participation des peuples intéressés, de développer une action coordonnée et

systématique en vue de protéger les droits de ces peuples et de garantir le respect de leur intégrité.

2. Cette action doit comprendre des mesures visant à:

(a) assurer que les membres desdits peuples bénéficient, sur un pied d'égalité, des droits et possibilités que la

législation nationale accorde aux autres membres de la population;

(b) promouvoir la pleine réalisation des droits sociaux, économiques et culturels de ces peuples, dans le respect de leur

identité sociale et culturelle, de leurs coutumes et traditions et de leurs institutions;

(c) aider les membres desdits peuples à éliminer les écarts socio­économiques qui peuvent exister entre des membres

indigènes et d'autres membres de la communauté nationale, d'une manière compatible avec leurs aspirations et leur

mode de vie.

Article 3
1. Les peuples indigènes et tribaux doivent jouir pleinement des droits de l'homme et des libertés fondamentales, sans

entrave ni discrimination. Les dispositions de cette convention doivent être appliquées sans discrimination aux femmes et

aux hommes de ces peuples.
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2. Aucune forme de force ou de coercition ne doit être utilisée en violation des droits de l'homme et des libertés

fondamentales des peuples intéressés, y compris des droits prévus par la présente convention.

Article 4
1. Des mesures spéciales doivent être adoptées, en tant que de besoin, en vue de sauvegarder les personnes, les institutions,

les biens, le travail, la culture et l'environnement des peuples intéressés.

2. Ces mesures spéciales ne doivent pas être contraires aux désirs librement exprimés des peuples intéressés.

3. Lesdites mesures ne doivent porter aucune atteinte à la jouissance, sans discrimination, de la généralité des droits qui

s'attachent à la qualité de citoyen.

Article 5
En appliquant les dispositions de la présente convention, il faudra:

(a) reconnaître et protéger les valeurs et les pratiques sociales, culturelles, religieuses et spirituelles de ces peuples et

prendre dûment en considération la nature des problèmes qui se posent à eux, en tant que groupes comme en tant

qu'individus;

(b) respecter l'intégrité des valeurs, des pratiques et des institutions desdits peuples;

(c) adopter, avec la participation et la coopération des peuples affectés, des mesures tendant à aplanir les difficultés

que ceux­ci éprouvent à faire face à de nouvelles conditions de vie et de travail.

Article 6
1. En appliquant les dispositions de la présente convention, les gouvernements doivent:

(a) consulter les peuples intéressés, par des procédures appropriées, et en particulier à travers leurs institutions

représentatives, chaque fois que l'on envisage des mesures législatives ou administratives susceptibles de les toucher

directement;

(b) mettre en place les moyens par lesquels lesdits peuples peuvent, à égalité au moins avec les autres secteurs de la

population, participer librement et à tous les niveaux à la prise de décisions dans les institutions électives et les

organismes administratifs et autres qui sont responsables des politiques et des programmes qui les concernent;

(c) mettre en place les moyens permettant de développer pleinement les institutions et initiatives propres à ces

peuples et, s'il y a lieu, leur fournir les ressources nécessaires à cette fin.

2. Les consultations effectuées en application de la présente convention doivent être menées de bonne foi et sous une forme

appropriée aux circonstances, en vue de parvenir à un accord ou d'obtenir un consentement au sujet des mesures

envisagées.

Article 7
1. Les peuples intéressés doivent avoir le droit de décider de leurs propres priorités en ce qui concerne le processus du

développement, dans la mesure où celui­ci a une incidence sur leur vie, leurs croyances, leurs institutions et leur bien­être

spirituel et les terres qu'ils occupent ou utilisent d'une autre manière, et d'exercer autant que possible un contrôle sur leur

développement économique, social et culturel propre. En outre, lesdits peuples doivent participer à l'élaboration, à la mise

en oeuvre et à l'évaluation des plans et programmes de développement national et régional susceptibles de les toucher

directement.

2. L'amélioration des conditions de vie et de travail des peuples intéressés et de leur niveau de santé et d'éducation, avec

leur participation et leur coopération, doit être prioritaire dans les plans de développement économique d'ensemble des

régions qu'ils habitent. Les projets particuliers de développement de ces régions doivent également être conçus de manière

à promouvoir une telle amélioration.

3. Les gouvernements doivent faire en sorte que, s'il y a lieu, des études soient effectuées en coopération avec les peuples 62



intéressés, afin d'évaluer l'incidence sociale, spirituelle, culturelle et sur l'environnement que les activités de

développement prévues pourraient avoir sur eux. Les résultats de ces études doivent être considérés comme un critère

fondamental pour la mise en oeuvre de ces activités.

4. Les gouvernements doivent prendre des mesures, en coopération avec les peuples intéressés, pour protéger et préserver

l'environnement dans les territoires qu'ils habitent.

Article 8
1. En appliquant la législation nationale aux peuples intéressés, il doit être dûment tenu compte de leurs coutumes ou de

leur droit coutumier.

2. Les peuples intéressés doivent avoir le droit de conserver leurs coutumes et institutions dès lors qu'elles ne sont pas

incompatibles avec les droits fondamentaux définis par le système juridique national et avec les droits de l'homme

reconnus au niveau international. Des procédures doivent être établies, en tant que de besoin, pour résoudre les conflits

éventuellement soulevés par l'application de ce principe.

3. L'application des paragraphes 1 et 2 du présent article ne doit pas empêcher les membres desdits peuples d'exercer les

droits reconnus à tous les citoyens et d'assumer les obligations correspondantes.

Article 9
1. Dans la mesure où cela est compatible avec le système juridique national et avec les droits de l'homme reconnus au

niveau international, les méthodes auxquelles les peuples intéressés ont recours à titre coutumier pour réprimer les délits

commis par leurs membres doivent être respectées.

2. Les autorités et les tribunaux appelés à statuer en matière pénale doivent tenir compte des coutumes de ces peuples

dans ce domaine.

Article 10
1. Lorsque des sanctions pénales prévues par la législation générale sont infligées à des membres des peuples intéressés, il

doit être tenu compte de leurs caractéristiques économiques, sociales et culturelles.

2. La préférence doit être donnée à des formes de sanction autres que l'emprisonnement.

Article 11
La prestation obligatoire de services personnels, rétribués ou non, imposée sous quelque forme que ce soit aux membres

des peuples intéressés, doit être interdite sous peine de sanctions légales, sauf dans les cas prévus par la loi pour tous les

citoyens.

Article 12
Les peuples intéressés doivent bénéficier d'une protection contre la violation de leurs droits et pouvoir engager une

procédure légale, individuellement ou par l'intermédiaire de leurs organes représentatifs, pour assurer le respect effectif

de ces droits. Des mesures doivent être prises pour faire en sorte que, dans toute procédure légale, les membres de ces

peuples puissent comprendre et se faire comprendre, au besoin grâce à un interprète ou par d'autres moyens efficaces.

PARTIE II. TERRES

Article 13
1. En appliquant les dispositions de cette partie de la convention, les gouvernements doivent respecter l'importance

spéciale que revêt pour la culture et les valeurs spirituelles des peuples intéressés la relation qu'ils entretiennent avec les

terres ou territoires, ou avec les deux, selon le cas, qu'ils occupent ou utilisent d'une autre manière, et en particulier des

aspects collectifs de cette relation.

2. L'utilisation du terme terres dans les articles 15 et 16 comprend le concept de territoires, qui recouvre la totalité de 63



l'environnement des régions que les peuples intéressés occupent ou qu'ils utilisent d'une autre manière.

Article 14
1. Les droits de propriété et de possession sur les terres qu'ils occupent traditionnellement doivent être reconnus aux

peuples intéressés. En outre, des mesures doivent être prises dans les cas appropriés pour sauvegarder le droit des peuples

intéressés d'utiliser les terres non exclusivement occupées par eux, mais auxquelles ils ont traditionnellement accès pour

leurs activités traditionnelles et de subsistance. Une attention particulière doit être portée à cet égard à la situation des

peuples nomades et des agriculteurs itinérants.

2. Les gouvernements doivent en tant que de besoin prendre des mesures pour identifier les terres que les peuples

intéressés occupent traditionnellement et pour garantir la protection effective de leurs droits de propriété et de possession.

3. Des procédures adéquates doivent être instituées dans le cadre du système juridique national en vue de trancher les

revendications relatives à des terres émanant des peuples intéressés.

Article 15
1. Les droits des peuples intéressés sur les ressources naturelles dont sont dotées leurs terres doivent être spécialement

sauvegardés. Ces droits comprennent celui, pour ces peuples, de participer à l'utilisation, à la gestion et à la conservation de

ces ressources.

2. Dans les cas où l'Etat conserve la propriété des minéraux ou des ressources du sous­sol ou des droits à d'autres ressources

dont sont dotées les terres, les gouvernements doivent établir ou maintenir des procédures pour consulter les peuples

intéressés dans le but de déterminer si et dans quelle mesure les intérêts de ces peuples sont menacés avant

d'entreprendre ou d'autoriser tout programme de prospection ou d'exploitation des ressources dont sont dotées leurs

terres. Les peuples intéressés doivent, chaque fois que c'est possible, participer aux avantages découlant de ces activités et

doivent recevoir une indemnisation équitable pour tout dommage qu'ils pourraient subir en raison de telles activités.

Article 16
1. Sous réserve des paragraphes suivants du présent article, les peuples intéressés ne doivent pas être déplacés des terres

qu'ils occupent.

2. Lorsque le déplacement et la réinstallation desdits peuples sont jugés nécessaires à titre exceptionnel, ils ne doivent avoir

lieu qu'avec leur consentement, donné librement et en toute connaissance de cause. Lorsque ce consentement ne peut être

obtenu, ils ne doivent avoir lieu qu'à l'issue de procédures appropriées établies par la législation nationale et comprenant,

s'il y a lieu, des enquêtes publiques où les peuples intéressés aient la possibilité d'être représentés de façon efficace.

3. Chaque fois que possible, ces peuples doivent avoir le droit de retourner sur leurs terres traditionnelles, dès que les

raisons qui ont motivé leur déplacement et leur réinstallation cessent d'exister.

4. Dans le cas où un tel retour n'est pas possible, ainsi que déterminé par un accord ou, en l'absence d'un tel accord, au

moyen de procédures appropriées, ces peuples doivent recevoir, dans toute la mesure possible, des terres de qualité et de

statut juridique au moins égaux à ceux des terres qu'ils occupaient antérieurement et leur permettant de subvenir à leurs

besoins du moment et d'assurer leur développement futur. Lorsque les peuples intéressés expriment une préférence pour

une indemnisation en espèces ou en nature, ils doivent être ainsi indemnisés, sous réserve des garanties appropriées.

5. Les personnes ainsi déplacées et réinstallées doivent être entièrement indemnisées de toute perte ou de tout dommage

subi par elles de ce fait.

Article 17
1. Les modes de transmission des droits sur la terre entre leurs membres établis par les peuples intéressés doivent être

respectés.

2. Les peuples intéressés doivent être consultés lorsque l'on examine leur capacité d'aliéner leurs terres ou de transmettre

d'une autre manière leurs droits sur ces terres en dehors de leur communauté. 64



3. Les personnes qui n'appartiennent pas à ces peuples doivent être empêchées de se prévaloir des coutumes desdits

peuples ou de l'ignorance de leurs membres à l'égard de la loi en vue d'obtenir la propriété, la possession ou la jouissance

de terres leur appartenant.

Article 18
La loi doit prévoir des sanctions adéquates pour toute entrée non autorisée sur les terres des peuples intéressés, ou toute

utilisation non autorisée de ces terres, et les gouvernements doivent prendre des mesures pour empêcher ces infractions.

Article 19
Les programmes agraires nationaux doivent garantir aux peuples intéressés des conditions équivalentes à celles dont

bénéficient les autres secteurs de la population en ce qui concerne:

(a) l'octroi de terres supplémentaires quand les terres dont lesdits peuples disposent sont insuffisantes pour leur

assurer les éléments d'une existence normale, ou pour faire face à leur éventuel accroissement numérique;

(b) l'octroi des moyens nécessaires à la mise en valeur des terres que ces peuples possèdent déjà.

PARTIE III. RECRUTEMENT ET CONDITIONS D'EMPLOI

Article 20
1. Les gouvernements doivent, dans le cadre de la législation nationale et en coopération avec les peuples intéressés,

prendre des mesures spéciales pour assurer aux travailleurs appartenant à ces peuples une protection efficace en ce qui

concerne le recrutement et les conditions d'emploi, dans la mesure où ils ne sont pas efficacement protégés par la

législation applicable aux travailleurs en général.

2. Les gouvernements doivent faire tout ce qui est en leur pouvoir pour éviter toute discrimination entre les travailleurs

appartenant aux peuples intéressés et les autres travailleurs, notamment en ce qui concerne:

(a) l'accès à l'emploi, y compris aux emplois qualifiés, ainsi que les mesures de promotion et d'avancement;

(b) la rémunération égale pour un travail de valeur égale;

(c) l'assistance médicale et sociale, la sécurité et la santé au travail, toutes les prestations de sécurité sociale et tous

autres avantages découlant de l'emploi, ainsi que le logement;

(d) le droit d'association, le droit de se livrer librement à toutes activités syndicales non contraires à la loi et le droit de

conclure des conventions collectives avec des employeurs ou avec des organisations d'employeurs.

3. Les mesures prises doivent notamment viser à ce que:

(a) les travailleurs appartenant aux peuples intéressés, y compris les travailleurs saisonniers, occasionnels et migrants

employés dans l'agriculture ou dans d'autres activités, de même que ceux employés par des pourvoyeurs de main­

d'oeuvre, jouissent de la protection accordée par la législation et la pratique nationales aux autres travailleurs de ces

catégories dans les mêmes secteurs, et qu'ils soient pleinement informés de leurs droits en vertu de la législation du

travail et des moyens de recours auxquels ils peuvent avoir accès;

(b) les travailleurs appartenant à ces peuples ne soient pas soumis à des conditions de travail qui mettent en danger

leur santé, en particulier en raison d'une exposition à des pesticides ou à d'autres substances toxiques;

(c) les travailleurs appartenant à ces peuples ne soient pas soumis à des systèmes de recrutement coercitifs, y compris

la servitude pour dette sous toutes ses formes;

(d) les travailleurs appartenant à ces peuples jouissent de l'égalité de chances et de traitement entre hommes et

femmes dans l'emploi et d'une protection contre le harcèlement sexuel.

4. Une attention particulière doit être portée à la création de services adéquats d'inspection du travail dans les régions où

des travailleurs appartenant aux peuples intéressés exercent des activités salariées, de façon à assurer le respect des

dispositions de la présente partie de la convention. 65



PARTIE IV. FORMATION PROFESSIONNELLE, ARTISANAT ET INDUSTRIES
RURALES

Article 21
Les membres des peuples intéressés doivent pouvoir bénéficier de moyens de formation professionnelle au moins égaux à

ceux accordés aux autres citoyens.

Article 22
1. Des mesures doivent être prises pour promouvoir la participation volontaire des membres des peuples intéressés aux

programmes de formation professionnelle d'application générale.

2. Lorsque les programmes de formation professionnelle d'application générale existants ne répondent pas aux besoins

propres des peuples intéressés, les gouvernements doivent, avec la participation de ceux­ci, faire en sorte que des

programmes et des moyens spéciaux de formation soient mis à leur disposition.

3. Les programmes spéciaux de formation doivent se fonder sur le milieu économique, la situation sociale et culturelle et

les besoins concrets des peuples intéressés. Toute étude en ce domaine doit être réalisée en coopération avec ces peuples,

qui doivent être consultés au sujet de l'organisation et du fonctionnement de ces programmes. Lorsque c'est possible, ces

peuples doivent assumer progressivement la responsabilité de l'organisation et du fonctionnement de ces programmes

spéciaux de formation, s'ils en décident ainsi.

Article 23
1. L'artisanat, les industries rurales et communautaires, les activités relevant de l'économie de subsistance et les activités

traditionnelles des peuples intéressés, telles que la chasse, la pêche, la chasse à la trappe et la cueillette, doivent être

reconnus en tant que facteurs importants du maintien de leur culture ainsi que de leur autosuffisance et de leur

développement économiques. Les gouvernements doivent, avec la participation de ces peuples, et, s'il y a lieu, faire en sorte

que ces activités soient renforcées et promues.

2. A la demande des peuples intéressés, il doit leur être fourni, lorsque c'est possible, une aide technique et financière

appropriée qui tienne compte des techniques traditionnelles et des caractéristiques culturelles de ces peuples ainsi que de

l'importance d'un développement durable et équitable.

PARTIE V. SÉCURITÉ SOCIALE ET SANTÉ

Article 24
Les régimes de sécurité sociale doivent être progressivement étendus aux peuples intéressés et être appliqués sans

discrimination à leur encontre.

Article 25
1. Les gouvernements doivent faire en sorte que des services de santé adéquats soient mis à la disposition des peuples

intéressés ou doivent leur donner les moyens leur permettant d'organiser et de dispenser de tels services sous leur

responsabilité et leur contrôle propres, de manière à ce qu'ils puissent jouir du plus haut niveau possible de santé physique

et mentale.

2. Les services de santé doivent être autant que possible organisés au niveau communautaire. Ces services doivent être

planifiés et administrés en coopération avec les peuples intéressés et tenir compte de leurs conditions économiques,

géographiques, sociales et culturelles, ainsi que de leurs méthodes de soins préventifs, pratiques de guérison et remèdes

traditionnels.

3. Le système de soins de santé doit accorder la préférence à la formation et à l'emploi de personnel de santé des

communautés locales et se concentrer sur les soins de santé primaires, tout en restant en rapport étroit avec les autres

niveaux de services de santé.

66



4. La prestation de tels services de santé doit être coordonnée avec les autres mesures sociales, économiques et culturelles

prises dans le pays.

PARTIE VI. EDUCATION ET MOYENS DE COMMUNICATION

Article 26
Des mesures doivent être prises pour assurer aux membres des peuples intéressés la possibilité d'acquérir une éducation à

tous les niveaux au moins sur un pied d'égalité avec le reste de la communauté nationale.

Article 27
1. Les programmes et les services d'éducation pour les peuples intéressés doivent être développés et mis en oeuvre en

coopération avec ceux­ci pour répondre à leurs besoins particuliers et doivent couvrir leur histoire, leurs connaissances et

leurs techniques, leurs systèmes de valeurs et leurs autres aspirations sociales, économiques et culturelles.

2. L'autorité compétente doit faire en sorte que la formation des membres des peuples intéressés et leur participation à la

formulation et à l'exécution des programmes d'éducation soient assurées afin que la responsabilité de la conduite desdits

programmes puisse être progressivement transférée à ces peuples s'il y a lieu.

3. De plus, les gouvernements doivent reconnaître le droit de ces peuples de créer leurs propres institutions et moyens

d'éducation, à condition que ces institutions répondent aux normes minimales établies par l'autorité compétente en

consultation avec ces peuples. Des ressources appropriées doivent leur être fournies à cette fin.

Article 28
1. Lorsque cela est réalisable, un enseignement doit être donné aux enfants des peuples intéressés pour leur apprendre à

lire et à écrire dans leur propre langue indigène ou dans la langue qui est le plus communément utilisée par le groupe

auquel ils appartiennent. Lorsque cela n'est pas réalisable, les autorités compétentes doivent entreprendre des

consultations avec ces peuples en vue de l'adoption de mesures permettant d'atteindre cet objectif.

2. Des mesures adéquates doivent être prises pour assurer que ces peuples aient la possibilité d'atteindre la maîtrise de la

langue nationale ou de l'une des langues officielles du pays.

3. Des dispositions doivent être prises pour sauvegarder les langues indigènes des peuples intéressés et en promouvoir le

développement et la pratique.

Article 29
L'éducation doit viser à donner aux enfants des peuples intéressés des connaissances générales et des aptitudes qui les

aident à participer pleinement et sur un pied d'égalité à la vie de leur propre communauté ainsi qu'à celle de la

communauté nationale.

Article 30
1. Les gouvernements doivent prendre des mesures adaptées aux traditions et aux cultures des peuples intéressés, en vue

de leur faire connaître leurs droits et obligations, notamment en ce qui concerne le travail, les possibilités économiques, les

questions d'éducation et de santé, les services sociaux et les droits résultant de la présente convention.

2. A cette fin, on aura recours, si nécessaire, à des traductions écrites et à l'utilisation des moyens de communication de

masse dans les langues desdits peuples.

Article 31
Des mesures de caractère éducatif doivent être prises dans tous les secteurs de la communauté nationale, et

particulièrement dans ceux qui sont le plus directement en contact avec les peuples intéressés, afin d'éliminer les préjugés

qu'ils pourraient nourrir à l'égard de ces peuples. A cette fin, des efforts doivent être faits pour assurer que les livres

d'histoire et autres matériels pédagogiques fournissent une description équitable, exacte et documentée des sociétés et
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cultures des peuples intéressés.

PARTIE VII. CONTACTS ET COOPÉRATION À TRAVERS LES FRONTIÈRES

Article 32
Les gouvernements doivent prendre les mesures appropriées, y compris au moyen d'accords internationaux, pour faciliter

les contacts et la coopération entre les peuples indigènes et tribaux à travers les frontières, y compris dans les domaines

économique, social, culturel, spirituel et de l'environnement.

PARTIE VIII. ADMINISTRATION

Article 33
1. L'autorité gouvernementale responsable des questions faisant l'objet de la présente convention doit s'assurer que des

institutions ou autres mécanismes appropriés existent pour administrer les programmes affectant les peuples intéressés et

qu'ils disposent des moyens nécessaires à l'accomplissement de leurs fonctions.

2. Ces programmes doivent inclure:

(a) la planification, la coordination, la mise en oeuvre et l'évaluation, en coopération avec les peuples intéressés, des

mesures prévues par la présente convention;

(b) la soumission aux autorités compétentes de propositions de mesures législatives et autres et le contrôle de

l'application de ces mesures, en coopération avec les peuples intéressés.

PARTIE IX. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 34
La nature et la portée des mesures à prendre pour donner effet à la présente convention doivent être déterminées avec

souplesse, compte tenu des conditions particulières à chaque pays.

Article 35
L'application des dispositions de la présente convention ne doit pas porter atteinte aux droits et aux avantages garantis aux

peuples intéressés en vertu d'autres conventions et recommandations, d'instruments internationaux, de traités, ou de lois,

sentences, coutumes ou accords nationaux.

PARTIE X. DISPOSITIONS FINALES

Article 36
La présente convention révise la convention relative aux populations aborigènes et tribales, 1957.

Article 37
Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur général du Bureau international

du Travail et par lui enregistrées.

Article 38
1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation internationale du Travail dont la ratification aura été

enregistrée par le Directeur général.

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres auront été enregistrées par le Directeur

général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la date où sa ratification aura

été enregistrée.
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Article 39
1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'expiration d'une période de dix années après la

date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au Directeur général du Bureau international

du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une année après l'expiration de la période de dix

années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent article

sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer la présente convention à l'expiration de

chaque période de dix années dans les conditions prévues au présent article.

Article 40
1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les Membres de l'Organisation internationale du

Travail l'enregistrement de toutes les ratifications et dénonciations qui lui seront communiquées par les Membres de

l'Organisation.

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui aura été communiquée,

le Directeur général appellera l'attention des Membres de l'Organisation sur la date à laquelle la présente convention

entrera en vigueur.

Article 41
Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secrétaire général des Nations Unies, aux fins

d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, des renseignements complets au sujet de

toutes ratifications et de tous actes de dénonciation qu'il aura enregistrés conformément aux articles précédents.

Article 42
Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du Bureau international du Travail présentera à la

Conférence générale un rapport sur l'application de la présente convention et examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du

jour de la Conférence la question de sa révision totale ou partielle.

Article 43
1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle de la présente convention,

et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement:

(a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de plein droit, nonobstant

l'article 39 ci­dessus, dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que la nouvelle convention

portant révision soit entrée en vigueur;

(b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la présente convention

cesserait d'être ouverte à la ratification des Membres.

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les Membres qui l'auraient

ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision.

Article 44
Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi.

Voir aussi

Ratifications par pays
Soumission aux autorités compétentes par pays
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Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 

Résolution 61/95. Adoptée dans le cadre de la 107e séance plénière de 

l’Assemblée Générale le ͵ septembre ʹͲͲ7 
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Résolution adoptée par l’Assemblée générale

[sans renvoi à une grande commission (A/61/L.67 et Add.1)]

61/295. Déclaration des Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones

L’Assemblée générale,

Prenant note de la recommandation faite par le Conseil des droits de 
l’homme dans sa résolution 1/2 du 29 juin 20061, par laquelle il a 
adopté le texte de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones,

Rappelant sa résolution 61/178 du 20 décembre 2006, par laquelle 
elle a décidé, d’une part, d’attendre, pour examiner la Déclaration 
et prendre une décision à son sujet, d’avoir eu le temps de tenir des 
consultations supplémentaires sur la question et, de l’autre, de finir 
de l’examiner avant la fin de sa soixante et unième session,

Adopte la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones dont le texte figure en annexe à la présente résolution.

107e séance plénière 
13 septembre 2007

Annexe

Déclaration des Nations Unies sur les droits  
des peuples autochtones

L’Assemblée générale,

Guidée par les buts et principes énoncés dans la Charte des Nations 
Unies et convaincue que les États se conformeront aux obligations 
que leur impose la Charte,

Affirmant que les peuples autochtones sont égaux à tous les autres 
peuples, tout en reconnaissant le droit de tous les peuples d’être 
différents, de s’estimer différents et d’être respectés en tant que 
tels,

1 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et unième session, Supplément no 53 
(A/61/53), première partie, chap. II, sect. A.
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Affirmant également que tous les peuples contribuent à la diversité 
et à la richesse des civilisations et des cultures, qui constituent le 
patrimoine commun de l’humanité,

Affirmant en outre que toutes les doctrines, politiques et pratiques 
qui invoquent ou prônent la supériorité de peuples ou d’individus 
en se fondant sur des différences d’ordre national, racial, religieux, 
ethnique ou culturel sont racistes, scientifiquement fausses, juridi-
quement sans valeur, moralement condamnables et socialement 
injustes,

Réaffirmant que les peuples autochtones, dans l’exercice de leurs 
droits, ne doivent faire l’objet d’aucune forme de discrimination,

Préoccupée par le fait que les peuples autochtones ont subi des injus-
tices historiques à cause, entre autres, de la colonisation et de la 
dépossession de leurs terres, territoires et ressources, ce qui les a 
empêchés d’exercer, notamment, leur droit au développement con-
formément à leurs propres besoins et intérêts,

Consciente de la nécessité urgente de respecter et de promouvoir les 
droits intrinsèques des peuples autochtones, qui découlent de leurs 
structures politiques, économiques et sociales et de leur culture, de 
leurs traditions spirituelles, de leur histoire et de leur philosophie, en 
particulier leurs droits à leurs terres, territoires et ressources,

Consciente également de la nécessité urgente de respecter et de pro-
mouvoir les droits des peuples autochtones affirmés dans les traités, 
accords et autres arrangements constructifs conclus avec les États,

Se félicitant du fait que les peuples autochtones s’organisent pour 
améliorer leur situation sur les plans politique, économique, social 
et culturel et mettre fin à toutes les formes de discrimination et 
d’oppression partout où elles se produisent,

Convaincue que le contrôle, par les peuples autochtones, des événe-
ments qui les concernent, eux et leurs terres, territoires et ressour-
ces, leur permettra de perpétuer et de renforcer leurs institutions, 
leur culture et leurs traditions et de promouvoir leur développement 
selon leurs aspirations et leurs besoins,

Considérant que le respect des savoirs, des cultures et des pratiques 
traditionnelles autochtones contribue à une mise en valeur durable 
et équitable de l’environnement et à sa bonne gestion,
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Soulignant la contribution de la démilitarisation des terres et terri-
toires des peuples autochtones à la paix, au progrès économique et 
social et au développement, à la compréhension et aux relations ami-
cales entre les nations et les peuples du monde,

Considérant en particulier le droit des familles et des communautés 
autochtones de conserver la responsabilité partagée de l’éducation, 
de la formation, de l’instruction et du bien-être de leurs enfants, 
conformément aux droits de l’enfant,

Estimant que les droits affirmés dans les traités, accords et autres 
arrangements constructifs entre les États et les peuples autochtones 
sont, dans certaines situations, des sujets de préoccupation, d’intérêt 
et de responsabilité à l’échelle internationale et présentent un carac-
tère international,

Estimant également que les traités, accords et autres arrangements 
constructifs, ainsi que les relations qu’ils représentent, sont la base 
d’un partenariat renforcé entre les peuples autochtones et les États,

Constatant que la Charte des Nations Unies, le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels2 et le Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques2, ainsi que la Déclara-
tion et le Programme d’action de Vienne3, affirment l’importance 
fondamentale du droit de tous les peuples de disposer d’eux-mêmes, 
droit en vertu duquel ils déterminent librement leur statut politique 
et assurent librement leur développement économique, social et cul-
turel,

Consciente qu’aucune disposition de la présente Déclaration ne 
pourra être invoquée pour dénier à un peuple quel qu’il soit son 
droit à l’autodétermination, exercé conformément au droit interna-
tional,

Convaincue que la reconnaissance des droits des peuples autochtones 
dans la présente Déclaration encouragera des relations harmonieuses 
et de coopération entre les États et les peuples autochtones, fondées 
sur les principes de justice, de démocratie, de respect des droits de 
l’homme, de non-discrimination et de bonne foi,

Encourageant les États à respecter et à mettre en œuvre effective-
ment toutes leurs obligations applicables aux peuples autochtones 

2 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe.

3 A/CONF.157/24 (Part I), chap. III. 
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en vertu des instruments internationaux, en particulier ceux relatifs 
aux droits de l’homme, en consultation et en coopération avec les 
peuples concernés,

Soulignant que l’Organisation des Nations Unies a un rôle impor-
tant et continu à jouer dans la promotion et la protection des droits 
des peuples autochtones,

Convaincue que la présente Déclaration est une nouvelle étape 
importante sur la voie de la reconnaissance, de la promotion et de 
la protection des droits et libertés des peuples autochtones et dans 
le développement des activités pertinentes du système des Nations 
Unies dans ce domaine,

Considérant et réaffirmant que les autochtones sont admis à bénéfi-
cier sans aucune discrimination de tous les droits de l’homme recon-
nus en droit international, et que les peuples autochtones ont des 
droits collectifs qui sont indispensables à leur existence, à leur bien-
être et à leur développement intégral en tant que peuples,

Considérant que la situation des peuples autochtones n’est pas la 
même selon les régions et les pays, et qu’il faut tenir compte de 
l’importance des particularités nationales ou régionales, ainsi que de 
la variété des contextes historiques et culturels,

Proclame solennellement la Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones, dont le texte figure ci-après, qui 
constitue un idéal à atteindre dans un esprit de partenariat et de 
respect mutuel :

Article premier

Les peuples autochtones ont le droit, à titre collectif ou individuel, 
de jouir pleinement de l’ensemble des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales reconnus par la Charte des Nations Unies, la 
Déclaration universelle des droits de l’homme4 et le droit internatio-
nal relatif aux droits de l’homme.

Article 2

Les autochtones, peuples et individus, sont libres et égaux à tous 
les autres et ont le droit de ne faire l’objet, dans l’exercice de leurs 
droits, d’aucune forme de discrimination fondée, en particulier, sur 
leur origine ou leur identité autochtones.

4 Résolution 217 A (III).
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Article 3

Les peuples autochtones ont le droit à l’autodétermination. En vertu 
de ce droit, ils déterminent librement leur statut politique et assu-
rent librement leur développement économique, social et culturel.

Article 4

Les peuples autochtones, dans l’exercice de leur droit à l’autodé-
termination, ont le droit d’être autonomes et de s’administrer eux-
mêmes pour tout ce qui touche à leurs affaires intérieures et locales, 
ainsi que de disposer des moyens de financer leurs activités autono-
mes.

Article 5

Les peuples autochtones ont le droit de maintenir et de renforcer 
leurs institutions politiques, juridiques, économiques, sociales et 
culturelles distinctes, tout en conservant le droit, si tel est leur choix, 
de participer pleinement à la vie politique, économique, sociale et 
culturelle de l’État.

Article 6

Tout autochtone a droit à une nationalité.

Article 7

1. Les autochtones ont droit à la vie, à l’intégrité physique et men-
tale, à la liberté et à la sécurité de la personne.

2. Les peuples autochtones ont le droit, à titre collectif, de vivre 
dans la liberté, la paix et la sécurité en tant que peuples distincts et 
ne font l’objet d’aucun acte de génocide ou autre acte de violence, 
y compris le transfert forcé d’enfants autochtones d’un groupe à un 
autre.

Article 8

1. Les autochtones, peuples et individus, ont le droit de ne pas 
subir d’assimilation forcée ou de destruction de leur culture.

2. Les États mettent en place des mécanismes de prévention et de 
réparation efficaces visant :

a) Tout acte ayant pour but ou pour effet de priver les autoch-
tones de leur intégrité en tant que peuples distincts, ou de leurs 
valeurs culturelles ou leur identité ethnique ;
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b) Tout acte ayant pour but ou pour effet de les déposséder de 
leurs terres, territoires ou ressources ;

c) Toute forme de transfert forcé de population ayant pour 
but ou pour effet de violer ou d’éroder l’un quelconque de leurs 
droits ;

d) Toute forme d’assimilation ou d’intégration forcée ;

e) Toute forme de propagande dirigée contre eux dans le 
but d’encourager la discrimination raciale ou ethnique ou d’y 
inciter.

Article 9

Les autochtones, peuples et individus, ont le droit d’appartenir à 
une communauté ou à une nation autochtone, conformément aux 
traditions et coutumes de la communauté ou de la nation considé-
rée. Aucune discrimination quelle qu’elle soit ne saurait résulter de 
l’exercice de ce droit.

Article 10

Les peuples autochtones ne peuvent être enlevés de force à leurs 
terres ou territoires. Aucune réinstallation ne peut avoir lieu sans le 
consentement préalable — donné librement et en connaissance de 
cause — des peuples autochtones concernés et un accord sur une in-
demnisation juste et équitable et, lorsque cela est possible, la faculté 
de retour.

Article 11

1. Les peuples autochtones ont le droit d’observer et de revivifier 
leurs traditions culturelles et leurs coutumes. Ils ont notamment le 
droit de conserver, de protéger et de développer les manifestations 
passées, présentes et futures de leur culture, telles que les sites ar-
chéologiques et historiques, l’artisanat, les dessins et modèles, les 
rites, les techniques, les arts visuels et du spectacle et la littérature.

2. Les États doivent accorder réparation par le biais de mécanismes 
efficaces — qui peuvent comprendre la restitution — mis au point 
en concertation avec les peuples autochtones, en ce qui concerne 
les biens culturels, intellectuels, religieux et spirituels qui leur ont 
été pris sans leur consentement préalable, donné librement et en 
connaissance de cause, ou en violation de leurs lois, traditions et 
coutumes.
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Article 12

1. Les peuples autochtones ont le droit de manifester, de pratiquer, 
de promouvoir et d’enseigner leurs traditions, coutumes et rites re-
ligieux et spirituels ; le droit d’entretenir et de protéger leurs sites 
religieux et culturels et d’y avoir accès en privé ; le droit d’utiliser 
leurs objets rituels et d’en disposer ; et le droit au rapatriement de 
leurs restes humains.

2. Les États veillent à permettre l’accès aux objets de culte et aux 
restes humains en leur possession et/ou leur rapatriement, par le 
biais de mécanismes justes, transparents et efficaces mis au point en 
concertation avec les peuples autochtones concernés.

Article 13

1. Les peuples autochtones ont le droit de revivifier, d’utiliser, de 
développer et de transmettre aux générations futures leur histoire, 
leur langue, leurs traditions orales, leur philosophie, leur système 
d’écriture et leur littérature, ainsi que de choisir et de conserver leurs 
propres noms pour les communautés, les lieux et les personnes.

2. Les États prennent des mesures efficaces pour protéger ce droit 
et faire en sorte que les peuples autochtones puissent comprendre et 
être compris dans les procédures politiques, juridiques et adminis-
tratives, en fournissant, si nécessaire, des services d’interprétation ou 
d’autres moyens appropriés.

Article 14

1. Les peuples autochtones ont le droit d’établir et de contrôler 
leurs propres systèmes et établissements scolaires où l’enseignement 
est dispensé dans leur propre langue, d’une manière adaptée à leurs 
méthodes culturelles d’enseignement et d’apprentissage.

2. Les autochtones, en particulier les enfants, ont le droit d’accéder 
à tous les niveaux et à toutes les formes d’enseignement public, sans 
discrimination aucune.

3. Les États, en concertation avec les peuples autochtones, pren-
nent des mesures efficaces pour que les autochtones, en particulier 
les enfants, vivant à l’extérieur de leur communauté, puissent accé-
der, lorsque cela est possible, à un enseignement dispensé selon leur 
propre culture et dans leur propre langue.
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Article 15

1. Les peuples autochtones ont droit à ce que l’enseignement et 
les moyens d’information reflètent fidèlement la dignité et la diver-
sité de leurs cultures, de leurs traditions, de leur histoire et de leurs 
aspirations.

2. Les États prennent des mesures efficaces, en consultation et en 
coopération avec les peuples autochtones concernés, pour combat-
tre les préjugés et éliminer la discrimination et pour promouvoir la 
tolérance, la compréhension et de bonnes relations entre les peuples 
autochtones et toutes les autres composantes de la société.

Article 16

1. Les peuples autochtones ont le droit d’établir leurs propres mé-
dias dans leur propre langue et d’accéder à toutes les formes de mé-
dias non autochtones sans discrimination aucune.

2. Les États prennent des mesures efficaces pour faire en sorte que 
les médias publics reflètent dûment la diversité culturelle autoch-
tone. Les États, sans préjudice de l’obligation d’assurer pleinement 
la liberté d’expression, encouragent les médias privés à refléter de 
manière adéquate la diversité culturelle autochtone.

Article 17

1. Les autochtones, individus et peuples, ont le droit de jouir plei-
nement de tous les droits établis par le droit du travail international 
et national applicable.

2. Les États doivent, en consultation et en coopération avec les 
peuples autochtones, prendre des mesures visant spécifiquement à 
protéger les enfants autochtones contre l’exploitation économique 
et contre tout travail susceptible d’être dangereux ou d’entraver leur 
éducation ou de nuire à leur santé ou à leur développement phy-
sique, mental, spirituel, moral ou social, en tenant compte de leur 
vulnérabilité particulière et de l’importance de l’éducation pour leur 
autonomisation.

3. Les autochtones ont le droit de n’être soumis à aucune condi-
tion de travail discriminatoire, notamment en matière d’emploi ou 
de rémunération.
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Article 18

Les peuples autochtones ont le droit de participer à la prise de déci-
sions sur des questions qui peuvent concerner leurs droits, par l’in-
termédiaire de représentants qu’ils ont eux-mêmes choisis confor-
mément à leurs propres procédures, ainsi que le droit de conserver 
et de développer leurs propres institutions décisionnelles.

Article 19

Les États se concertent et coopèrent de bonne foi avec les peuples 
autochtones intéressés — par l’intermédiaire de leurs propres institu-
tions représentatives — avant d’adopter et d’appliquer des mesures 
législatives ou administratives susceptibles de concerner les peuples 
autochtones, afin d’obtenir leur consentement préalable, donné 
librement et en connaissance de cause.

Article 20

1. Les peuples autochtones ont le droit de conserver et de dévelop-
per leurs systèmes ou institutions politiques, économiques et sociaux, 
de disposer en toute sécurité de leurs propres moyens de subsistance 
et de développement et de se livrer librement à toutes leurs activités 
économiques, traditionnelles et autres.

2. Les peuples autochtones privés de leurs moyens de subsistance 
et de développement ont droit à une indemnisation juste et équi-
table.

Article 21

1. Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune 
sorte, à l’amélioration de leur situation économique et sociale, 
notamment dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la for-
mation et de la reconversion professionnelles, du logement, de l’as-
sainissement, de la santé et de la sécurité sociale.

2. Les États prennent des mesures efficaces et, selon qu’il convien-
dra, des mesures spéciales pour assurer une amélioration continue de 
la situation économique et sociale des peuples autochtones. Une at-
tention particulière est accordée aux droits et aux besoins particuliers 
des anciens, des femmes, des jeunes, des enfants et des personnes 
handicapées autochtones.
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Article 22

1. Une attention particulière est accordée aux droits et aux be-
soins spéciaux des anciens, des femmes, des jeunes, des enfants et des 
personnes handicapées autochtones dans l’application de la présente 
Déclaration.

2. Les États prennent des mesures, en concertation avec les peuples 
autochtones, pour veiller à ce que les femmes et les enfants autochto-
nes soient pleinement protégés contre toutes les formes de violence 
et de discrimination et bénéficient des garanties voulues.

Article 23

Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’élaborer des 
priorités et des stratégies en vue d’exercer leur droit au développe-
ment. En particulier, ils ont le droit d’être activement associés à l’éla-
boration et à la définition des programmes de santé, de logement 
et d’autres programmes économiques et sociaux les concernant, et, 
autant que possible, de les administrer par l’intermédiaire de leurs 
propres institutions.

Article 24

1. Les peuples autochtones ont droit à leur pharmacopée tradi-
tionnelle et ils ont le droit de conserver leurs pratiques médicales, 
notamment de préserver leurs plantes médicinales, animaux et miné-
raux d’intérêt vital. Les autochtones ont aussi le droit d’avoir accès, 
sans aucune discrimination, à tous les services sociaux et de santé.

2. Les autochtones ont le droit, en toute égalité, de jouir du 
meilleur état possible de santé physique et mentale. Les États pren-
nent les mesures nécessaires en vue d’assurer progressivement la 
pleine réalisation de ce droit.

Article 25

Les peuples autochtones ont le droit de conserver et de renforcer 
leurs liens spirituels particuliers avec les terres, territoires, eaux et 
zones maritimes côtières et autres ressources qu’ils possèdent ou oc-
cupent et utilisent traditionnellement, et d’assumer leurs responsabi-
lités en la matière à l’égard des générations futures.
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Article 26

1. Les peuples autochtones ont le droit aux terres, territoires et 
ressources qu’ils possèdent et occupent traditionnellement ou qu’ils 
ont utilisés ou acquis.

2. Les peuples autochtones ont le droit de posséder, d’utiliser, de 
mettre en valeur et de contrôler les terres, territoires et ressources 
qu’ils possèdent parce qu’ils leur appartiennent ou qu’ils les occu-
pent ou les utilisent traditionnellement, ainsi que ceux qu’ils ont 
acquis.

3. Les États accordent reconnaissance et protection juridiques à 
ces terres, territoires et ressources. Cette reconnaissance se fait en 
respectant dûment les coutumes, traditions et régimes fonciers des 
peuples autochtones concernés.

Article 27

Les États mettront en place et appliqueront, en concertation avec 
les peuples autochtones concernés, un processus équitable, indépen-
dant, impartial, ouvert et transparent prenant dûment en compte les 
lois, traditions, coutumes et régimes fonciers des peuples autochto-
nes, afin de reconnaître les droits des peuples autochtones en ce qui 
concerne leurs terres, territoires et ressources, y compris ceux qu’ils 
possèdent, occupent ou utilisent traditionnellement, et de statuer 
sur ces droits. Les peuples autochtones auront le droit de participer 
à ce processus.

Article 28

1. Les peuples autochtones ont droit à réparation, par le biais, no-
tamment, de la restitution ou, lorsque cela n’est pas possible, d’une 
indemnisation juste, correcte et équitable pour les terres, territoires 
et ressources qu’ils possédaient traditionnellement ou occupaient 
ou utilisaient et qui ont été confisqués, pris, occupés, exploités ou 
dégradés sans leur consentement préalable, donné librement et en 
connaissance de cause.

2. Sauf si les peuples concernés en décident librement d’une autre 
façon, l’indemnisation se fait sous forme de terres, de territoires et 
de ressources équivalents par leur qualité, leur étendue et leur ré-
gime juridique, ou d’une indemnité pécuniaire ou de toute autre 
réparation appropriée.
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Article 29

1. Les peuples autochtones ont droit à la préservation et à la pro-
tection de leur environnement et de la capacité de production de 
leurs terres ou territoires et ressources. À ces fins, les États établissent 
et mettent en œuvre des programmes d’assistance à l’intention des 
peuples autochtones, sans discrimination d’aucune sorte.

2. Les États prennent des mesures efficaces pour veiller à ce 
qu’aucune matière dangereuse ne soit stockée ou déchargée sur les 
terres ou territoires des peuples autochtones sans leur consentement 
préalable, donné librement et en connaissance de cause.

3. Les États prennent aussi, selon que de besoin, des mesures effi-
caces pour veiller à ce que des programmes de surveillance, de pré-
vention et de soins de santé destinés aux peuples autochtones affec-
tés par ces matières, et conçus et exécutés par eux, soient dûment 
mis en œuvre.

Article 30

1. Il ne peut y avoir d’activités militaires sur les terres ou territoires 
des peuples autochtones, à moins que ces activités ne soient justifiées 
par des raisons d’intérêt public ou qu’elles n’aient été librement dé-
cidées en accord avec les peuples autochtones concernés, ou deman-
dées par ces derniers.

2. Les États engagent des consultations effectives avec les peuples 
autochtones concernés, par le biais de procédures appropriées et, en 
particulier, par l’intermédiaire de leurs institutions représentatives, 
avant d’utiliser leurs terres et territoires pour des activités militaires.

Article 31

1. Les peuples autochtones ont le droit de préserver, de contrôler, 
de protéger et de développer leur patrimoine culturel, leur savoir 
traditionnel et leurs expressions culturelles traditionnelles ainsi que 
les manifestations de leurs sciences, techniques et culture, y compris 
leurs ressources humaines et génétiques, leurs semences, leur phar-
macopée, leur connaissance des propriétés de la faune et de la flore, 
leurs traditions orales, leur littérature, leur esthétique, leurs sports 
et leurs jeux traditionnels et leurs arts visuels et du spectacle. Ils 
ont également le droit de préserver, de contrôler, de protéger et de 
développer leur propriété intellectuelle collective de ce patrimoine 
culturel, de ce savoir traditionnel et de ces expressions culturelles 
traditionnelles.
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2. En concertation avec les peuples autochtones, les États pren-
nent des mesures efficaces pour reconnaître ces droits et en protéger 
l’exercice.

Article 32

1. Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’établir des 
priorités et des stratégies pour la mise en valeur et l’utilisation de 
leurs terres ou territoires et autres ressources.

2. Les États consultent les peuples autochtones concernés et coo-
pèrent avec eux de bonne foi par l’intermédiaire de leurs propres ins-
titutions représentatives, en vue d’obtenir leur consentement, donné 
librement et en connaissance de cause, avant l’approbation de tout 
projet ayant des incidences sur leurs terres ou territoires et autres 
ressources, notamment en ce qui concerne la mise en valeur, l’utilisa-
tion ou l’exploitation des ressources minérales, hydriques ou autres.

3. Les États mettent en place des mécanismes efficaces visant à as-
surer une réparation juste et équitable pour toute activité de cette 
nature, et des mesures adéquates sont prises pour en atténuer les 
effets néfastes sur les plans environnemental, économique, social, 
culturel ou spirituel.

Article 33

1. Les peuples autochtones ont le droit de décider de leur propre 
identité ou appartenance conformément à leurs coutumes et tradi-
tions, sans préjudice du droit des autochtones d’obtenir, à titre indi-
viduel, la citoyenneté de l’État dans lequel ils vivent.

2. Les peuples autochtones ont le droit de déterminer les struc-
tures de leurs institutions et d’en choisir les membres selon leurs 
propres procédures.

Article 34

Les peuples autochtones ont le droit de promouvoir, de développer 
et de conserver leurs structures institutionnelles et leurs coutumes, 
spiritualité, traditions, procédures ou pratiques particulières et, lors-
qu’ils existent, leurs systèmes ou coutumes juridiques, en conformité 
avec les normes internationales relatives aux droits de l’homme.
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Article 35

Les peuples autochtones ont le droit de déterminer les responsabi-
lités des individus envers leur communauté.

Article 36

1. Les peuples autochtones, en particulier ceux qui vivent de part 
et d’autre de frontières internationales, ont le droit d’entretenir et 
de développer, à travers ces frontières, des contacts, des relations et 
des liens de coopération avec leurs propres membres ainsi qu’avec 
les autres peuples, notamment des activités ayant des buts spirituels, 
culturels, politiques, économiques et sociaux.

2. Les États prennent, en consultation et en coopération avec les 
peuples autochtones, des mesures efficaces pour faciliter l’exercice de 
ce droit et en assurer l’application.

Article 37

1. Les peuples autochtones ont droit à ce que les traités, accords 
et autres arrangements constructifs conclus avec des États ou leurs 
successeurs soient reconnus et effectivement appliqués, et à ce que 
les États honorent et respectent lesdits traités, accords et autres ar-
rangements constructifs.

2. Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être 
interprétée de manière à diminuer ou à nier les droits des peuples 
autochtones énoncés dans des traités, accords et autres arrangements 
constructifs.

Article 38

Les États prennent, en consultation et en coopération avec les peu-
ples autochtones, les mesures appropriées, y compris législatives, 
pour atteindre les buts de la présente Déclaration.

Article 39

Les peuples autochtones ont le droit d’avoir accès à une assistance 
financière et technique, de la part des États et dans le cadre de la 
coopération internationale, pour jouir des droits énoncés dans la 
présente Déclaration.

Article 40

Les peuples autochtones ont le droit d’avoir accès à des procédures 
justes et équitables pour le règlement des conflits et des différends 
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avec les États ou d’autres parties et à une décision rapide en la ma-
tière, ainsi qu’à des voies de recours efficaces pour toute violation 
de leurs droits individuels et collectifs. Toute décision en la matière 
prendra dûment en considération les coutumes, traditions, règles et 
systèmes juridiques des peuples autochtones concernés et les normes 
internationales relatives aux droits de l’homme.

Article 41

Les organes et les institutions spécialisées du système des Nations 
Unies et d’autres organisations intergouvernementales contribuent 
à la pleine mise en œuvre des dispositions de la présente Déclaration 
par la mobilisation, notamment, de la coopération financière et de 
l’assistance technique. Les moyens d’assurer la participation des peu-
ples autochtones à l’examen des questions les concernant doivent 
être mis en place.

Article 42

L’Organisation des Nations Unies, ses organes, en particulier l’Ins-
tance permanente sur les questions autochtones, les institutions spé-
cialisées, notamment au niveau des pays, et les États favorisent le 
respect et la pleine application des dispositions de la présente Décla-
ration et veillent à en assurer l’efficacité.

Article 43

Les droits reconnus dans la présente Déclaration constituent les nor-
mes minimales nécessaires à la survie, à la dignité et au bien-être des 
peuples autochtones du monde.

Article 44

Tous les droits et libertés reconnus dans la présente Déclaration sont 
garantis de la même façon à tous les autochtones, hommes et femmes.

Article 45

Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interpré-
tée comme entraînant la diminution ou l’extinction de droits que 
les peuples autochtones ont déjà ou sont susceptibles d’acquérir à 
l’avenir.

Article 46

1. Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être in-
terprétée comme impliquant pour un État, un peuple, un groupe-
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ment ou un individu un droit quelconque de se livrer à une activité 
ou d’accomplir un acte contraire à la Charte des Nations Unies, ni 
considérée comme autorisant ou encourageant aucun acte ayant 
pour effet de détruire ou d’amoindrir, totalement ou partiellement, 
l’intégrité territoriale ou l’unité politique d’un État souverain et in-
dépendant.

2. Dans l’exercice des droits énoncés dans la présente Déclaration, 
les droits de l’homme et les libertés fondamentales de tous sont res-
pectés. L’exercice des droits énoncés dans la présente Déclaration 
est soumis uniquement aux restrictions prévues par la loi et confor-
mes aux obligations internationales relatives aux droits de l’homme. 
Toute restriction de cette nature sera non discriminatoire et stricte-
ment nécessaire à seule fin d’assurer la reconnaissance et le respect 
des droits et libertés d’autrui et de satisfaire aux justes exigences qui 
s’imposent dans une société démocratique.

3. Les dispositions énoncées dans la présente Déclaration seront 
interprétées conformément aux principes de justice, de démocratie, 
de respect des droits de l’homme, d’égalité, de non-discrimination, 
de bonne gouvernance et de bonne foi.
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ANNEXE 8.  

 

Grille de codage des interactions éducatives 
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Famille1 Heure2 Style éducatif (D, S, A, FD)3   

  Minutes 
0/5 

5/10 10/15 15/20 20/25 25/30 30/35 35/40 40/45 45/50 50/55 55/00 Total Observations 

Parents Mère               

Père               

Fa
m

ill
e 

d
e 

la
 m

èr
e

 

Oncle(s) 
maternel(s) 

              

Tante(s) 
maternelle(s) 

              

Grand-père 
maternel 

              

Grand-mère 
maternelle 

              

Fa
m

ill
e 

d
u

 p
èr

e
 

Tante(s) 
paternelle(s) 

              

Oncle(s) 
paternel(s) 

              

Grand-père 
paternel 

              

Grand-mère 
paternelle 

              

Fratrie Frère(s)               

Sœur;sͿ               

Pairs Cousin(s)               

Voisins/amis               

Sa
n

s 
lie

n
s 

d
e 

p
ar

e
n

té
 

Autres 
membres de 
la 
communauté 

              

Groupes 
religieux 

              

Associations 
culturelles 

              

École               

 

 

                                                            
1 Dans cette case on insère le nom ou le code de la famille (par exemple : Faŵille ϭ, Faŵille Ϯ…Ϳ 
2 Dans cette case on insère l’heure de l’observatioŶ ;par exemple : ϭϬ heures, ϭϭ heures…Ϳ 
3 D = directif ; S = suggestif ; A = autonomisant ; FD = fonctionnellement disjoint. 
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ANNEXE 9.  

 

Exemple de grille de codage des interactions éducatives remplie 
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